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B I B L I O G R A P H I E 

A) Sources 1'.Ianuscrites 

Archives Départemen~ales du Rhône (A. D. R. ) 

Série T : 
aossiers d ' institu~eurs 

I 

Ces dossiers etaientX1a possession de l'Inspection Acaaém.ique, 
où ils furent constitués, jusqu ' à 1964 , aate à laquelle ils furent 
versés aux Archives Dé}artementales . Après un classement par ordre 
alphabétique , les lecteurs y eurent accès en 1965 . La plupart de ces 
aossiers ne commencent qu ' en 1880 - 1882; rares sont los allusions 
à la période antérieure. Ils se présentent de la façon suivante : une 
chemise en carton sur laquelle sont inscrits le nom, la date et le 
lieu cte naissance ae l ' intéressé, ses diplômes obtenus, la liste et 
les dates ~imites des postes occupés . A l ' intérieur étaient déposés 
toute la correspondance entre l ' Inspecteur d ' Académie et l ' institu
teur ou l'institutrice , les deuandes de congé , les rapports d'ins
pection , les plaintes , les enquêtes adninistratives et les dossiers 
de retraite . Ces dossiers étaient confidentiels, les instituteurs ne 
pouvaient en obtenir comreunication. Etaient- ils "filtrés"? On 
pourrait le penser car rien ne révèle àans le dossi~r d ' un institu
teur, que l ' on sait, par d ' autres sources, syndicaliste ou anarchibte: 
les opinions de celui - ci . 

Série T : 
Cette série est encore en cours de reclassement . Il exicite une 

a.ouble numération, la~na:-e-~~ r~e, ce qui ne facilite pas 
les rechercheso 

T 180 ; : "statistiques des inspecteurs prii:u:J.ires - enquêtes sur 
la frequentation scolair e et sur la situation r.:1atérielle des écol~s" 

. Cet unique uossier comprend en particuliur des statis-
tiques incomplètes et des renseigner.1en\;s sur les écoles de Lyon. 
Autre pièce intéressante : un rapport en 1878 sur la valeur pédago
gique aes insti tuteu.:cs du département . 

T 180 ii : " rapports sur la situation ue l ' enseignement primaire 
aans le Rhône " 

Dossier très intéressant qui coBporte les rapports que 
l 1 Inspecteur d ' Académie était tenu de présenter chaque année (arti
cle 16 de la loi Falloux) au ministre et au conseil général . Ildevait 



II 

décrire la s i tuati on de l ' Ecole Primaire dans le departement où il 
résidait . Les rapports vont de 1858 à 19_14. avec quelques lacuneso 
Jusqu ' en 1885 les renseicnements sont donnés sous forme de tableaux 
statistiques pour la fréquentation scolaire et la qualité des locaux . 
Cependant , les In:::._pecteurs d ' Acadé:cie , eux- :nêmes émettaient des 
réserves sur la valeur de certains chiffres . A~rès 1885, les conoi
dérations sont d ' ordre pédagogi que, parsemées de quelques rensei
gnements sur les qualités du personnel et des locauxo 

T 1005 : " sociétes d ' encouragei."'lent aux écoles primaires" 

Dossier disparate. Les renseignements sur les sociétés 
de soutien aux écoles lyonnaises située~ loin du centre de la ville 
sont les plus intéressants . On y trouve également de 1~ correspon
dance entre l ' Inspection académique et deux sociétés que la laïci
sation fera décliner: "le denier des écoles " et "la société pour 
l ' instruction élémentaire" 

T 182 : "rapports des directeurs des Ecoles Normales" 

Ce sont des rapports uniquement administratifs n ' allant 
pas au delà de 1882 . Les lacunes sont nombreuses entre 1870 et 18b2o 

B) Sources Imprimées 

Journaux - Revues 

Nous n'avons pas pu , faute de temps , Îaire des sondages 
dens la presse lyonnaise pour voir co~ent ell~ réagissait à l'égard 
aes questions scolaires . Kous avons seulement tiré proiit des jour
naux glissés dans des dossiers et traitant d ' affaires disciplinaires 
importantes. Cela nous a permis de compulser quelques exemplaires du 
Nouvelliste ou à l ' opposé du Progrès. 

I - Journaux ou revues dirigés par des instituteurs 
- La J?rê-nce ::,nseignante (F • .Co) puis la France ::Wnsoienante au :X:X 0 siècle 

Elle changea de sous titre : organe des intérêts proi8s 
sionnels des memores de l ' enseit:71emcnt public, puis organe des inté
rêts du personnel de l ' enseignement public, puis organe indépendant 
des membres de l ' enseigne.~ent public - hebdomadaire Lyon 
3 août 1890 - 24 novembre 19C1 

A. D. R. travée 1 009 (dépôt légal) 

A partir d ' avril 1897, la parution devint irréguliè~e ; 
jusqu ' ~ cette date la collection des Archives départementales est 
très complète· 

1 vette revue est née de l ' application de la loi du 
19 juillet 1889 laquelle fut ranidement reconnuené!aste par les 
instituteurs . Elle est surtout tournée vors la revenctication sala-

i riale; la pédagogie, la politique y occupent des places ~ocondaires. 

l 
Elle fut le plus souvent écrite par des instituteurs lyonnais, mais 
ils usaient de pseudon:Ties . Ils tentère~t de donner à leur revue 
une audience nationale . 
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- Bulletin r.Iensu~l de l'Union Pédagogique du Rhône ( ..d. U. P. Ro) 
sous titre bulletin de l ' Amicale des Instituteurs du Rhône 

mensuel Lyon 1896 - 1916 
Bibliothèque 1.:unicipale ( B. I .•• ) 1896 - 1899 : 409 87 3 

dé:i;.iôt légal 

A. D. Ro 1899 - 1916 travée en cours de reclas::;ement 
(dépôt légal) ; il manque ~'année 1904 

L ' am.icale I·ut créée à Lyon le 7 mai 1896, elle existait 
encore en 1916. Son bul~etin, où de nomoreux instituteurs lyonnais 
s ' exprimèrent, traite de pedagogie nais aussi - surtout après 1903 -
de tous les proolèmes ~ropres au personnel de l'enseignement primaire. 
Très déferente ë... l' éf;ard de 1 1 adrainistration, 1 1 amicale prit proglf!es
sivement plus d ' indépenaance . Dai.!S le bulletin nous suivons la nais 
sance du syndicat des institu~eurs par rapport auquel l'Union Pédago
Gique prit ses distances . Cette revue :présente l ' avantage d ' exprimer 
l ' opinion de l ' élite des maîtres lyonnais (la plupart des dirigeants 
sont directeurs d ' écoles import an tes) et de l 'in8ti tuteur :.:n.oyen, par 
la variété des idées exposées . 

- Conférences de la Section Lyonnaise de la société l ' Art pour Tous 
Lyon 1907 - 1914 

Archives ::unicipales de Lyon (A. I1:o) 301 557 
La section lyonnaise de cette société est airigJe par une 

direct:r:ice d.e groupe scolaire . Des gens cori:1péteüts viennent au siège 
faire ctes con1·érences sur .Les avantag1::::; a.e l'art à l'école ot da:ns 
la vie puuliqwe . Le~rs ~ropos sont recueillis dans quelques 
fascicules . 

II - Journaux ou revues administratiI's : 

- Bulletin de l'Instruction Puolique 
Lyon J:'e ·~rat, .::1uis Dela:coche , puis Imprimerit;;:;; ~,ouvelles Lyonnaises 

1868 - 1925 
A. D. ~to 1883 - 1885, 1899 - 1903, 1906 - 1925 

travée 1499 
Créé en 1868, ce bul~etin était édité aux frais du conseil 

général dans un but d ' in~ormation de tous les maitre::3 du départewent. 
Il est divisé en deux parties : une "partie générale" où sont présen
tés les d.8rniers décrets, circulaires , avis oI:i:îciels ... et une 
11 parti0 dèpartementale ":plu:o volumineuse. On y trouve tous les rensei
gnements sur la vie du département: récompenses, cerémonies, 
conferences ••• 

_ Circulaires et instructions oificielles de l ' Instruction ?uolique (C.I.,R, 
Paris Delalain 1802 - 1900 (tomes I à XII) 
B. ···o 443 655 ( le tome ~~I manque) 

Nous avons consulté les tomes VIII, IX, X, AI!. Ces 
ouvrages, éaités aux trais ctu ministère de L'instruction PtJ.blique, 
contiennent toutes les circulaires relatives d l ' Instruction publi
c:_ue. Bien qu'-' d.e lecture peu passionnante, ils sont très utiles pour 
conna"ître le contenu exe.ct des instructions oiiicielles a.ont nous 
avons trouvé allusion dans un journal ou un aossiero 



IV 
- Journal O:c'Iiciel de la République Française (J. O. Ro F .) 

succéda en 1869 au 1.Ioniteur 

Les archives nunicipales et les archives départementales 
possèdent la série complète concdrnant la période étudiée. Nous avons 
consulté quelques exemplaires entre 1880 et 1914. La lecture et 
l'intéret représenté sont en tous points semblables à l'exa~en des 
circulaires de l'Instruction publique . 

III - Revue8 para- scolaires : 

- Bulletin mensu0l cte ia .tt'édéra tian Lyonnaise des petites A. 
Lyon 1~05 - 1910 
.d. !io 450 521 

Les petites A. étaient les associations d'anciens élèves 
des écol<h3 cor:....J.unales primaires ou primaires supérieures. :J!'ondee en 
1900, la 1 édération regroupait trente cinq as.::;ocia-Gions en 1906. 
:Jlles organisaient des conférences, des ventes de charité, des con
cours àe diction, de cnant, de musique, ctes distriou~ions d'habits 
aux eniants nécessiteux. LGur but était de donner des loisirs à la 
jeunesse tou~ en essayant de maintenir l'acquit scolaire de ses 
nembres . 

- Bulletin mensuel de la J!'édéra~ion des Sociétés d'anciens élèves des 
écoles primaires du Rnone Lyon 1910 - 1914 

A. D. Ro travoe en cours de reclassement 
La federation est la mewe que la précédente . Elle a 

changé de nom en raison ae la mul·ciplication auprès d I dlle des 
adhesions d ' associations d'anciens élèves des petites villes ctu 
Rhône . Son bulletin n ' a pas changé d'esprit. 

Bulletin de la ~ociété nationale d ' instruction de Lyon 
3 • . ~. : 1898 - 1900. 950 287 

Cet"te société favorable à la liberté de l'enseignement 
s'intéressa surtout à l ' enseignement public pour le combattre . Elle 
aussi organisait des conI'érences, ctes concours o 

C) ~ravaux Imprimés 

I - Ouvrages généraux sur l'enseignement : 

- Code Soleil 

' 

Paris S. u . d . e . 1., 1° édition 1930, 343 p . 

"Code Soleil" n ' est qu ' un sous-titre, sa véritable 
appellation est "le livre des instituteurs" mais dans le langage de 
ceux-ci le sous - -citre est plus employé. Nous nous soumes servisde 
l ' éaition ue 1966 naiB le caractere uesuet des cnapitres sur la 
morale pro::i.:l:lssionnelle nous laisse penser qù.e peu de c.1oses furent 
moditièes par r apjor~ à la premi~re édition. D'ailLeurs on retrouve 
par~aite:nent l ' esprit et la :forme des conseils de l ' administration 
de Jules .l:t'erryo 
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Ce livre traite des lois, des statuts qui regissent la 
vie proiessionnelle de l'instituteur. Il donne des conseils sur le 
comportement à l'égard des élèves, des familles et des supérieurs. 
L'ins~ituteur est sensé y trouver la solution ae tous les problèmes 
que ses contacts avec l'administr~tion pourraient poser. 

- Brouard E. : ~ssai a 1 nisto1re critique de l 1 Ins1,ruc~ion primaire 
de 1789 à nos jours - Paris hachette 1901 - 360 Po 

L'auteur, inspecteur primaire, ancien mGmore au conseil 
supérieur de l'Instruction publique, traite d.e l'enseignement à 
par-cir de la Convention et surtout de la loi .t<'alloux ; il nous fut 
le plus bénéfique dans la dernière partie où il analyse les grandes 
lois scolaires de la Répuoliqueo 

- Duveau Georges : Les Instituteurs - Paris EŒitions du ~euil 1957 -
190 p. (collection Le temps qui court) 

Bien que ne se situa.nt pas au niveau de la recherche, 
il est un ouvrage d'initiation très intéressant sur les ~ensées, 
les conceptions des insti~uteurso 

- Gréard Octave : ~auca:cion et Instruction - Paris Hachette 1887 -
deux tomes 42t::: p. t. ~ome I. L 11:.nseislll-,aent p:i:iwaire) 

Inspecteur géüéral ae l'Instruction publiqu;; en 1871, 
puis vice-recteur de .2aris en 1879, l'auteur iit }1artie de l'adminis
tration ae Jules .t<'erry qui traça les lignes de J.a nouvelle pedagogie. 
Cet ouvrage en est l'expression: il renierme à la Iois des conseils 
aux instituteurs et une conception de l'enseignement et de Jasociété 
futurs. 

- Prost Antoine : L'enseignement en t·ra.nce 1800 - 1967 -
Paris Co.Lin 1968 - 524 p. ( co.L..t.ec-cion U ) 

C'est le livre don~ n0us nous sonmes le plus servi , à 
la rois co~de livre d'initiation et de ré~erences. ~on esprit 
synthétique le rend pratique et rapide à lire o Il contient à la 1·in 
un index de textes législatifs. 

- \Teill G-eorges : Histoire de 1 1 idée laïque en Frw1ce au .1.I.X: 0 siecle 
J:Jaris Alcan 1925 - 37 6 Po 

On a souvent l'impression en lisant ce livre que l'au
teur est at0aché à l'idée laïque. Il se montre souvent sévère pour 
les con6réganistes lorsqu'ils lu-i.,taient le plus vivement contre les 
instituteurs puolicso 

II - Ouvrages sur ..t.es écoles primaires: 

- Gontard Mauri ce : 

• 

les ecoles prüiaires de la i'rance bourgeoise 
(1833 - 1875) - Annales ctu Centre de documen
tation pédagogique de Toulouse - Paris I . ~. N. 
,po~ycopié) - 248 p • 

Ce livre dépasse le cadre des écoles, il t~aite aussi, 
sui van-G un plan chi·onolo~ique, aes insti ,;uteurs, de leurs pro blèm.es 
et des ~ois sur l'enseignem.en~ primaire . Il ~ut une excellente 
in~rouuc~ion a l'étude ae notre périodeo 
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VI 

1.Ionographie aes écoles co1J.üii.,males ae Lyon, aeJ:)uis 1828 
jusqu'en 1091 - Lyon Chanard 1891 - 392 Po 

Ecrit par un responsable à.es cons"G:cuc-c,ions 1:molig_ues de 
la V::i..1-..1.e ae Lyon, ce .1.1 v1·e est uniquement une sui te de de sc1·iptions 
tres detaillees a'éco.1.es. Il analyse .1.a quan""Gi-cé, les déiauts de 
chacune d. 'eJ..1.es, signale .Leurs ouvertures, .Le::, ::i. e1·w.e1,u1,es eve1rcuelles, 
le uom aes direc-ceurs dc:puis .L1:;Ur crea-Gion. 

III - Ouvrages sur ~a laïci1,e : 

- Capérb.n .Louis : His1~oire contempo:caine ue .La ..Laîci te .Ll'ançaise 
deux toues : ~come I : La crise au seize mai e·c la revanche 

ré~uolicaine - .f'aris Riviere 1957 - 294 Po 
- 1,ome II : La révo.Lution scolaire - ibid. '859 

t?.90 P o 

CaJ:)éran 1iouis : :La ..La:i:.ci té en 1.1arcne - .f'aris 1-. ouve.Lles Editions 
Latines 1961 - 32b p. 

- Oaperan Louis : Liinvasion ..Laïque - De .L'avenem.ent ue Combes au 
vo-ce a.e .La .Loi de sé_para""Gion rai·is .ùesclee ae .drouwers 

1935 - 47 4 p. 

Dru1;:; ce.:3 livres au cnanoine Oapéran, ..Les exem.1>.Les .1.ocaux 

( 

son-G :cares , .1.e:::i in::,.·-i,;i-Gut0t1rs n4#_-uiennent_l)as une 0 1'éü1ae 1)J.ac~, mais 
1 1 auteur .lüOU-Gre oien que .la .1.a1c1 te n 'e·cai·c _pas un .J:)ro olb..;.e simple

t') ment scolair_e et depas.::lai t lar6 euent ~e dodes-ce personnel qui la 
servait. 

IV - Ouvrages sur .1.a pedagogie : 

- Buisson Ferainand: Vic-i;ionnaire de ~edagogie et d'Instruction 
primaire lpuolie sous la a.irec-i;ion de ••• ) 
.i:>aris rlacne-i.,te 1 db2 - deux par-cies , qua-cre volumes -

1° par~ie : 3 103 p. 

Un su;>ylement redigé et 1.arprL.1é en 1887 tr8.i te des nou
veautés depuis 1882 ; en par-ciculier de .La .Loi G-o olet et a1;:;s décrets 
d'apJ:Jlication qui organiserent l'enseignement JJri11aire. 

Ce âictionnaire a eté conçu J,JOUr devenir un 6uide de 
l'instituteur. La ~remière yar~ie est une sorte de Code ~oleil de 
l'époque: 1.Jlle 1·ai t ~- .la I'ois ..Le oi..Lan de ..L' insi;ruction primaire , 
en .!!'rance, aes 1-uis qui .La rè i::,issent , des prograrrrw.es , du comportement 
mural que .1.es ins ti-cuteurs uoi vent suivre, des yrincipaux sujets de 
leçons que .1.es maît.ces auron-G à crai cer au cours de .1.eur cari"ière o 

La de~xième pari;ie est ~.Lutbt un dictionnaire encyclo
pédique Bais -couJ ours orienté vers ..1- 1 enseigne.u.1ent : .1.es "_.ots qui y 
sont repertoriès ~on~ ·~ous sens8s éi;re apJ,Jris un Jo~r ou .L 1 aui;re au 
cours a'une scolarité. 

- Aubert H. : Les Con:téreuces .?éd8.gogiques - .f'aris Imprimerie 1~a\;iona
.Le 18b9 - 55 p. 

Pu olié par ..L~ musée péctagogig_ue 7 cet ouvrage d'un ins
pec~eur primaire, ancien memore au conseil superieur de .L'Insi;ruc-i;ion 
puulique, dresse l · hisi;orique des conI·érences _péda5 ogiques depuis 
leur creation par .la loi G-uizo·c. Il .Loue .1.eur 1"ena1sbance sous la 
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troisieme Répuolique et trai-ce ae ..Leurs av@ri:;ages e-c a.es ..Lir11i tes 
que risquent cte .Leur apporter ..Les es2rits conservai;eurs ou mal 
inrormés. 

- Couturie1n : Les congrès péaagogiques - .Paris Imprim8rie 1{a-ciona.1.e 
1889 - 32 p. 

Pu ü.Lié egalement par le Mil Sée }Jédagogique , cet-Ge e-cude, 
de port~e limitée, don61e ..Les origiues des con~res péaagogiques et 
s'étena sur-cou-c sur ..Le congrès ~u davre ue 18b5 et .La circu.J..aire au 
minis"tre ;jJ?U.L..Ler. l..L ne cri·cique .:;Jas ce..L.1e-ci l..lais re51·e-vte q_u 'elle 
en:c:aye l'organisa-Gion ues congrès recomm.andèe _par Jules .c'erry et si 
bénéiiques à .J..a formation ue 1-' esprit de corp::s au _personnelo 

- Jost G. Les examens a.u i:ier.::lonnel a.e ..L'enseit,11ement pri1....aire 
Pari8 Illi~riuerie ~ationa..Le 1bb9 - 147 p . 

' Ce I a::::icicu.J..e, co1-11.1e .Leo _t>recédents, se ramènen't ci deux 
par-Gies : un historique puis une CJ.escription _p.Lus detai.Llée de .La 
si tua-cion depuis .1.es granaes lois scolaires • .LJ' at,_·ceur décrit dans 
ce't-tïe de:rnière 2ar1,ie ..Les L10d.1:J..L1 tés ues brevets é.1émen1ïa1re, supé-
rieur, au c~r-Gi:.:icat d' apti 1,ude pédagogique •• o · 

V - Ouvrages sur .La pensee, .1es associations , .Les syndicats aes instituteurs : 

1) Les opinions ues ins-cituteurs : 

Ozou1 fü.ona : L'.t.cole, l'~g.l..ise e-c .La Re1molique 1871-1914 
Paris Colin 1963 - 304 p . 

Ce .J..ivre es'"G écrit à partir ae coupures ae presse, 
lites par d'intéressantes syn"thèses . Ces Journaux expriment la pensée 
des ins1iitu-ceurs, ae .Leurs o~posants , ue ..L'opinion .t?UD..Lique , des 
dirigeants. 

2) Les associa-cionb a 1 ins~ituteurs : 
Cardine v,. : Les socieT,és ae secours mu-cuels en'tre les 

ins-citu-ceurs e-c .1es ind~i~utrices -
~aris Im:prihlerie Na1ïionale 1889 - 251 Po 
L' au-ceur, inspecteur a I acaaèmie o.e .La L1anche, 

pré si dent. de :i.a 1nutue.1..1-e de son deJ;ar·ceL,.ent ~ est eviaemment ::i. b.Vora?.Le 
au .... urcua.Lisme . Il ures se un 01.Lan part1cu.11ere.u.1ent co .... 11üet de .La vie 
de ..La œ.utuelle cte chaque d.é2ar-uement. I.1 regroupe aans une dernière 
par1ï1e "tïou·ces ..1-es .101s, décrets, arrè-cés re.LatiI s aux mu-i;uelles . 

3) Le synaica.1isme : 

Jea.11.üene;y- Ju.Les : Associai:;ions et syi.rnicd.ts ae .ronc-Gion
naires - Paris .t1acüette 1908 - 304 p. 
Ecr1 t par un d'é:pu té, ce ..Livre es-c ;.J..LUS une étude 

législative qu'une ana.J..yse socio.Lo5 ique du syndica.Lisme des Ionction
naires. Il ne se .111ilite pas aux 1ns~1tuteurs mais 1..L .1.eur accorde une 
gra.üde p.Lace sur"tou·li h 1':co:pos ae .1a con1,rove1,se au-cour de .1 1 1n"ter
pré-1,a1,ion CJ.e .1~ ..Loi au 1° ju1.L.J..ei:; 1~01. C•esi; surtout en .Leur Iaveur 
que ..L I au -ceur propose, en de1·n1ère partie, un p:r.·o J e-c ae ..Loi au-corisant 

. ' . . .Les 1ns-c1 -cu-ceurs c;. se cons-crcuer en syna.1ca.;s. 
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Fer-re .;./Lax : .tüs-coire au ;,10uvement synaica.Liste 

révolutionnaire chez les instituteurs, aes 
origines à 1922 -
?aris S. u. a. e. 1. 1955 - 355 p. 

Cet ouvra~e se place au niveau national avec 
beaucoup a I exemples tirés au syndicat du ï,!aine et Loire. Les 
allusions au rôle et au conportement du syndicat au Rhône sont 
intéressantes ; elles se multiplient à partir de l'entrée ae ce 
syndicat à la Bourse du Travail. 
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I N T R O D U C T I O N 

"L'instituteur est la machine la plus 
aocile que notre siècle de progrès ait 
pu inventer" 

un instituteur (1) 

Cette réflexion qu'on pourrait croire pessimiste 
servira de toile de fond à ce travail. Sans vouloir faire une 
démonstration, nous ne pourrons guère ne pas y penser. N9vus 
verrons que aans quelque circonstance que ce fût, l'institeur 
moyen au début de la troisième République devait être un fonc
tionnaire calme, résigné, uocile. 

I - Limites du sujet : 
Pour donner plus de force et d'homogénéité à nos 

conclusions nous avons aü donner des limites strictes à notre 
étude sur les instituteurs. 

Nous ne nous sommes préoccupés que aes instituteurs 
et institutrices à la fois publics et laïcs. D'ailleurs, il n'y 
eut des instituteurs publics congréganistes que jusqu'à la loi 
ûU 30 octobre 1886. En fait, à Lyon, aès 1882 il n'y en avait 
plus. 

Nous avons exclu également les instituteurs et ins
titutrices des écoles primaires supérieures qui avaient des con
ditions d'emploi plus difficile~ un salaire meilleur, une 
mentalité plus proche ae celle du professeur à'enseignement 

secondaire. 

Nous avons difficilement trouvé aes renseignements 
sur une partie ae l'enseignement primaire : l'école maternelle -
la salle d'asile jusqu'à 1886. Nous ignorons le nombre d'élèves 
des écoles maternelles de Lyon et de la banlieue. Elles n'étaient 

( 1 ) ~'rance Enseignante 14 Juin 1894. 
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tenues que par des femmes, or les institutrices en général nous 
ont fourni très peu d'informations sur leurs diTficultés, leurs 
pensées. Il est paradoxal que ce soit les personnes de l'ensei
gnement primaire qui auraient dû le plus revendiquer, aont on 
a le moins ente:i.1du parler. Pourtant les conditions de travail, 
plus dures que celles ues autres institutrices auraient dû les 
porter à une certaine agitation. Elles exerçaient plus longtemps 
chaque jour et durant l'année mais restaient nfanmoins aiscrètes, 
ce qui nous a obligé à ne faire allusion que ae temps en temps 
à ces institutrices d'école maternelle. 

1870 - 1914: un ensemble sur lo plan politique ! 
.l!irl. fait divisé en deux: la République ne fut acquise aux Répu
blicains qu'en 1879. Il en a été cte mêfile de l'école. Les 
républicains n'ont certes pas créé ae toutes pièces leur école. 
Celle-ci fut le résultat d'une évolution qui s•est aéroulée 
durant tout le XIX0 siècle. Cependant les républicains ont conçu 
une véritable politique scolaire. De sa réussite dépendait leur 
avenir et celui du mouvement des mœu1·s. L'ins-l.,i ·i;uteur fut modelé 
par cette politique qWil avait parfois préconisée. Grâce aux 
nouvelles lois l'instîteur gagna en prestige et en considération. 
Il garda cette auréole jusqu'en 1914. L'instituteur en était fier 
m~me s'il avait conscience que l'Etat était surtout riche en pa
roles et en promesses. Pourtant il lui était bien difficile cte 
concilier le prestige et le salaire perçu. Les instituteurs de la 
République rurent sans cesse cuincés eutre ces deux exigences et 
constituèrent par là un corps particulièrement homogène. Rares 
sont les catégories socioproressionnelles où les contours soient 
si ne·.;s. Ce·i;"tie netteté ne se dessine qu'après les lois Ferry; 

L'augmentation de densité des sources coïncide avec 
la prise en mains de l'enseignement par les républicainso Dans 
les dossiers nous ne trouvons que des informations sporadiques 
sur la carrière de tel ou tel instituteur avant 1880. Si bien que 
cette étude portera essentiellement sur la partie où on a le plus 
de chances de circonscrire l'espri~ et ~es problèmes des maîtres 
et des maitresses. Nos sources donneront involontairement une 
plus grande homogénéité à notre travail. 

Indépendamment de nos sources nous avons dü donner 
. une limite géographique à ce travail. Les instituteurs de Lyon 
et ceux de la campagne n'avaient absolument pas les mêmes problèmes : 
leur vie quo"i.:;idienne, leurs rapports avec les :t'amilles, les concur
rents, les municipalités et même leur pédagogie étaient ou pouvaient 
être dif.f'érents. Il fallait dom découper le Rhône en deux parties • 
La banlieue lyonnaise, la moins campagnarde était difficilement 
üissociable de la grande ville. Les denrées alimentaires étaient 
aussi chères qu'à Lyon, pour chaque achat important il fallait 
prendre l'omnibus ou le train. Lyon n'était pas seulement un 
attrait économique : les instituteurs de banlieue pouvaient y 
retrouver des anciens camarades de promotion. Ils ne connaissaient 
pas l'isolemen~ des maitres de la campagneo Nous n'avons pas rat
taché les communes de la banlieue actuelle, mais celles qu'on 
considérait alors comme faisant partie de la banlieue. Par exemple 
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Neuville sur Saone étail.i assimilée à .la campagneo Nous avons 
inclus seulement .les coll.l.illunes suivantes: Ca.luire et Cuire, 
VauJ.x en Ve.Lin, Vi.l.Leurbanne, Bron, Vénissieux, Saint .l!'ons, 
Pierre .Béni te, üuJ..lins, ..La Mulatière, Sainte .tt'oy ..Les Lyon, 
Tassin .la ~ew1 ~une, Ecully, Saint Ramoert l'Ile Baroeo 

II - we~nodes de ~echerche : 
La circonBcri.fr-cion ctu suJet quelles que soient les 

amoi tions es·c; oien souven't cte·c;erl!linée par les documents. Nous 
avons dù procéder de la manière suivante : nous avons d'abord 
compu..Lsé que..Lques ouvrages d'initiation comme l'his~oire de 
l'~nseignement d'Antoine Prost, celle de Brouard ou ..Le Code So..Leil. 

De toutes nos sources ..La plus riche et .La p.Lus vo..Lu
mineuse était représentée i,ar .les uossiers u 'inB .. Gl"liu-ceurs , il 
fallait colllillencer par là. Nous avvi.1ti dépouillé de la .1eti;re B à 
la lettre M incluse (la lettre A n'ayant pas été versée aux 
Archives Départementales) 453 dossiers d'inégale épaisseur. Parrui 
ces 453 instituteurs, 4-05 ont effectué une carrière normale ; les 
autres etant soit décédés, soit partis dans d'autres départel!lents 
ou vers une autre profession au bout de quelques années d'ensei
gnement. Pour chaque instituteur et institutrice nous avons noté 
l'état civil pour regrouper les origines, les différents postes 
avec lo nombre d'élèves correspondant, les causes et les consé
quences des affaires disciplinaires et les points intéressants 
concernant les difficultés, la pedagogie et la vie privee des 
instituteurs. Les trois premières rubriques ont permis ues 
comptages asBez aisés et des mises en tableauo 

Mais ces dossiers très interessantspour nous montrer 
les origines et les ennuis des instituteurs repréBentent deux 
gros défauts : les rapports d'inspections sont pour la plupart 
stéréotypés et nous ne trouvons pQs les opinions profondes des 
instituteurs. Ce n'était pas , evidernment, dans une lettre adressée 
à l'Inspecteur d'Académie qu'ils pouvaient se permettre de juger 
l'administration ou d'émettre une opinion politique . La pédagogie 
elle -m~me était survolée. Les inspecteurs venaient voir ~iles 
instituteurs tenaient bien en mains leur classe, mettaient en 
application l es idées qu 'ils avaient exprimees rapidement en 
conférences pédagogiques . Ce~a tenait plus du conseil passe-partout 
ou ue manies que d'une réflexion sur la pédagogie. Ce n'etait 
certes pas là le rôle des inspecteurs mais rien a'autre dans les 
aossi3rs n'avait trait à la science de l'education. 

Nous avons procédé dans un deuxième temps à la 
recnerche d'élèments qui ne figuraient pas dans les dossiers : les 
lois, uécrets, arrêtés qui conditionnaient la vie des instituteurs 
les effectifs des instituteurs à Lyon, dans le Rhône, en France 
la localisation aes écoles, autant ue point~ qui constituent le 
cadre de cette étude et que nous avons trouvés dans le Bulletin 
u 1 Instruction Primaire , les Journaux Officiels ••• Nous pensons 
qu'au lieu u•étudier d'abord le cadre il valait . mieux prendre 
contact avec ces instituteurs grâce à leurs dossicrso Car la 



qualité essentielle de ces dossiers est de renfermer quelque 
chose de vivant, même si le ton sonne parfois un peu r·aux. 
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Il fallait également chercher dans un troisième temps 
les points essentiels qui manquaient aux dossiers: la pédagogie, 
les opinions des instituteurs, le aéveloppement du syndicalisme. 
Nous avons trouvé ces derniers renseignements dans les revues 
"La .t'rance Enseignanti' et "le BulJ.etin de l'Union Pedago 5 ique". 
Malheureusement elles 11e sauraient illustrer l'opinion de tous 
les inslii"tuceurs; quelques dizaines d'entre eux se sont exprimes 
dans ces revues. La première nous renseigne surtout sur la pensée 
même des instituteurs et sur le côté le plus triste de leur situ
ation, alors que la seconde nous donne plus d'informations péda
gogiques e~ ~ermet de tracer l'évolution du syndicalisme à Lyon'o 

La dernière par-de de notre recherche a porté sur le 
rattachement du syndicalisme et de la pédagogie de Lyon au niveau 
national grâce à quelques ouvrages comme ceux de Jeanneney, Ferré 
ou ceux de l' Imprimerie Nationale. A par~liir de cet·Ge variété de 
sources nous nous somuies efforcés de définir l'instituteur l yonnais 
qui ne se di1·:t'érenciai t sans doute pas beaucoup de celui des grandes 
villes et même par bien des côtés des autres instituteurs r·rançais. 
Cet instituteur nous a paru appartenir à une categorie socio
pro1·es:3ionnelJ.e a la fois distincte dans la société et attachante 
pour le cnercneur. 
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I - Origines géographiques des Institutrices e·c des Instituteurs : 
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Régions d•orig~ne des Insti~utrices et des Instituteurs lyonnais 

Etude portant sur 430 institutrices et instituteurs 
(193 hoil)rles et 237 femmes) dont nous connaissons le lieu de nais
sance ; la proportion ue 45 % d'hommes de l'effectif total etant 
pratiquement respectée. La banlieue représente seulement trois 
'instituteurs et huit institutrices. Les départements de l'Est 
-comp~ennent ceux du Jura, de l'Alsace et de la Lorraine actuelle, 
et cte l'Est de la Champagne. Les départements du Centre comprennent 
tous ceux du Llassif Central (Loire exclue), et ceux du Midi seule
ment les départements méditerranéens et des Alpes du Sud. Deux 
instituteurs et quatorze institutrices sont nés dans des départements 
ou des nations non regroupés sur ce tableau, par exemple sept insti
tutriees sont nees hors de France, de parents français. 

Au premier. regard jeté sur ce tableau, noug gommes 

---------------~-~ ~ ----
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surpris par le fait que la moitié seulement a.es instituteurs ou 
institutrices enseignant à Lyon soient nés dans le Rhône. Il faut 
immédiatement faire la distinction entre les ho:m:w.es et les femmes; 
leurs origines sont différentes, voire radicalement opposées; nous 
verron~ plus tard tout ce qui en découlerao Près ae la moitié ues 
feillill.es sont lyonnaises alors que moins ue 11 % ctes hommes le sont. 
la différence entre instituteurs et institutrices nés à la campagne 
est presque aussi nette : 30 % pour les hommes, 5 % pour les femmes. 
Cela tient au fait que plus de 57 % des hommes sont nés hors QU 
Rhône: en particulier près d'un quart ues instituteurs sont nés dans 
l'Est et c•est sans doute le point l e plus surprenant ue ce tableau, 
car Lyon n'a jamais eu la réputation u 1attirer ctes ouvriers ou autres 
émigrants de l'~st. 

( Lb Massif Central a donné beaucoup moins de pédagogues 
~~ue l'Est, à Lyon, malgré le même nombre de départements re groupés 

( 12) o Cela tient probablement à la laïcisation plus pov.ssée dans 
1; Est, avant les Lois Ferry que dan.s le Massif Central où l' él imi
nation des congréganistes des écoles publiques a. provoqué une :'orte 
demana.e (1). Les "gens de 1•Est11 avaient plus d.e chances ue trouver 
une place à Lyon qu'à Paris où les demandes affluaient de toutes 
parts. Les instituteurs en place attiraient les camarades de leur 
pays, les introduisaient, les appuyaien~ auprès de l'administration. 

Le pourcentage est équilibré entre les hommes et les 
femmes en ce qui concerne les départements limitrophes du Rhône: 
les jeunes filles étaient plus tentées a.e s'éloigner peu a.e leur 
famille et bien souvent elles avaient à Lyon ues paren~s qui les 
surveillaient ou, lorsqu'ellecl logeaient à l' é cole, l eur évitaient 
l'isolemento 

Le ï.Iicti est peu rc.!?ré::::ient é dens cG tableau, il : 1 est: 
pourtant plus que dans l'éL.1.igr ati on actuelle. A cette époque un 
instituteur de l'Héraul t ou ae l' Aucte , par exemple, n'hésitait pas 
à abanaonner le soleil pour un salaire meilleur. 

Ce problème aes salaires explique à lui seul l' i ntérêt 
que Lyon représente pour les uébutants et les instituteurs expé
rimentés. La possibilité ue toucher une in~emnité de résidence, une 
inuelIJilité logement, ae faire des é tudes s urvei l l ées était a~tirant . 
Le s débutants ue tous les uépartements qui ne renfermaient pas 
une granue ville n'avaient pratiquement aucune chance d'être 
engagés s'ils n'étaient pa~ normaliens. Certaines années,les nor
maliens aes Vosges ou ae la Haute Marne devaient attendre un an 
ou deux avant d'obtenir un poste. ~uant aux instituteurs expéri
mentés ils risquaient ue faire toute leur carrière à la campagne. 
Et ce n'était pas ues chefs-lieux Qe 10 à 20 000 habitants ~ui 
pouvaient laisser espérer ue fortes indeli1Ili té s de résia.enaeo 

Le salaire explique aussi que les hommes soient 
surtout originaires a.e la campagne : très rares sont les émigrés 
nés a.ans les villes. L~ salaire peu élevé n'attirait pas, non plus, 
les jeunes Lyonnais. La profession n'avait pas à la ville cette 
notoriété qui allait en se renforçant a.ans les campagnes. Le citadin 

(1) Antoine Prost: Histoire de l'Enseignement p. 181. 



7 

muni de son bravet élémentaire ou supérieur avait bien a'autres 
a.ébouchés plus in-'céressantso 

Chez les femmes le problème est uifférent : le salaire 
représentait un surplus ou un coJiliÙément et la profession attirait 
les parents qui voulaient un métier digne pour leur fille. Les 
femmes nées à la ville représentent environ 56 %, alors que chez 
les hommes c'est cte 1•orare de 13 ~ . 

On peut se demander enfin si on ne trouve pas une plus 
grande proportion d'émigrés à Lyon qu'à la campagne car ils venaient 
dans le Rhône pour ~tre nommés à Lyon et tant qu'ils n'avaient pas 
obtenu un poste dans cette ville, ils insistaient auprès des auto
rités : ils se résignaient peut-être moins viteo 

Il n~en reste pas moins que le Rhône fut déficitaire 
Bn enseignants penaant toute la période et que les écoles de Lyon 
sont aevenues représentatives de beaucoup de régions. 1!:n particulier 
un quart ae l'effectif était originaire cte l'Est, ce qui ne sera 
pas négligeable lorsqu'on étuuiera l'influence de l'instituteur, 
de son patriotisme sur les enfants'. 

II - Les causes ae l'émigrati~n: 
Mais on peut se demander à juste titre si les insti

tuteurs étaient vraiment des émigrés, si ce ne sont pas leurs 
parents qui sont venus à Lyon, les enfants aevenant ainsi élèves 
des écoles lyonnaises. 

Raisons de l'émigration 
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Dans le premier cas les débutants ou les instituteurs 

éprouvés rédigeaient leur demanae a'emploi ae leur uépartement 
a'origine et ce n'est qu'à la sui~e a•une réponse affirmative ou 
a.e promesses écrites qu'ils se rendaient à Lyon. Le deuxième cas 
est simple : l'institutrice (rareu1ent une uébutan~ épou::iai t un 
employé, un instituteur ae Lyon ou son mari était obligé d'aller 
y travailler; elle uevait alors uemander son exéat. Elle ne 

l'obtenait pas toujours la première année : par exemple le mari 
a•une institutrice ae Saint ~tienne fit 1~ trajet entre cette 
ville et la faculté aes sciences ae Lyon où il était commis pen
dant quatre ans. 

Nous sommes surpris de trouver aans les ~coles Normales 
au Rhône 34 institutrices ou instituteurs originaires a'autres 
uépartements. ~n général ils venaient de uépartements voisins: en 
se présentant à Lyon ils avaient plus ae chances a 1 être reçus 
parcequ'il y avait plus de postes à pourvoir (1), ensuite les 
meilleurs avaient toutes les chances a'obtenir les postes a.e 
uirecteurs ~es plus interessants ue Lyon. ~ffectivement sur ces 
34normaliens ou normaliennes 21 on·t; terminé a.irecteur, parmi les 
autres 4 ont abandonné la profession, 2 sont partis a.iriger une 
école d'une petite vi~~J/du Rhône, les 7 autres ayant fini leur 
carrière simple aujoi' 

Onze émigrés cela p8ut évoquer un petit nombre, mais 
ça représente néanmoins onze hommes mürs soit ~e vingtième ae 
l'effectif qui ont préféré abandonner leur classe en Alsace-Lorraine 
plutôt qu'enseigner ~'allemanù ou qui ont lai~sé leur famille et 
après plusieurs professions à différents niveaux de l'enseignement 
::lont entrél:3 dans le Rhône à la sui te de la f oi·te deu1ande èies années 
1880. Onze instituteurs qui ne pouvaient être que " revanchards 111

o 

Les 46 institutrices et instituteurs pour lesquels 
nous n'avons aucun renseignem0nts n'étaient ni aes émigrés 
u'Alsace-Lorraine qui se vantaient ue ~•être, ni ues élèves ctes 
~coles Normales pour lesquels ~'inuication sur le dossier est 
toujours précise. ~N général ces instituteurs étaient depuis ae 
nombreuses années en place en 1882 et il est difficile de dégager 
un renseignement précis. Une partie a ùU venir à Lyon (environ 
un tiers) après avoir obtenu un emploi uans l0s écoles ou pour y 
rejoindre le conjoint·. Le reste à.es ma1"'i;rcs est sans doute venu 
beaucoup plus jeune avec ses parents. Un certain nombre est proba
blement né accidentellement hors uu Rhône, leurs parents s'étant 
tenus éloignés uu département durant un temps assez courto Le 
cas se présenta sans doute moins queue nos jours où les uéplace
ments sont plus nombreux, mais les ouvriers et les fonctionnaires 
étaient au moins aussi mobiles qu'aujourd'hui. Cela représente 
environ une trentaine d'intituteurs et d'institutrices ayant fait 
leurs études à Lyon et ayant formulé leur deilid.llde d'emploi dans 
cette ville'o 

Il n'en reste pas moins que, à un ou aeux près, 
158 institutrices et instituteurs, soit 3"4,87 % ue l'effectif 

(î) Union Pédagogique : août-octobre 1912. 
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dépouillé, furent u'authentiques émigrés voire, pour une partie, 
ue uéracinés avec le comportement ùifficile qui s'ensuivit. 

Le lieu de naissance apparaît aéjà plus important 
qu'on avait pu le penser, il fait aégager à la fois des différences 
entre les institutrices et les insti tute..\.1rq et entre ces derniers 
eux- mêmes. Ces différences vont se cow.'oiner et se confirmer lors 
ue l 1 étuue ues origines docialeso 

III - Les origines sociales ues in~titutrices et des inbtituteurs : 

I 

Dans les dossiers, on trouve la profession de 25 % 
environ aes instituteurs, mais le plus souvent les professions 
aisées. Les tables ae recensement et les actes ue naissances ont 
permisd'élever ~a proportion à 41 %, ce qui aonne une idée plus 
juste de l'ensemble ù.u corps ues instituteurs lyonnaiso 

Origines sociales des institutrices et des 
instituteurs lyonnais 
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Le classement peut paraitre long mais on n u peut 
mélw:iger les industriels et les artisans, ni les professeurs et 
les instituteurs : les mentalités, les revenus i:rnnt trop opposéso 
Les militaires sont difficiles à associer, quant aux orphelins ils 
ont tous été recueillis par les soeurs ou l'assistance publiqJe 
sinon nous les aurions classés en fonction de la profession de 
leur tuteur. 

Au premier abord nous sommes frappés par le petit 
nombre ae situations élevées aans 1~ hiérarcnie sociale. Parmi 
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ce p~tit nombre, les filles ue familles aisées sont toujours plus 
nombreuses qûe les fils. La proportion ue situations aisé~s 
n'atteint que 29 à 30 %. Nous avons compté parmi celles-ci les 
professions libérales, les insdustriels, gros commerçants, fonc
tionnaires de bon rang, professeurs et militaires - ce sont tous 
des officiers. Mais nous n'avons inclusque la moitié des petits 
commerçants et petit~t.isans~p_oµr les tisseurs, -res artisa!.ts 
cle Campagnë;-Ies p~tits boutiquiers ce n'était pas toujours 
l'aisance. 

Cela uonne chez ~es hommes 22 à 23 % et 38 % chez 
l.-es femmes. 

1) lGs enfants ues classes moyennes: 
Les proportions de deux professions sont élevées, 

probab~ement supérieures aux proportions nationales : celle des 
petitsc.omm.erçants et artisans et celle des instituteurs. Parmi 
les petits commerçants, les fils de cabaretiers et d'épiciers 
l'emportent; parmi les artisans

1
nombreux sont les enfants des 

tisseurs ne possédant qu'un ou deux métiers qui ne fonctionnaient 
pas aussi souvent qu.'il l'eüt fallu pour vivre décemmento Tous 
les autre3 métiers qui constituaient la vie artisanale d'un vil
lage ou d'un quartier sont représentés. 

2) les enfants d'instituteurs : 
les enfants d'instituteurs représentent 10 %, cela 

est plus élevé que la moyenne nationale qui était d'environ 
0,17 % : le nombre d'instituteurs laïcs étant en 1881 de 60 000 (1) 
et la population de la France de 36 500 000 à cette époque (2). 
On ne peut conclure à l'existence de dynasties a'instituteurs, car 
si on connaissait la situation des parents des 453 institutrices 
et instituteurs dont le dossier a été dépouillé on trouverait à 
peine 30 fils ou filles d'instituteurs. Pratiquement tous lors de 
leur deillande d'intégration dans l'enseignement avançaient'comme 
argument de poids leur qualité d'enfant d'instituteurso On sait 
presque toujours si le père était maître d'école et peu souvent 
s'il était agriculteur, employé des postes •• o Cela abaisserait la 
proportion des enfants a'instituteurs de 10 % à 6,5 - 7 % ce qui 
ne prouve pas du tout l'existence de nombreuses dynasties. 

On rencontre des familles entières consacrées à 
l'enseignement mais elles sont loin de constituer ~la 
plus abondante de jeunes débutants. Cela tient peut~être au fait, 
que la demande a été forte au début de la période et les dynQsties 
se sont montrées insuffisantes, ou qu'elles ne s'étaient pas en
coré con8tituées, car le salaire empêchait les instituteurs de 
souhaiter le même métier pour leurs eniants. La deuxième solution 
parait être la meilleure : si lion regarde de près les origines 
de ces vingt enfants d'instituteurs on constate : que sur les dix 
institutrices 1 sept sont passées par l'école normale alors que trois 
sont venues à l'enseignement à plus de vingt trois ans, dont une 
à plus de trente cinq ans; que sur les dix instituteurs, quatre 

. sont passés par l'Ecole Normale, cinq ont emprunté une autre voie 
et un est entré dans l'enseignement à plus de vingt trois ans. 

(1) Antoine Prost : histoire de l'enseignement p. 379 
(2) André Armengaud: la population française au :x:x:0 siècle p. 80 
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Le passage à l'Ecole Normale prouve une certaine volonté de voir 
son enfant exercer son propre mé·Gier alors que ne pas y passer ne 
laisse pas penser forcement qu'il y eut échec au concours d'entrée 
ce fut peut-être le cas quelque~fois - mais plutôt que les parents 
no tenaient pas à voir leur enfant se precipiter si jeune dans une 
carrière di!~ficile qu'un engagement rendait delicat à quitter. Enfin 
ceux qui entrèrent dans la profession après vingt trois ans avaient 
tous exercé un autre emploi et l'appui de leur père leur permit 
à.e se ''rabat"tre" sur la carrière. Il en ressort que les garçons 
paraissent moins destinés · à ce métier que les filles et que, s'il 
y eut de rares dynasties elles existèrent moins par goüt, vocation 
ou volonté familiale que par nécessité. 

Le nombre d'institutrices et d'instituteurs d'après 
lequel ces conclusions sont établies est peut-être mince mais il 
laisse entrevoir que les enI·ants d'instituteurs n'étaient pas les 
premiers conquis à l'enseignement et que leurs parents n'étaient 
pas les défenseurs de la profession. 

3) les enfants des classes modestes et élevées : 
Ce métier attire pourtant certaines couches sociales, 

les plus modestes : employés, paysans, ouvriers. Les filles d'ouvriers 
sont net~ement plus nombreuses que les fils d'ouvriers et l'inverse 
est encore plus marqué en ce qui concerne les enfants de paysans·. 
L'une des principales causes de cette différence entre hommes et 
femmes est bien sdr l'opposition des origines géographiques : les 
hommes sont surtout des ruraux, les femmes des citadines. Ce dernier 
point explique-t-il l'origine plus elevée des institutrices? Les 
filles d' ouv:ciers représen 1,ent une proportion non négligeable ( plus 
de 20 %) . Les institutrices ont des origines plus elevées non parce 

l
qu 1elles sont simplement de la ville mais parce qu'elles ressentent 
un goüt pour l'enseignement - les demandes d'emploi le confirment -
alors que de par leur nais~ance, une partie d'entre ell3s n'étaient 
pas obligées de travailler. Seules une baisse accidentelle des 
revenus familiaux, une volonté d'émancipation, voire une vocation 

peuvent expliquer cette venue à la pédagogie. L'émancipation plus 
~précoce des femmes de la ville est également une explication du 
petit nombre d'institutrices d'origine rura~e,donc plus modeste. 

Mais il ne faut pour autant conclure que les insti
tutrices avaient des origines coni'ortables et les instituteurs 
des origines modestes. Il ne :faut pas se leurrer : il reste plus 
de 60 % de jeunes !'illes de parents modestes et plus des trois 
quarts des hommeso 

4) niveau social des normaliennes et des normaliens : 
Ce tableau va montrer qu'à l'Ecole Normale donc dans 

la pépinière de l'enseignement primaire, le ni Vt:laU es·t; encore plus 
modeste. Les chi:r'1·res sont peu élevés, mais ils représentent à 
peine plus que la proportion habituelle de proiession trouvées par 
rapport au nombre de dossiers dépouillés : respectivement 55 et 26 
professions connues pour 119 normaliens et 61 normaliennes soit 
45 % au lieu de 41 %. 
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Les professions aisées ne représentent que 32 à 33 % 
chez les femmes (au lieu de 38 si l'on prend tou~es les institutrices; 
et 20 à 21 % chez ~es hommes (au lieu de 22 à 23 %). On ne peut 
tirer des conclusions très précises de ces chif1'res assez bas mais 
on peut noter la forte proportion de I·11s de paysans, si 1' on ajoute 
que parmi les 30 % de petits commerçants ou artisans les trois 
quarts exercent à la campagne, on peut conclure que ~a campagne 
peuplait les écoles de garçons . 

Chez les normaliennes, les 1·111es d'ouvriers sont 
beaucoup moins nombreuses que dans le tab~eau précédent, le recru
tement de l'Ecole Normale est beaucoup plus diversifiéo 

IV - Le mariage de l'Institutrice : 

• 

D'une manière générale les institutrices représentaient 
un grand éventail d'origines sociales et à l'intérieur de cet 
éventail les principales professions sont plus équilibrées entre 
elles que chez les hommes. Il serait intéressant de vérifier d'une 
part si ces jeunes filles se mariaient, si l'on peut déterminer une 
relation entre le célibat et le niveau social d'autre part, enfin 
si la pl'o:tession du mari peut être rapprochée de celle des parents, 
si l'exercice de la modeste proression d'ins~itutrice n'était pas 
un critère d'abaissement social qui se traduisait par une pro1'ession, 
elle aussi, modeste du mari malgré des origines aisées. 
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1) nomore d 1 institutrices mariées, nombre de célibataires : 
Nous avons trouvé 249 dossiers d'institutrices parmi 

leBquelles 79 sont restées célibataires et 168 s-e sont mariées 
(2 jeunes filles étant restées trop peu de temps dans la carrière 
pour être considérées). Cela représente près de 32 % de l'efrectif 
consulté resté célibataire ; ça ne prouve pas du tout que l'insti
tutrice ne devait pas se marier entre 1870 et 1914. Pour trouver 
une éventuelle évolution, nous avons comparé ..1.e personnel f"éminin 
qui était en service en 1880 lors de la constitution des dossiers 
et celui en service en 1905 alors que le personnel de 1880 était 
à la retraite ou qu'on a évité de compter une deuxième I 'ois : 

en 1880: 38 % des institutrices étaient célioataires 
en 1905: 27 % l'étaient. 
Il y eut incontestablement une modification de l'état 

de l'institutrice lyonnaise : le mariage s'est répandu de plus en 
plus, mais on ne peut pas dire pour autant qu'à Lyon, en 1880, pour 

' 

les I'emmos, instruire équivalait à rester "vieille :t'ille". On ne 
consiàJrait pas encore saus doutell_dans la W.1anche en 1880 "le mariage 
de l'institutrice comme une anomalie, comme un ac~e qui la rendait 
indigne d'enseigner" (1) sinon la proportion de femmes mariées 
aurait été beaucoup moins élevéeo 

A Lyon la normalieD!le si elle avait la vocation de 
l'enseignement n 1 avait pas celle du célibat, alors que dans quelques 
ùépartementsuniquement agricoles les deux choses devaient ©tre liées: 
sur 61 normaliennes ayant exercé à Lyon 47 (77 %) se sont mariéeso 
Par.uJ.i ces 47, 14 seulement ont épousé des instituteurs dont 9 nor
maliens, malgré l'administration qui leur conseillait à la sortie 
de l'école d'épouser des normaliens (2) afin de mener une vie moins 
difficile - par l'addition de deux maigres salaires; mais cela 
l'administration ne ~e disait pas clairement. · 

2) la vocation du célibat: 
Les institutrices célibataires se recrutaient donc · ~ 

~oins à ~yon parmi les clasdes les plus conquises à l'enseignement, 
sans doute se recrutaient-elles parmi les classes dominantes, parmi 
ces jeunes filles qui abandonnaient une vie confortable pour l'édu
cation pénible de jeunes enfants? Il y avait 41 % d'ins·t;i·cutrices 
d'origine aisée parmi les célibataires au lieu de 32 % pour l'ensemble 
du personnel féminin'. Il y a sans doute eu des vocations de célibat 
parmi ces filles de classes aisées. 

Leurs origines aisées ne les ont-elles pas empêchées, 
parce qu'elles étaient institutrices, de faire "un beau mariage"? 
L'exercice d'üne profession modeste ne les a-t-elle pas défavorisées, 
dans leur milieu, pour épouser un jeune homme de leur ancienne 
condition? Ce cas s'est sans ctoute produit pour plu.sieurs d 1 e.r1tre 
elles. En entrant dans une carrière dont personne n'ignorait la 
modes·Gie, on ~eut considéTer qu'une par~ie d'entre elles devaient 
ressentir une certaine vocation. 

( 1) 

(2) 

rapport d'un Inspecteur Général sur la situation de l'Enseigne
ment Primaire dans l'Académie de Caen en 1879-1880, rapporté par 
Cardine : les Socié~és de Secours Mutuels pour Les insvituteurs 
et les institutrices, p. 17. 
Jacques Ozou:t· : l'insci·cu·ceur .1ra.nça.is 1900-1914 le Mouvement 
Social juillet-septembre 1963 p. 3-22, rapporté par A. ~rost: 
histoire de l'enseignement p. 382. 

---------- -- - -
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Cela ne représente que des cas isolés: pour 79 insti

tutrices célibataires nous connaissons l'origine sociale de 39 
d'entre elles parmi lesque~l.es 16 ont des parents aisés. Logi
quement les vocations devraient se trouver yarmi les jeunes .ti.1les 
n'ayant pas besoin de travailler. Si l'on regarde de plus près 
ces 16 dossiers, 4 institutrices seulement par leur origine 
exceptionnellement élevée, leur carrière ~oute dévouée aux enfants, 
l'éloignement volontaire de leur famille ont probablement ressenti 
cette vocation. Si nous connaissions .1es origines socia.les de 
toutes .les célibataires, trois ou quatre vocations seraient sü:ce
ment uécouvertes. Il y eut sans doute des inclinations vers l'en
seigne1L1ent profond.é.lll.ent ressenties par des institutrices d I ox·igine 
humule, mais celles-ci ne se condamnaient pas autant au célibat 
que des fil.les d'industriels, de coillildssaire divisionnaire ou de 
colonel. 

On peut d'autant mieux parler de vocation qu'on 
trouve une .proportion plus importante de "vieilles :I'illes" dans 
les écoles maternelles : en 18801 58 % des institutrices de salles 
d'asile n'étaient pas mariées et 40 ~ en 19050 Abandonner un 
milieu aisé, une vie à .l'avenir reposant, pour s'occuper de petits 
enfants, dans des quartiers _parrois difficiles, avec des conditions 
de ·t;ravail plus dures que pour le reste des membres de 1 1 enseigne
ment primaire, sans avoir le soir .le réconfort familial est sans 
doute admirable, mais ce n'était que des cas isolés parmi les 77 
célibataires. Le célibat fut sans dou:te acciden·tel pour la plupart, 
inévitable pour les quelques estropiées mais rarement délibéré. 
Tout bien pesé, on peut affirmer que sur 249 indti·i;utrices, il 
n'y en eut guère qu'une douzaine qui éprouvèrent la vocation 
combinée du célibat et de l. 'enseignement·. 

V - L~s pro1:·essions des w.aris : 
Ce célibat d'une partie du personnel féminin met en 

évidence la modestie de l'emploi d'institutrice. Au XIX siècle 
surtout, un homme choisissait une femme qui exerçait une profes
s~onj s~ exercice de profession il y avait, équivalenve ou infé
rieure a la sienne. Un tableau a permis de confirmer cet~e 
op-.:;ique "trad.i 1;ionnel.le. 

Nous connaissons la proI'ession de 121 maris sur 168. 
La proportion de résultats est plus élevée que celle des origines 
sociales car les parents étaient dispersés dans tou·i;e la .i!'rancero 
Nous avons connaissance des situations des maris, soit paries 
demandes d'emploi, soit :par l.es tab.les de recensement grâce aux 
adresses des insti tu tri ces ; mais .1es ·Gao.les de Lyon qui nous 
ont livré un quart des pro:cessions sonv d I un maniement relati
vement longe~ délicato 
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Pro:ressions ues maris 
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Nous sommes frappés par la petite proportion des 
Bituations aisées a.es maris, 19 à 20 %. Moins ue 20 % ues insti
tutric.es pourraient s I éviter a.e travailler, leurs maris ayant une 
situation suffisante pour pourvoir aux besoins u'une famille. ~eule1 

1 ~ une volonté a'indépendance, a.e aistraction explique cela. ---
Lo chiffre des maris instituteurs est le moins juste, 

il est un chiffre maximum car nous savons toujours si le mari est 
instituteur mais moins souvent s'il est d'une autre profession 
simple . Si l'on veut avoir une ia.ée précise a.es proportions, il 

/lfaut abaisser le chiffre des instituteurs ae sept unités qui seront 
u gagnées proportionnellement par les autres professions. Ainsi une 

institutrice sur cinq était mariée à un in8tituteur. 
La profession la plus remarquable est celle aes petits 

fonctionnaires et employés: le salaire était équivalent ou un peu 
supérieur à celui ues institutric€s. Tous les employés sont repré
sentés: ceux ues tramways, des postes, au PL M, au gaz, ctes 
bureaux surtout. :h.'nviron une institutrice sur deux était femme 
a. 'employé. 

Non moins frappant est le nombre a.e femmes d'ouvriers. 
Ceci nous oblige à aborder la comparaison avec les origines sociales 
des institutrices: alors que 20 % sont filles a•ouvriers, 2 % sont 
femmes d'ouvriers ; alors que 38 % sont filles a.e parents aisés, 
20 % ont leur mari bien établi. 

Cela permet ue conclure que la profession a'institutrice 
él~vait ou abaissait a.ans la hiérarchie sociale suivant le milieu 
a'où l'on provenait. ~lles n'étaient plus regardées de la même 
façon par les garçons de leur milieu .: un fils a.' ina.ustriel ne 
s 'abaissait pas à épouser une péaagogue et un fils a•ouvrier la 
considérait comme une dame. Sa tenue sobre n'était pas remarquée 

~----------------
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par l e riche mais restait trop belle pour l ' ouvrier. Au niveau 
1 ue l ' employé , la fonction d ' institutrice détermina une véritable 
\classe sociale. On peut constater également que l'enseignement 
secondaire et l ' enseignement pri maire étaient aans ce aomaine 

( 
également ueux monues différents : l e~ institutrices n'épousaient 
pas les professeurs . 

Cette notion ae classe qui se aégage ae l ' étude ues 
institutrices peut s ' étendre aux instituteurs : ceux-ci prove
naient de milieux semblables , en nombre différent oeulement, pour 
former cette clas6e , moyenne par son aspect extérieur et sa 
propreté, humble en fait par son traitement •• • 

Les portraits ae l ' institutrice et ae l ' instituteur 
lyonnais avant leur entrée uano la profe~sion commencent à se 
aessiner , la situation ues conjoints nous a écarté quelque peu 
ue cette entrée mais nous a perillis de mieux situer les origines 
et le caractère futur ae l ' instituteur. veux points permettront 
également ae mieux tracer son portrait : son âge lors ae l ' entrée 
uans le métier et son niveau intellectuel . 

VI - L'entrée dans 1~ profession: 

1) L'âge des institutrices et aes instituteurs à leur entrée aans 
le métier : 

Vans ce tableau nous n ' avons indiqué que l ' âge d'entrée 
et le niveau ae ceux qui ont aébuté à Lyon et aans le Rhône. Cela 
représente 243 endeignants ; les autres ayant commencé hors au 
Rhône, nous ne connaissons pas leur âge à leurs débuts . Ici encore 
l ' instituteur ne venait pas à la profeosion ae la m~me façon q~e 
da collègue . Pour· les hommes on peut considérer que s'ils commen
cèrent à vingt deux ans, sans passer par l'Ecole Normale, ils ont 
aéjà exercé un métier (les deillandes d'emploi le confirment) : 
employé de bure~u, maître d ' études , commis chez un pharmacien ••• 
bur 150 débutants on n ' en trouve que 9 (6 %), et encore les trois 
plus vieux à leur entrée sont-ils un normalien retardé par une 
malaaie, un petit propriétaire aauphinois qui profita ae la forte 
aemande créé·e par la laïcisation aes écoles lyonnaises en 1871 ; 
enfin le pluo vieux est un ancien maréchal ues logis bles~é, 
reclassé à trente quatre ans uans l ' enseignement . 

Cnez les femmes c'est totalement différent : si 64 
a ' entre elles sont venues à la pédagogie à vingt trois ans et 
plus , elles n ' avaient pas forcément exercé une profession aupa
ravant (les dossiers montrent que c'est souvent le cas) même 
parmi les quator~e (7 , 25 %) qui y sont venues à plus de trente 
ans . Nous avons trouvé ae véritables records : l'une d'elle fut 
employée à quarante neuf ans et termina à ;:,oi:,;:ante q_uator;.:,e è:l.HS 

, aprè;:, avoir effectué les vingt cinq années règlementaires pour 
béneficier ue la retraite ; plusieurs femmes entrèrent uans 
l'enseignement, leurs enrants élevés, à environ quarante ans. Ce 

t
n'est que 1~ besoin en institutrices provoqué par la laïcisation 
qui èXpliq_u~ l ' embauche u ' un personnel aussi uisparate, mal initie 
aux méthodes nouvelles et contre lequel tempêteront si longtemps 
le~ Inspecteurs Primaires . Nous remarquons chez le8 femmes encore 
(normaliennes exclues) QU ' à vingt et un ans il y a une brusQue 
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progreèsion des employées : 14 à 20 ans, 22 à 21 ans. Les jeunes 
filles attendaient-elles, pour travaillor, d'avoir atteint la majo
rité, et avec elle, la possibilité de se libérer de la tutelle 
paternelle, ou simplement était-il bien vu qu'une jeune fille ne 
travaillât qu'à sa majorité? Ce dernier cas est le plus plausible. 

A cela viennent s'ajouter une partie importante de 
jeunes filles et ùe jeunes femmes non prédestinées au travail: 
les affaires du mari "ont mal tourné" ou "il s'est ruiné en jouant 
aux courses", il faut que la femme travaille pour redresser la 
situation du ménage; le père t~nait une en~reprise de transports, 
11 la guerre lui a confisqué ses chevaux" ; les filles doivent gagner 
leur vie car la maladie empêche le petit artisan "d'élever nonora
blement les jeunes frères et soeurs" ••• Nous trouvons dix sept à 
aix huit cas de jeunes personnes qui ont da entrer aans l'enseigne
ment presque malgré elles. Toutes ne se dont pas adaptées à ce 
métier. 

Sur les 39 institutrices qui ont commencé à vingt 
cinq ans et plus

1 
nous connaissons la pror·ession des parents de 16 

a•entre elles (juste 41 %);or 7 sont nées ue parents aisés (44 %). 
La proportion est uonc plus élevée qu'habituellement, les classes 
aisées fournissaient presque la moitié ae ces débutantes qui aécou~ 
vrent l'envi~ d~ remplir une fonction adaptée à leurs diplômes. Si 
1 7 on ajoute à celles-ci les femmes d'origin~ plus humble que àes 
uifficultés imprévues poussèrent vers l'enseignement, cela donne 
2ü sur 39 soit 51 %. Nous avons rencontré également quatre insti
tutrices qui sont entrées uans la carrière à 1~ suite de leur maria
ge, les revenus uu ménage étant insuffisants ou l'éloignement de la 
tutelle paternelle permettant de satiidfaire leur désir d'enseigner. 

~n résumé les homm~s venaient franchement à l'ensei
gnement, seulement 6 % d'entre eux se rabattaient sur cette profes
sion, c'est peu. Uela permet d'imaginer un corps plus homogène, 
conscient de ses devoirs où il y eut peu a'aigris qui avaient 
l'impression a'avoir raté leur vie ; s'il en existai.les raisons 
furent aifférentes ou leur entrée aans ce métier fut un acte irréflé
chi. Cette homogénfité s'explique aussi par la proportion des nor
maliens : 53 % dans ce tableau (58 % pour tous les instituteurs). 
L'instituteur lyonnais était à cette époque un volontaireo 

C'est beaucoup moins le cas des institutrices nous 
venons ùe le voir. A Lyon où l'Ecole Normale était toute récente - la 
première promotion sort en 1879 - les normaliennes étaient peu nom
breuses : 24 ~ aans ce tableau et en général. Le travail ae la 
femme n'était pas encore entré dans les moeurs, le jbune fille 
n'étudiait pas dans le but de trouver une situation. Le personnel 
féminin était en partie un personnel occasionnel, de circonstances : 
la laïcisation de 1871, celle de 1881, moins brutale, moins urbaine 
mais importante cependant ont obligé l'actministration à engager avec 
peu cte uiscernement de nombreuses jeunes femmes. Il n'y avait pas 
la même homogénéité du personnel féminin et cela ressortira lorsque 
les enseignanta abandonneront leur réserve au début du XX: 0 siècleo 

2°) Le niveau intellectuel aes instituteurs et des institutrices : 
Mais cette homogénéité est déjà mise en cause par le 



19 
dernier point de cette présentation: les diplômes des instituteurso 
L'ordonnance du 29 février 1816 créa un brevet obligatoire pour 
pouvoir tenir une ècole, la loi Guizat (28 Juin 1833) modifia ce 
régime en instituant deux degrés: le brevet à degré élémentaire, 
le brevet à degré supérieur lesquels devinrent vite dans le langage 
courant l e B. E. et lo B. So En ce qui concerne l'âge d'obtention, 
ils corresponuent à notre B. E. P. C. et notre Baccalauréat mais 
lGs niveaux Bont ctifficilemont comparables. 

Les épreuves du Brevet Elémentaire n'avaient rien ue 
rebutant. L'arrêté au 5 Janvier 1881 qui avait l'intention a'en 
faire un examen sérieux demandait aux candidats : "une page d 'écri
ture, une dictée prise dans un auteur classique, la solution raison
née ae problèmes d'arithm~tique, un exercice de composition française 
et à l'oral quelques questions d'histoire,de géographie, d'instruc
tion civique et decl exercices de dessin, de travail manuel (pour les 
femmes) et de gymnastique (pour les hommes)" ( 1). Le calcul uonne 
une idée de la difficulté de l'examen: les candidats devaient 
reponùre à une question u 1 arithmétique et de système métrique et 
donner la solution raisonnle d'un problème comprenant l'applica
tion des quatre règles (nombres entiers, fractions, mesure des 
surfaces et des volumes simples) - durée de l'épreuve : deux 
heures (2). Nous n'avons pas du tout l'impression que c'était un 
examen un peu difficile, d'ailleurs les airigeants eux-mêmes le 
reconnaissaient : "on ne voulait pas rendre le brevet élémentaire 
trop difficile, afin de pouvoir l'exiger, sans exception, de tous 
ceux qui prétendaient instruire les enfants" (3)o 

Par contre le Brevet Supérieur justifiait son titreo 
Les épreuves étaient plus nombreuses, cinq à l'écrit, sept à l'oral 
et le niveau plus élevé : l'examen comprenait des épreuves sur les 
sciences naturelles, les sciences physiques, la morale, une langue 
la géométrie , des notions d 'algèbre, u•agriculture et a'hygiène (4~. 

Nous avons trouvé le niveau du diplôme de 405 institu
teurs et institutrices : pour 228 (56,29 %) brevetés élémentaires, 
nous ne trouvons que 117 brevetés supérieurs (43,71 %). Le niveau 
intellectu~l des hoilllllcs est plus faible (61,85 % de B. E. ) que 
chez les femmes (51,18 "/ode BoEo )o La faiblesse du niveau moyen 
aes instituteurs lyonnais est surprenante et inqui~tante lorsqu'on 
connaît les espoirs que la République fondait sur ses Instituteurs·. 

Pour porter un jugement plus précis, un tableau du 
niveau intellectuel des institutrices et instituteurs combiné avec 
leur prise de poste aans le Rhône s'imposaito Il était inaispensable 
ue faire une distinction entre les normaliens et l os enseignants 
originaires d'autres écoles. 

( 1 ) Jost . les Examens du Personnel de l'Enseignement Primaire . 
p. 37 - 38 

(~) Jost . los Examens du Personnl;;)l de l 1.t:1'nseignemen t J?rimaire P• 58 • 

~1~ 
Il Il Il " Il p. 38 
Il Il 11 tt li p. ED-

61 

~----------------~ 
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~iplômes des Institutrices et Instituteurs et date de 
leur entrée en fonction dans le Rhône 
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Les instituteurs entrés dans l'enseignement en 1890 
se sont arr~tés au plus tôt (sauf maladie, abandon de la profes
sion ou départ vers un autre département) en 1915, après vingt 
çinq ans d'ancienneté, au plus tard en 19300 Les dossiers sont 
relativement récents et se trouvent encore, pour cette raison, 
à l 1 Inspection Académiqueo 

Les différences évidentes, révélées par ce tableau, 
permettent quelques conclusions : chez les hommes, avant 1880, 
les brevetés élémentaires représentaient 84,21 %,après 1880 ils 
ne représentaient plus que 48,14 %. Chez ~es femmes les breve
tées élémentaires passèrent de 72,30 % à 41,12 %. 

Incontestablement, il s'est produit, ci la suite de 

1
1 ' impulsion donnée. par .l!1erry, un brusque relevement du ni veau 
aes institutrices et aes instituteurso Le progès est encore plus 
net chez les normaliens où les brevetés supérieurs passèrent de 
26,19 % à 70,58 % ; quant aux normaliennes, après 1880 elles ont 
toutes leur B. s. sauf deux sorties des écoles normales de Grenoble 
et de Besançon. Le niveau des Ecoles Normales de Lyon s 1 était 
net~ement amélioré : les lois Ferry avaient donné un prestige 
à l'Ecole Primaire , les candidats étaient plus nombreux donc 
"le niveau des .1auréats s'est élevé" (1), l'enseignement s'est 
amélioré, l es réussites au brevet supérieur sont devenues plus 
nombreuses qu'autreÏois où le nombre d ' echecs était tel que la 
circulaire du 8 Aoüt 1838 régla la préparation au brevet: seuls 
devaient être présentés ceux qui avaient des caances de le réussiro 
A Lyon, grâce aux Ecoles Normales, il s'est donc constitué une 
élite parmi le corps des insti~uteurso 

Mais ces écoles ne su:t:tirent pas à pourvoir tous 
les postes vacants et l 'Administration dut continuer d'employer 
des brevetés élémentaires. La majorité de ceux-ci étaient des 
émigrés : Lyon était d'autant plus attirante, qu'avec le B. Eo 

( 1) A. D. R. : T 182 rapports des directeurs des Ecoles Normalos·. 
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on pouvait occuper un emploi qu'on Be voyait :cefuser dans son 
département, en raison justement de ce diplôme jugé insuffisant, 
et, par la même occasion, on avait la possibilité d'être mieux 
payé que si l'on restait dans son départemen~o 

Le niveau des instituteurs s'est élevé mais il 
n'empêche qu'ùn instituteur sur deux et deux institutrices sur 
cinq qui ne possédaient que le B. E. ont fait la classe jusqu'au 
moins 1905 et au plus 1929. Une bonne partie d'entre eux, par leur 
niveau intellectuel restèrent de petits notables ; même si leur 
salaire leur avait permis de mieux Iigurer, ils auraient toujours 
été "les brevetés élémentaires11 classés, en ville, au rang des 
employés. 

De la yrésenta~ion de l'instituteur au moment où il 
entre dans .La proI'ession nous pouvons déjà dégager quelques traits 
de l'instituteur type qui enseignera aux petits Lyonnais : c'est un 
émigré, un rural, donc d'origine modeste, ae niveau intellec~uel 
moyen mais surtout un normalien, un volontaire qui vient jeune à 
l'enseignement. Les instituteurs semblables .à celui-ci représen
taient la majorité et c'est très important pour la cohésion du 
corps des ins~i~uteurs lyonnais. 

L'institutrice es~ dirferente : elle est née à la 
ville, à Lyon surtout, ses origines sociales sont plus diverses, 
ses diplômes son~ supérieurs à ceux des norn.w.es mais sa formation 
professionnelle est moins bonne parce qu'elle n'est pas norma
lienne. uer~es .L 1 insti~utrice est en général humble, épouse un 
homme de petite situation et vient jeune a la pédagogie, mais une 
majorité se dégage mal: une bonne partie des débutan..tes ne voient 
d-ans l'enseignement qu'une distraction ou une nécessité inévitable, 
mê1u.e si quelques unes éprouvent une vocation poussée jusqu'au céli baiJ 
A Lyon ~es institutrices ne se ressemblent pas toutes, les excep
tions son~ nombreuses et l'homogénéité de leur corps s'en 
ressentira. 
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La Carrière des Institu~rices et 
des Instituteurs 

A) Leurs difficultés 
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Nous connaissons les grands ~raits des institutrices 
et des instituteurs de Lyon à leur entrée dans la pro!·ession, nous 
allons es8ayer de retrouver et de préciser ces traits au cours de 
leur carrière. Nous ne commencerons pas cette étude par les débuts 
du maître : à Lyon, où l es difficultés du premier poste étaient 
moins dramatiques qu'à la campagne, les débuts relevaient surtout 
de la pédagogie que nous examinerons plus tard. 

I - Les Elèves : 
Pour une institutrice ou un instituteur qui passait 

six heures par jour avec des enfants, qui les surveillait le soir 
et le jeudi pour arrondir son salaire, :pour une directrice d'école 
maternelle qui commençait à accueillir les enfants à 7 heures 30 
pour les rendre aux :parents à 18 heures en hiver et 19 heures en 
été, l'une des plus grandes difficultés était justement représentée 
par ces enfants, leur nombre et leur qualité. 

1) Le nombre des élèves : 
Les rapports des Ins:pecveurs ~rimaires nous apportent 

des renseignements trés précieux dans ce domaine : chaque rapport 
:porte le nombre d'élèves de la classe, si l'inspecté est un adjoint, 
de chaque classe de l'école s'il s'agit d'un directeur. Le rapport 
fait parfois allusion à la propreté des enfants, à la qua~ité de 

la fréquentation, du quartier où ces enfants se trouvaient plongés 
à la sortie de l'école . 

Nous avons ainsi découvert des chiffres inégaux dans 
la répartition des elèves dans une même éco~e et entre écoles de 
quartiers difi'érents. Le sérieux avec lequel rurent rédigés les 
rapports d'lns:pecteurs Primaires, l'importance qu'ils attachaient 
à la reussite de l '~cole laïque qui devait se traduire par un 
accroissement de l'effectirt nous a permis d'établir ces trois 
cartes,. 

a) Présentation des car~es : 
Nous n'avons que ce plan ( 1) d'une dimension suI"fisante pour 
être lu :t'acilement, sans pour autant être trop encombrant. Il fut 

A. D. R. : A. 90: Plan de Lyon 1895 - ~apeterie ~ènérale mercier 
Lyon. 
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éaité en 1b95. Nous avons pris trois aates à intervall8s réguliers; 
nous ne commençons q_u'en 1885 car ce n'est q_u'à partir ue cette 
a.ate q_ue le nombre u'elèves n'est plus oub~ie sur un nouveau 
formulaire u 1 inspection. Nous avons dû distinguer les ecoles a.e 
garçons de celles de filles car c'est la troisième république q_ui 
a accolé à Lyon les groupes scolaires des deux sexes. Auparavant 
la plupart Cie ces bâtiments étaient loués et la Ville installait 
aes écoles où elle trouvait un local, mQme insùffisant, qu'on 
veuille bien lui louer. Dans les q_uartièrs anciens, les vieux 
l ocauA furent ~ongtemps maintenus dispersés faute de créditso 

Nous nvavons pu tracer une carte ae la banlieue faute 
ue chiffres précis : à Lyon on connait toujours le nom uu uirec
teur grâce au uossier a 1un ae ses aujoints- si on ne l'a pas 
trouvé lui-m~me - tandis quten banlieue les ecoles très concur
rencées n'étaient souvent q_ue des classes uniques, il faut alors 
tomber accidentellement sur les dossiers de ces directeurso 

De ces cartes nous pouvons retirer l'évolution d'une 
école et ainsi d'un quartier - sur ce point nous n'entrerons pas 
uans le uétail - la concurrence entre écoles laïques: le groupe 
scolaire le mieux installé, celui ~ui avait un directeur très 
dynamique attiraient plus d'élèves que ldurs voisins. 

b) La carte de 1885 : 
~n 1885, quelques grands groupes scolaires etaient installés dans 
les quartiers très peuplés : Vaise, l'Est a.es Brotteaux, la 
Part-Dieu. Ils recrutaient ctéjà plus qu~ leurs voisins moins bien 
aménagé::3. L'école ue: la rue i\:Iazenod faisait l'admiration d'une 
inspecteur dès 1879: "les locaux sont neufs ••• c'est J.'école la 
plus peuplée de Lyon, sa airectrice a remporté une panoplie de 
mceiailles pour ses cours a. 1 aa.ultes et elle prépare à l'écrit le 
travail ae toutes ses aajointes 11

• Il la propose aux Palmes Acaa.é
miqucs. Le directeur ae l'école a.e la rue de la Part-Dieu, où il 
n'y avait ni cour, ni préau, où les élèves prenaient les récréa
tions sur le trottoir le long duquel Œes uizaines de tramways 
passaient chaque jour, se plaignait ue la concurrence ae l'école 
ue la Rue Chaponnay (group~ scolaire ue garçons adjacent à celui 
de filles de la Rue Mazenoci) q_ui 11 attire l0s élèves les plus 
intelligents et les mieux tenus11 • L'école de la Rue Ney installée 
dans un immeuble vétuste proche a.u groupe neuf de la Rue Bossu~t 
n'avait pas beauco~p ue succès elle non plus. 

Nous sommes surtout frappés, en regardant cette carte, 1 
par le nombre de petits groupes 8Colaires; pourtru.it en 1885 lGur 
nombre avait bien diminué puisq_u'entre 1870 et 1885 trente huit 
ecoles avaient été fermées (1). Ces écoles se livraient parfois 
à une âpre compétition comme aux Brotteaux, autour ae la Rue 
Pierre Corneille où quatre écol~s étaient plus mal établies les 
unes que les autres. Les elèves allaient ae l'une à l'autre suivant 
la valeur a.es maîtres et le~ uirecteurs tentaient u'éviter ~u'ils 
partissent chez les congréganistes bien organisés uans ce quartier 
riche. Quant aux écoles du q_uartier St Jean - ~t Paul et du Centre 
elles n'e!aient petites cil!. faute u'élèves~ 0e fut d'ailleurs dans 
ces quartiers qu'on fe~t entre 1870 et 1o85 le plus a•écoles : 

(1) Janicot: Monographie des écoles communales ue Lyon p. 159 à 174 



huit aans le Centre, sept à St Jean - St Paul. 0es quartiers se 
aépeuplaient uéjà. 
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Il est curieux de constater que c'était Qans les 
établissewents les plus grands que les classes étaient les plus 
chargées; par exemple : Rue Tissot, Rue Bossuet, Rue à.e l'Ordre ••• 
L'école de la Rue Vaucanson, par contre, sera un moaèle ae régula
rité aans ce centre de la Croix Rousse particulièrement stable. 
Dans ces écoles 1~s maitres ues classes élementaires avaient aéjà 
régulièrement plus de 60 élèves à qui il fallait apprendre à lire 
et à écrire, alors que ceux uu Point uu Jour, en pleine campagne 
mais avec les avantages de la ville, avaient respectivement 22 et 
23 élèves. 

Les contrastes vont d'ailleurs aller en s'aggravan~o 

c) La carte de 1900: 
~n 1900, les grands groupes scolaires sont 8n pldce, il ne s'en 
créera presque plus de nouveaux jusqu'en 1~14, alors qu'à cette 
aate beaucoup d'anciens groupes seront aevenus vétustes. Uertains 
furent prévus assez grands, ou du moins à la mesure Qe l'accrois
sement ae population, commo Place Commandant Arnaud tandis que 
ceux ae la Rue Bellecombe ou ae lo Rue Tronchet étaient aéjà saturés. 
uans ce dernier groupe scolaire la qualité du directeur et ae la 
airectrice enleva beaucoup a'élèves aux congréganistes. Rue 
Bellecombe les trois classes avaient respectivement 46, 74 et 84 
élèves. 

Les écoles de l'~st ue Lyon ont cessé a'être reposantes. 
La sympathie des populations les rendaient attrayantes mais les 
G.irecteu1:s n 1 y restaient pas à cause de l'iaolc;mcnt et ae l'indem
nité de résidence plus basse en raison uu 1·aible nombre ae classes. 
A Monplaisir, lci situation était aevenue très p6nible pour les 
adjoin~: si le directeur et la directrice n'avaient que 40 élèves 
l'adjoint du cours élémentaire en avait 73 et sa collègue de l'école 
de filles 90, et cette situation se maintient deux ans ! Dans ces 
quartiers, les con~tructions ne rattrapèrent jam.ais l'effectif 
galopant. Cela donna ctes constructions disparates comme Route 
d 1Heyrieux où l 1 on amputa régulièrement la cour. 

L'administration et la Ville étai~nt très préoccupées 
par ces variations u 'effectifs : l'école ae Mon·Gchat ne pouvait 
contenir plus u'élèves et le directeur n'hésita pas à prendre lui
même en mains la classe des petits (74 élèves)o Dans le sud ae la 
Guillotière on doit augmenter le nombre ùe classes aans des locaux 
insu:t'fisants : à l'école à.e la Rue Béchevelin l'obscurité des salles 
obligeait à garder allumé le gaz toute la journée. On y confia la 
classe préparatoire de 73 élèves à un maître aigri par la lenteur 
ae son avancement, et qui le aisait, ce qui lui valait l'hostilité 
ue son inspecteur. La situation des écoles de filles n'était pas 
plus brillante, sauf pour celle de la Rue des Trois Pierres où le 
local tombait tellement en ruines que les parents préféraient encore 
envoyer leurs filles dans los écoles chargées voisines • 

.Dans le Centre, la situation u.es effectifs ne s'est 
pas 8.1Il.éliorée : l'école de filles de la Place aes Jacobins, qui 
remplaçait celle de la Rue Grêlée uémolie , a bien enlevé quelques 
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élèves aux établissements ue la rue des Forces et ae la rue 
Mercière mais ça n'explique pas le déclin ue celles-ci. Il existait 
uans le quartier d 1 Ainay une situation curieuse : les écoles de 
filles des rues Jarente et de Condé étaient neuves mais la première 
était très bien dirigée : elle avait 80 élèves de plus. Par contre 
celle de garçons de la rue de Conaé mieux airigée que celle ae la 
rue Adélaïde Perrin avait 130 élèves ae plus que cette dernière. 
Certes la petite école de la rue des Marronniers enlevait quelques 
élèves à l'école d 1Ainay mais ce ne pouvait ~tre le cas que d'une 
trentaineo 

L'adillinistration encourageait a 'ailleurs cette concur
rence entre écoles laïques, car elle prétendait que c'était un bon 
moyen pour élever le niveau ae ses écoles, et ainsi triompher ues 
écoles congréganistes. Cela ne se vérifiait pas rue Corneille : le 
groupe était neuf et bien dirigé, il concurrençait l'école de filles 
du Cours Lafayette qui allait bient6t devenir inexistante.Or nous 
étions dans un quartier "bien tenu par les congréganistesn et la 
airectrice se désespérait de voir les enfants aller chez les 
soeurs dès qu'elles savaient lire. L'administration commit même 
ue véritables erreurs ae jugement: à l'école de filles de la 
Part Dieu uans un quartier en plein développement, on décida de 
supprimer une classe sous prétexte d'une baisse a' eI·iectifs pro
voquée par les aémén~gements fréquents de population. Or cette 
baisse ne fut que passagère, l'année suivante en 1900, l'essor uu 
quartier reprit ae plus belle et l e s classes furent surchargées : 
73 élèves au courspréparatoire en 1900, 83 en 1901, en 1902 la 
quatrième classe fut enfin rouverte, en 1903 une cinquième -dut 
s'ouvrir tant l'accroissement démographique fut puissant. Par 
contre nous ne savons pourquoi la vieille école de 1~ rue Paul Bert 
fut maintenue : lors ae l'amménagement au nouveau groupe ae la rue 
ae l'Ordre tout le mond~ changea u'école sauf deux maîtres puis 
trois laissés dans "la vieille écoL.1". Ces maîtres avaient 35 à 37 
élèves alors qu'un ue leurs anciens collègues en instruisait 73 et 
les autres plus ue 450 

~n 1900, les différences entre effectifs de classes ont 
continué à croître : 113 institutrices ou instituteurs ont au moins 
50 élèves aans leur classe, tandis que 42 en ont moins de 30 et 
94 moins de 35. 

ct) La carte de 1914: 
~lle montre véritableillent l'explosion démographique des quartiers 
périphériques de Lyon: les créationa de clusses n'arrivent pas 
à rattraper .Les effectifs croissant&ae la plupart des écoles. Le 
groupe scolaire de 1 1 Avenue Félix Faure à peine créé est aéjà 
saturé : en 1913 la moyenne est de 62 élèves par classe (cela se 
maintient depuis 1911). A Montchat le nouveau local est déjà bien 
chargé'o 

D'une manière générale, en 1914 à l'Est QU Bh6ne, on 
assiste soit à une compression d.' e:rfectifs dans l'enseignement 
primuire (les chiffres sont de l'année scolaire 1913-1914 donc 
avant l'entrée en guerre et le départ de nombreux instituteurs) 
soit à un arrêt des constructions scolaires. Les deux choses 
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àevaient se combiner car l'enseignement primaire et les institu
teurs avaient beaucoup moins lesgt:'âces des gouvernemGnts qu'en 
1880 où lvs nominations étaient très nombreuses et l~s clüs ses 
normalement chargées pour l'époque. <.tuant aux locaux, de nouveaux 
établissements étaient désormais insuffisants à Montchat, rue 
Cavenne, rue Tronchet, rue Bellecombe ••• et des vieilles écoles 
étaient surchargées: rue de la Part Dieu où l'on a supprimé une 
classe, rue Béchevelin où l'entassement devenait dramatique. 

La guerre allait donc désorganiser un système qui 
fonctionnait déjà très mal sur la rive gauche du Rhône sauf à 

{
l 'Ouest aes Brotteaux où la population était oien stabiliséeo 
Reconnaissons que dans quelques écoles les inbtituteurs étaient 
moins mis à contribution qu'auparavant, grâce à des ouvertures de 
classes comme rue Tissot, à la Part Dieu où l'école de garçons 
ctut occuper un local vétuste mais plus grand. Au groupe scolaire 
de la rue de l'Ordre, il ne faut pas s'y tromper, seule la création 
a.e 1 1 école de l' Avenue l!'élix Faure a évité aux institutrices et 
instituteurs de connaître une fréquentation recordo 

0e n 1 est toujours pas à l'avantage des instituteurs 
qu'ont continué à croître les effectifs des écoles lyonnaises. En 
1914, 162 d'entre eux avaient plus de 50 élèves dans l eur classe, 
alors que 25 seuleffient en avaient moins de 30, et 53 moins de 35. 

On comprend alors, que l'une des revendications 
essentielles des instituteurs du Rhône soit, à la fin de la période, 
l'allègement des classes. 

e) évolution d'ensehlble ûes effectifs scolaires à Lyon: 

l\om\.~L 
mo1e." "t... n'\Oyt.n.t\t..-

Date..c. .\' t \ èvtS J.1 ~\l,1t.'3 
J.' ;\ l'll '-'!. 

e-ar ~èo\t... l'à .. c.\a, ... 

AU':> Âh \..\..~ ,-1 3 (, k~ 

-t~oo -1':+ A. ~ l ,t C. s \.d 

...\ C)...\h l.-!) o'"\ L t.-1 ~ 1t 5 

_ Les résultats obtenus sont éta~lis en fonction des 

t
chiffres indiqués sur les rapports à'inspection. Ils sont sans 

aoute faux à q_uelq_ues dizaines près, car lo;;ls directeu1·s avaient 
aéjà tenaance à les forcer, encore que ~es inspecteurs luttassent 
énergiq_uement contre ce procédé. 

/ 
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Ces chiffres montrent bien l'accroissement ue la 
population scolaire, mais la moyenne d'élèves par classe ne reilète 
pas les augfilcntations d'effectifs de certaine quartiers. Cependant 
la.6 CHiffres sont nettement supJrieurs à ceux donnes :par l'Annuaire 
~tatistique de 1939 (1) pour toute la France. Ce dernier donne 
comme moyenne d'élèves par classe : 42 en 1881-82, 34 en 1901-02, 
35 en 1911-12. L'institutrice et l'instituteur lyonnais avaient 
aonc devant eux plus d'élèves que la piupart de leurs collègues 
françaiso 

Ces cartes nous ont permis de découvrir, en 1885, ces 
petites écoles de campagne de Montchat, du Grand Trou (route de 
Vienne) de Montplaisir e~ de ~es retrouver, en 1914, devenues de 
grandes écoles comme en ville. Dans le troisième arrondissement 
en 1885 il n'y avait qu'un groupe scolaire de plus de ci~q cents 

f élèves (garçons et filles) j en 1914 il y en a sept !_,f-1-kJ,,N,( ? 
Le sixièmt: arrondissement était particulièrement 

contrasté entre l'Est et l'Ouest, la stagnation rles écoles proches 
du Ri1ône :ne peut s'expliquer que par la bonne installation des 
congréganistes. Certes la population ue ce quartier était bien 
implantée a cette époq~e mais cela n'explique pas tout: ~a popu
lation des pentes de la Croix Rousse était bien implantée, elle 
augmentait cependant lentement. Près du cours Gambetta deux écoles 
congréganistes r·urent également à 1 t origine de l'inertie d'écoles 
publiques. 

Dans le centre ce nesontpas les écoles privées qui 
expliquent le déclin des ecoles mais l'installation de commerceJ, 
de bureaux voire d'atelierso Entre les Terreaux et Bellecour nous 
avons relevé : en 1885 : 651 élèves, en 1900: 582 et en 1914: 564 
malgré l'amélioration des locaux de quatre écoles sur sept. 

I 
Nous n'avons pas parle. d'un quartier: la Croix Rousse. 

L'accroisbement ue l'eifectif y fut asbez lent: il suf iisait de 
créer une classe pour que la moyenne d'élèves par maître baisseo 
On pouvait alors at-Gendre plusieurs années avant 6. 1 ouvrir la 
suivante. On prévoyait aisément cet accroissement et l'on pouvait 
y remédier avant que les classes ne soient surchargées. Les écoles 
au plateau de la Croix Rousse étaient très recherchées: l'air 

· était jugé meilleur, les locaux excellents mais nous n'avons jamais 
trouvé une allusion au nombre d'éleves. On ne peut pour autant 
dire qu'à la Croix Rousse le métier d'instituteur était de tout 
repos car dans une école à 42 éleves de moyenne par classe (rue 
Neyret, rue Jacquard) il y avait toujours une ou deux classes 
~ui contenaieHt plus de 50 élèves. Mais nous sommas loin de la 
~ituation de 1914 rue Bellecombe ou à MonpJ.aisir. 

~uant à Vaise, il se produisit un cas unique dans les 
quartiers de Lyon: pëüâânt toute la période, le groupe scolaire 
de la rue Tissot a draîné pl.us de lQ moitié des enfants de Vaise : 
52 % en 1885, 55 % en 1900 et 1914. Assurément il I'ut toujours très 
bien dirigé : l'adminis~ration veilJ.ait à installer un directeur et 
une directrice très compétents dans une école qui f aisait honneur 
à l'enseignement laïc . par ses aimensions et sa propreté. Mais 
c'est sans doute ce dernier point qui incitait lcls parents à mettre 
leurs enrants dans cette écoJ.e. ~e long de la rue au Chapeau Rouge, 

( 1) ..lilillù.ai:i:e ù\ïa Gis-.,iy_ue LV' voJ.ume, 1939, Paris imprimerie 
Nationale 1941 cité par A. Prost histoire de l'enseignemev 

P• r 
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où se trouvait une école ue garçons, étaient installés aes cafés 
frequentes par u.e nombreux militaires; l'école ae filles ae la 
rue uu Tunnel était petite et très aombre ••• 

L~ 18 janvier 1887 lea instructions officielles (1) 
(decrets et application ae la loi Goblet) précisaient que le 
nombre maximum a'élèves par clas~e uevait être cte 50. Or la si
tuation d'une partie du corps des instituteurs lyonnais, uans 

le domaine de la fatigue provoquée par le nombre u'élèves, s'est 
aégradée : en 1885 8 % àes maïtred avaient plus ue 50 élèves, en 
1900: 28 % et en 1914 : 31 %. En 1885 27 % en avaient moins de 
35, en 1900 : 21 % et en 1914: 10 % ::ieulement. 

2) La qualité des élèves: 
Nous connaisson::i le nombre des élèves à qui les 

instituteurs et institutrices lyonnais durent enseigner, connaître 
leurs qualités est beaucoup plus délicat. Par 18 biais de la fré
quentation scolaire jugée par les Inspecteurs Primaires, par 
l 'intérêt qu'ils attachaient à la propreté, nous pouvons nous 
faire une iu.ée, mais les renseignements sur leurs qualités intel
lectuelles sont rares. 

JJans ues quartiers ue Lyon, la fréquentation d'enfants 
en âge u'être scolarisés était particulièrement mauvaise ; les 
raisons varient. A Ger~and dès qu'il pleuvait trop, qu'il faisait 
trop froia ou qu'il dégelait, le mauvais état Qes chewins et la 
uispersion aes habitants provoquaient une baisse ae l'effectif. 
bn hiver les présents représentaient, en général, les deux tiers 

. ae la classe. La même situation be produisait aux Charpennes et à 
Croix Luizet à Villeurbanne. A l'école de la Route a'Heyrieu~1 dès 
le mois de juin les enfants désertaient pour les travaux des champs; 
uans les "écoles de villages" à I\Tontchat , à :Monplaisir , au Grand 
Trou dès li::!. première communion effectuée, la moitié environ ues 
enfants de cet âge no revt:!naien~ plus à l'école. A Vénissieux et 
à St Fons, les institutrices se plaignaien~ de la disparition des 
élèves , après la distribution ues prix qui avait lieu trop longtemps 
avant les vacances. Aux Brotteaux, rue Vendôme l'Inopecteur Primaire 
surpris de ne voir que 47 élèves pour 81 inscrits, 1~ directeur 
lui t:!Xpliq_ua (!Ue c ' était simplement lundi, "c'était l'habitude du 
quartier". Cette situation se mainti ,nt encore des années alors que 
comme pour les cas précédents, directeurs et inspecteurs aéploreront 
de telles "traaitions". 

La situation la plus désastreuse existait dans les 
quartiers de lè:l. Part-Dieu, de la rue Mazenod et de la Villette : 
la population était composée u'émigrants ruraux ou étrangers 
récemment arrivés à Lyon, déménageant après avoir trouvé du tra
vail ou pour aller en chercher ailleurs. Les directeurs se plai-

gnaient "ae la mauvaise qualité aes élèves" ue leur "assiduité-médiocre". 
En 1901 à l'école de garçons de la rue de la Buire sur 217 
élèves inscrits (pour quatre classes seulement) 120 sont entrés 
ou sortis au cours de l'année. On peine à imaginer un tel va et 
vient dans une école. ~n 1887 l'inspecteur primaire considérait 
le quartier Sacré Coeur - Villette comme "le plus triste de Lyon", 
11 habité par à.es ménages interlopes d'ouvriers et d'enfants à moitié 
dauvages". L'enseignement dans de telles conditions devait être 

(1) Journal Officiel de la République Française (J.O. R.F. ) 
1887 n° 19 (20 janvier 1887) p. 337 
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particu.11erement pénible. On imagine .la vie de cet instituteur 
(il n'était pas le seul) qui I·ut adjoint pendant vingt quatre ans 
rue de la Buire, puis rue d.e 1 'Ordre de 1690 a 1::,14. clon inspec-ceur 
écrivait, à ce·vte da·t;e, a l'Inspec,:;eur d'Académie, "depuis .Le deout 
de sa carrière, il es ·c au contaci:; d 1 1::m:L"ants ·tires 1Jéniùles11 .J:?UiS 
"il a pourtant obtenu des resul tats honnê ~i;es... il méri-tie un yoste 
de d.irec·ceur supp.Leant". On pourrait a.jouter a ces quartiers d.e 
mauvaise I·requE::ntation, la Guillotière t!ntre le Cours Gau1.oet-ta, 
l'.h.venue ue Saxe t:l:i les .l!'acultés. 
_ Cette mauvaise :t'réquentation était .liée a .La misère et 
à la malpropreté : au sud de Perrache presque toutes ..1.es illeres 
travaillaient à la Ma.uu::i:'acture des Ta.bacs : les en:t'an-ts -c;raiua.ient 
dans .Les rues à partir de sept .neures du llla.tin e -c; .Le soir Ju.squ' à 
se}?t ou huit heures. Des élèves de l • ~co..1.e de .La :i:.'ue ViJ...Leroi, un 
inspecteur prima.ire déclara : 11 .Les en:tants voient ..1.e:::1 1,>ires exem-

' p.Les sous ..1.eurs yeux dans ..1.a. rue ei:; chez eux, i.Ls nocent avec .Leurs 

l 
parents .... ..1.e soir, et le lendemain a l'école, ils sont incapables a.e 
-cra.va1..LJ..er1~ Dans tous ces qua.ri:;iers, merue à .L' es-G o.es .l:3ro1iteaux où 
la misère et la malpropreté émouvaient les inspecteurs, ..1.es enI·ants 
étaient très remuants aux récréations ; .Les maî~res avaient une 
tâche diI':tïci.le avec ..1.es 1-'arents dont certains ne cm.ü.iaissaient 
pas le français. 

A Lyon on yeut eva.luer à 33 % .1es instituteurs et 
directeurs d'école primaire qui avaient dans .Leur c.La.sse des en
fants particu.Liereinen·i; difiici.Les à airiger, en raison de leur 

·milieu familial et de leurs cona.i1;ions ue vie. 
Ce·cte situation n' étai 1i pas propre à Lyon : des quar

tiers d.e Vi.1..1.eurba.nne commençaient à conna.î tre de 1·orts accrois
sements de population avec toutes les pt!r·ï;uba·cions que cela 
en-tiraîne dans la vie scoJ.aire des bn:i:"ants. De 1099 c1. î912 la 
directrice de 1' école de 1·i.1.Les des \.foa.cpennes se ylaigni t de 
1 1 absentèÏshle cnronig_ue: il y avait souvent 45 à 50 % d'absents 
dans l'école, qui passa de 100 à 2~0 eleves, et pas seulement en 
hiver. lm 1~10, l'Inspecteur primaire, .lui-même, avoua son impuis
sance dans .Le rapport que l'Inspecteur Academique lui demanda pour 
exp.Lig_uer II cette injure à .la loi d' o-o.l.iga.tion11 

: 
11 c I est propre au 

g_uartieru ••• 11 j'ai demandé a mademoise.lle C. de lll.e sig11aler à 
l'avenir les é.lèves .Les p.1us 1·reque.!.Ohlent absentes". On en L.JSt 

resté là. 
On ne peut conclure que l'instituteur à Lyon ou en 

banlieue avait une tâche rude avec des élèves impossibles à 
airiger: .1es deux tiers d'entre eux à Lyon et plus en banlieue 
enseignaient à des élèves normaux avec les quelques cas penibles 
inévitables dans toutes classes et à toutes époques. Dans cer
taines écoles tout se passait très bien: au Point uu Jour où les 
enfants étaient 11 très calmes" et les récréations "moins bruyantes 
qu'en ville", à Ainay les enfants étaient "remarquables ae travail, 
ae propreté et d'assiduité", à St Paul l e s enfants étaient "pauvres 
mais bien tenus". On pourrait équilibrer lu note pessimiste des 
quartiers de la rive gauche du Rh8ne·. 

Il n'en reste pas moins que le tiers ues institutrices 
et instituteurs de Lyon et environ 15 % de ceux de la banlieue 
(de l'Ouest ae Villeurbanne, a'Oullins) avaient à la fois des 
élèves nombreux et pénibles à éduquer • 

.-- ---
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3) L'opinion aes instituteurs sur les élèves : 
Les instituteurs avaient là un~raison valable de 

revendiquer une amélioration Qe leurs conditions ue travail; or 
aans lecl dossiers, si l'on voit certains se plaindre Qe la qualité 
ùe leurs élèves, jamais ils ne se plaignent Œe leur nombre. Lors
qu'un mâître avait trop u'élèves, los résultats s'en ressentaient 
inévitablement et l'inspecteur primaire essayait ue faire ouvrir 
une classe nouvelle, mais c'était rarement ~e directeur ou un 
instituteur qui écrivait à son inspecteur pour réclamer cette 
classe. A Croix Luizet en 1907 l'instituteur avait 73 élèves dans 

sa clas8e unique, sa feu.i.ID.e en avait eu 70 l'année suivante. Ce ne 
fut qu'une pétition ues parents a'élèves qui permit la création 
a'une classe supplémentaire uans chaque école. Les instituteurs 
etaient restés en dehors ue cette action comme l 1 impo3ait leur 
uevoir. 

Non seulement la plupart ae8 instituteurs et des 
airecteurs surtout ne protestaient pas contre le nombre élevé 
a8s élèves, mais ils lG suscitaient car cela montrait, ou parais
sait montrer, que l'école était prospère, que les parents avaient 
confiance aans le personnel et leur enseignement, que l'école 
laïque ~•emportait. ~es inspecteurs primQires entretenaient 
a'ailleurs ce climat: leur manière de noter aoigneusement sur les 
rapports d'inspection ues directeurs l'aug.nentation ou 1~ Qiminution 
ues effectifs et d'en tirer des conclusions, touchait beaucoup les 
airecteurs. Ceux-ci mettaient un point u 'honneur à recruter le 
plus possible. Cela aevait aboutir à Œ~s conflits entre directeurs 
et adjoints. 

Vans les dos8i~rs nous n'avons trouvé qu'une allusion, 
en guise de protestation, à cett~ curieuse émulation: aux Maisons 
Neuves, à Villeurbanne, un instituteur uevait apprendre à lire à 
86 élèves, il fut déplacé, sur aemande au airecteur, à la fin ue 
l'annee parce qu'il n'y arrivait pas. C'était un bon instituteur, 
l'inspecteur primaire le reconnaissait, mais il était Bubmergé 
uans 8a classe et n'arrivait pas à faire la uiscipline, à tout 
corriger. L'instituteur se défendit u woir fait "tout ce qui était 
en son pouvoir pour bien faire 11

, puis il se fit plus uramatique : 
11 ou je auis innocent ou deux fois coupable et ~i cela. est je veux 
qu'on ma frappe sans pi tie ••• •1 "je ne veux pas q_u 'on ait pitié de 
moi pour la seule raison que je suis père de fa.w.ille ; si je suis 
reconnu indigne ae l'école des MaiBons Neuves, je ne veux aller 
nulle part." Il fut organisé une pétition E-n sa faveur, signée 
entre autres par le mdire de Villeurbanne; il fut néanmoins aéplacé 
~our exercer l'année ~uivante aux Charpennes uans une classe de 
54 é~èves seulement ••• 

Si aans lts aossiers la protestation ne dépassait pas 
1 1 allusion -et encor--- celle-ci est-elle unique-aans la bulletin ue 
l'Union Péûagogique ~e ton sera moins timide. Le chroniqueur est 
1iiêm0 très précis : 11 avec 50 élèves uans une clafü:ie, les résultats 
sont médiocres, av~c plus de 50 ils sont nuls; ce n'est plus que 
garderie et objurgations". 11 Des uirecteurs et ues directrices 
forcent ~eurs aujoints à accepter uans leur clas8e plus u'élèves 
qu'elles n'en peuvent contenir et aépassent L..: chiffre maximum aes 
instructions ministérielles 11

• L'auteur connaissait wême un adjoint 
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11 q_ui a dû placer un élève à son bureau plu t8t que le refuser", 
puis il déclare : 11nous engageons les maî-cres à résistt:r à aes 
uirecteurs q_ui compromettent la santé de leurs collaborateurs, 
l'education aes enfants pour une vaine gloriole de quelques uns 
ae plus, q_ui manquent de sens :pédagogique". L'article se termine 
aen cas de conflit les adjoints recevront l'appui total c...e l'Union 
Pédagogique" (1) 

Celle-ci avait uéjà poussé un cri u'alarme plus inquié
tant. Elle révéla une enquête crfectuée réceil.Lillent par la société 
ae secours mutuel aes instituteurs et in8titutrices du Rhône, à la 
suite de somme s de plus en plus importantes qu'elle doit rembourser 
comme frais de maladie. La société conclut que ;ile s trois quarts 

-f aes malades aont des urbain::i", l e s :principales causes sont "l'air 
\vicié, les classes surchargées, los élèves plus indisciplinés " (2) 
et lt: bulletin ponctue 11 ce n'est pa s le nombre qui les fera 
s'assagir". Dans cet article 1 1 auteur indique m€hne q_ue Monsieur 
G. de Villeurbanne a 106 élèves aans sa clasbe : c ' est l e record 
parmi les nombrt:ux chiffres que nous avons dépouillés. Lt:s consé
quences :pédagogiques sont faciles à tirer: les classea surchargées 
:provoquent : "des partages d'élèves en cours d'année ce qui entraîre 
ae nombreuses aivisions, ou au uébut de l'année scolaire, une 
promotion passe dans la classe supérieure, on y fait passer la 
crème et lc1. lie " (3) nsouvent il y a trois ou quatre élèves à une 
table de deux: chacun a un porte plume d'où l e s risques d'acciden-œ 
le danger est le même dans la cour" ; nsi deux maî 1ires de même 
valeur, l'un avec 30 élèves l'autre avec 80 sont inspe ctés, le 
premier est mieux noté parce qu'il a de meilleurs résultats. Des 
classes surchargées provoquent une plus grande fatigue et des 
congés plus fréquents ; si ces congés sont trop longs, il y a 
perte de traitem0nt, s'ils sont de plus de quinze jours il n' y a 
pas d'avancehlent à la fin de l'année ••• ". Le bulletin est terminé 
sur une note grinçante : "l'école laïque triomphera mais pas si 
les maîtres ont des régiments à instruire". 

Il apparaît q_ue les revendications contre les classes 
surpeuplée;.;; furent une idée récente car n3 pas les trouver dans 
l os dossiers n'a rien d'anormal: ils ne sont que le pâle refle t 
ae l'opinion aes instituteurs. Mais on ne trouve rien aans la 
France Enseignante et les premières critiques n'apparaissent dans 
le Bulletin de l'Amicale qu'en juin 1906. Cette idée s'est sans 
doute créée non pas avec l'existence des classes de plus de 50 
élèves, car il y en eut toujours, mais avec le risque grandissant 
ue 1~ généralisation ue celles-ci. La naissance de cette revendi-

lcation coïncide av~c l'époq~e où l8s instituteurs entrèrent en 
conflit avec l o gouvernemdnt ue la République. 

Au uébut de la période, les instituteurs étaient 
remplis de cette ardeur à servir la République, à lutter contre 
les école s congréganistes: il fallait leur arracher ues élèves 
quitte à l es installer à son propre bureau, ainsi l ' école et la 
culture laïques triompheraient. De plus, l'époque des redevances 
scolaires, où plus on avait d'élèves plus on gagnait, n'était pas 
très éloignée à Lyon. L'enthousiasme ctes instituteurs aprè s 1880 
e t l e petit nombre ues ecol0s chargées aidant, l'idée ne mûrit que 

( 1) 

(2) 
(3) 

Bulletin ae l'Union Pédagogique du Rhône (B. U. P. R. ) : 
Mars 1914 

B. U. P. R. : décembre 1911 
B. U. P. R. : décembre 1911 

-~----- --
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plus tard. Lorsque l'enthousiasme retomba - à peine les effets de 
la loi de 1889 ressentis il était retombé - et que les clasaes 
nombreuses se multiplièrent et surtout que la possibili~é d'émettre 
uno revendication ~evint plus grande, les institutrices et les 
instituteurs exprimèrent des voeux en faveur de l'amélioration ae 
leurs conditions de travail et l'allègement des classes. 

II - Les ~ocaux: 
~n ce qui concerne le nombre d'élèves, les revendi

cations furent précises ou inexistantes suivant les soùrces; ce 
ne fut pas le cas du problème des locaux. Travailler dans un local 
clair, propre à l'étude fut un des soucis essentiels cte l'insti
tuteur de 1 1 époque et une cause de diI'ficul tés. 

1) La valeur des locaux: 
Nous avons établi un classement suivant la qualité aes 

locaux en fonction des commentaires, des critiques des inspecteurs 
et des directeurs. Il ressemble au classement effectué en 1883 par _.. 
les inspecteurs primaires de Lyon (1) ; mais ceux-ci englobèrent 
les écoles privées et une partie de la banlieueo 

La qualité des locaux de 1885 à 1914 

D~CB ~O(\Y\ t. Pa<s'>ô\:,\ .. l'\av. va ·,~"-

AU s ~o 'L 8 /10'; 9:, -3 31,~~ï k~ i.o, $~ J. 

A '300 So k8 1 Dl! ~1 'l...9,817. V> t t /H 7. 

-1 9·H ~ () SS, bb7. ti U,537. t1 ,t '3 ,8f/ 

Ce tableau montre une amélioration incontestable ûes 
locaux scolaires à Lyon. Elle 1·ut inégale suivant l 8s quartiers : 
en 1914, dans le troisième arrondissement les deux tiers des 4coles 
étaient bonnes alors que dans le deuxième et le cinquième, restaient 
mauvais redpectivement 35 % et 30 % ctes locaux. Dfu1s ces deux 
aerniers arrondissements les groupes scolaires ont toujours e tè 
plus mal installés qu'ailleurso En banlieue nous possédons moin8 de 
renseignements: nous pouvons établir une proportion assez précise, 
vers 1900, grâce aux dossi~rs des directeurs de banlieue et aux 
rapports des Inspecteurs d'Académie qui précisaient où se construi
saient ou s'amélioraient des locaux scolaires aans le Rhône : sur 
45 écoles 20 (44 %) étaient bonnes, 18 (40 %) convenables et 7 
mauvaises (16 %). Ces mauvaises écoles n'étant situées que dans 
les communes cléricales du nord de Lyon. 

Nous avons noté l'appréciation des inspe cteurs et des 
directeurs sur les établisse=ents non conformes à ld conception de 

( 1) A. D. R. : T 180li 



la République, que la loi du 20 mars 1883 a voulu 
pas d'air, pas de lumière : 29,72 % 
pas de cour, pas de préau: 35,13 % 
classes minuscules : 18,91 % 
écol~s mal situées 

(entourées d'usines, de cafés ••• ) 
récréations dans lû rue 

: 10,81 % 
5 ,40 % . . 

créer 
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( 1 ) : 

En 1914 sur les 21 écoles encore ma.uva.ises 17 n'ont pas 
de cour, 5 autres n'ont pour cour que ce~le d'un immeuble c'est à 
dire entourée de hautes façaaes où le soleil n'atteint pas le rez 
de chaussée, aans 9 écoles on doit laisser le gaz allumé toute la 
journée ; une a. des classes minuscules ; 3 sont très mal situées ; 
dans 2 les élèves pasbent leurs récréations sur les trottoirs; 
enfin 4 sont particulièrement vétustes. En 1914, plus de trente 
ans après la loi sur l'aide à la. construction des écoles primaires, 
20 % des écoles de Lyon sont encore indignes d'accueillir des en
fants en plein développement physique et mental. 

Cela représente néanmoins plus de 2300 élèves, soit 
plus de 10 % des écoliers lyonnais qui travaillaient dans de 
mauvaises conditions. 

Cette proportion montre que ce sont les p~tites écoles 
les plus vétustes : la Ville et l'Administration s'occupèrent 
avant tout de construire de grands groupes scolaires aux endroits 
nécesoaires. Il n'en reste pas moins que la. situation de certains 
groupes scolaires restait préoccupante pour des maî-cres : rue 
Bèchevelin où plus de 300 garçons étudiaient, il fallait éclairer 
le gaz à trois heures de l'après-midi; rue Villeroi et rue de la 
Part Dieu les enfants descendaient en récréation dans la rue, les 
premiers dans une rue très mal fâmée, les seconds dans une rue 
très passagère ; rue de la Bourse les trois classes étaient répar
ties au deuxième et au troisième étagesa'un immeuble de locataires, 
une salle au deuxième étage servant de préau pour toute l'écoleo 

On imagine le surcroît de travail que cela. représentait 
pour les instituteurs : surveiller une récréation dans la rue 
obligeait tous les maîtres à une vigilance épuisante; garder trois 
heures de suite des enI'a.nts dans la même classe mal aérée, mal 
éclairée, sans la moindre posBibilité de l~s laisser se dérouler 
n'était pas moins pénible. D'ailleurs ce n'était pas se détendre 
non plus que de crier et de courir dans une cour d'immeuble de 
60 à 100 m2. j9 institutrices et instituteurs avaient ainsi une 
tâche rendue plus dirficile par les locauxo 

Cependant pou.:L· .la. majori-cé d'entre eux, les conditions 
ue travail s'étaient améliorées : en 1914 17 % des maîtres -cravail
laient dans des locaux vétustes, en 1885 : 37 %,et avant cette 
aate la situation devait être pire puis~ue 38 écoles avaient été 
supprimées depuis 1870. L'école de la rue Thomassin fut fermée en 
1880: dans une clas~e de 26 m2 il y avait 29 élèves, il n'y avait 
upas d'air" e ~c i..L fal..Lait "garder la lumière toute la journée" ; 
rue du Tunnel une institutrice est restée neu1· ans dans une classe 
ae 39 m2, de 1878 à 1880 elle eut 70 éleves ••• et on ignore comoien 
elle en avait eu auparavant. A St Fons, 1 1 écol0 était divisée en 
quatre parties dispersées dans divers quartiers de la ville, il n'y 

(1) loi citée par Brouard: Es~ai d'nistoire critique de 
l'Instruccion Primaire : p. d47 à 2500 
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avait qu ' une directrice. A Caluire l'inspecteur primaire était 
tellement :rnécon-cent ctu local qu'il en rit le plan à l'intention 
ae ses supérieurs : les :tilles pour· aller dans leur cour devaient 
ressortir de l'établissement pour éviter de passer par la cour ou 
la classe des garçons'o 

C la~ i ~ 
J..s 

f·, ll,s ~r\o"'"S, 

Cour 

des 

fi \le.s 

< .. 
" :<. 
~ 

' . 

o~s di:t±'icultés n'allaient pas sans.altérer la santé 
des instituteurs : certains passaient des années dans une classe 
sombre où le gaz brûlait un air vicié que le manque d'aération 
empêchait d ' évacuer. Il fallait une excellente santé pour résister 
à de telles conditions . ün s 1 é-conne moins alors de la mauvaise 
fréquentation dans quelques écoles . En 1885 l'Inspecteur Académique 
nomme un instituteur à l'école de la rue Corneille "parce qu'il a 
une santé solide". Les odeurs de gaz s'éliminaient mal dans cette 
école et des adjoints è~aient tombés malades pour cet·ce raison. En 
1~86 ~a directrice de l'école de la rue du Commerce (devenue rue 
Burdeau) demande instamment à son inspecteur qu'on noIIllil.e dans son 
établissement des adjointes en très bonne santé car "l'école est 
sombre, située au milieu d'usines d'apprêt et de ~lambage", chaque 
année elle u.oi t 11 :i:'aire appel trois ou quatre fois à des suppléantes"~ 
L'humidité était telle à l'école maternelle du Cours Lafayette que 
la directrice contracta une maladie des yeux; De tels exemples 
pourraient être multipliés. 

2) L'opinion des instituteurs sur les locaux: 
On comprend plus aisément que ~es institutrices et 

instituteurs lyonnais furent très sensibles à la valeur du local 
où ils devaient enseigner. Dans les demandes de changement de poste, 
aes opinions étaien~ parfois émises afin d'obtenir une nomination 
ûans une belle école. Quelques locaux comme ceux ae la rue des 
Capucins, de la rue du Commerce étaient véritablement fuis : les 
adjointes n'y restaient qu'un an puis demandaient leur chê.ùlgement, 
se faisant appuyer au besoin par un autorité quelconque. Sur les 
59 institutrices et instituteurs qui ont :t'ai t appuyer leur voeu de 
mutation, 6 le firent dans le seul but apparent de quitter une 
mauvaise école. Il fallait vraiment être mécon~ent d'une école pour 
implorer l'aide d'un député ou d'un sénateur. ~n général lorsque 
des maîtres voulaient quitter un éi,ablissement défectueux ils 
invoquaient soit une raison de santé, soit un tout autre prétexte : 
rapprochement du lieu d'habitation, du lieu de travail du mari •• o 
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3) Le problème du logement : 

Le logement était également un mo-ci1 de changement; 
sur ce point nous n'avons pas autan'"îi de renseignements. Les écoles 
du centre n'avaient pas de logement ce qui accentuait leur carac
tère répulsif. Quelques beaux groupes scolaires n'avaient oas les 
logements é~ui~~lf'llts: ru~.de l'~rdre ~l~ étaient t~llement ~habi
taoles que .La Vi.L.L~ versaiv une indemnite logement a ceux qui les 
habitaient. Ils étaient "glaciaux", "causèrent la maladie et la 
.w.ort de deux institutrices" selon la directrice en 1899 et cela 
provoquait un mouvement constant du personnel. En 1892 une insti
tutrice enleva devant la porte de sa chambre, dans le couloir, 
trois centimètres de neige sur un mètre cinquanteo 

Le grand reproche adressé aux logements de I·onc1;ion à 
Lyon et en banlieue était l'exiguité, même dans les établissements 
neufs: c'es"i., .Le.cas rue Jacquard, route d'Heyrieux, grande rue 
de la Guillotière, ~ .BisBardon... iJela r.î t écrire à un instituteur 
u.ans la lt1rance Enseignante : "il ne suffit pas d'avoir construit 
des palais scolaires ••• Il reste encore une lacune à combler: 
avec la considération, il I·aut donner à l'instituteur un logemen·i; 
et le bien-être nécessaire" (1) 

Il apparaît que les ins1ïi1ïu1ïrices et les instituteurs 
n'avaient aucune possibilité de modiiier le nombre d'élèves et les 
locaux. Le seul remède pour eux était la i'uite. Dans le domaine 
du nombre d'élèves, l'Union Pédagogique les engagea bien à résister 
aux directeurs mais nous n'avons trouvé aucun cas d'adjoin~ osant 
se heurter à un supérieur avec lequel il :t'allai t vivre tant bien 
que m~l au moins un an. 

III - Les parents d'éleves : 

Il existait par contre, une source de a.iI'ficul tés que 
la valeur d'un instituteur pouvait aplanir: les rapports avec les 

parents d'élèves. 

1) Les parents, source d'ennuis : 
Sur 111 plaintes portées cornre les 405 ins ·ci tutrices 

et ins·çituteurs, dont le dossier était com_pJ.et, 72 .le .:i:'uren·i:i _par 
des parents d'élèves contre 60 maitres diI·.1·erents. 15 % des ins"L,i
tutrices e1ï ins-r;i·cu·ceurs de Lyon et de la banlieue ont vu leur 
carrière perturbée par ces plain-ces I'ondées ou non. 

65 % des plaintes qui provoquèrent une enquëte adminis
trative iurent r.ormulées par des parents d'élèves. Ceux-ci repré
senterent une ctir·.1·icul té avec .Laquelle il fallai "t compter, car si 
15 % des maîtres ont ùu subir l'hUilli.Liai;ion a 1 une enquête adminis
tra"ti ve, comoien ont fai.Lli .La subir 1î On peut considt:rer, en 
fonction des dossiers, que plus des ·âois qu.ar,;s des direc·crices 
et directeurs i 'urent menacés par une plainte : s 'iJ. se proàuisai t 
un accident grave ctans .1 1 éco.Le, si un adj oint :t'aisai t très mal 
travail~er, s'il surveil.Lait mal, le directeur pouvait toujo~rs 
être accusé de ne :pas I'aire son ·c.cavail a.e surveil.Lance des 
éleves et des adjoints. Sa responsabilité évait tel.le dru1s son 
école qu • il l)Ouvai·G se sentir menacé consî.iamuiento 

( 1) ~a .ti1raüce .c.nseignante : 5 ocvo ore 1890. 
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Nous avons a.istingué .Les .l!J_aini;es coJ_lecï,ives, c • est à 

dire portées par une l)ét,ition avec .L • accord a.es aéJ_égués can tïonaux, 
ae memores de municipa.li tés etc ••• - elles sont toutes I·ondées -
et .Les plaintes individuelles ou portées par quelques personnes 
sell.le1uent, celles-ci n'étant parI·ois qll.e ca.Lomnies ou imporliance 
donnée à un pe°l,iï, .(al. li sans intérêt. 

plaini;es collectives : 16 
plaintes isolées, .tondées : 22 
plainiies isolées non fondées : 31 
plaintes contre la santé du maître : 3 

total : 72 
43 % des plaini;es n'étaient pas fondées ; on peut y 

ajouter ces trois plaintes (4 %) qui tout en étant mo\;ivées et 
ayant provoqué une ~nquête ne méritent pas d'etre portées au 
préjudice de ces pedagogues. Près de la moitié de ces plaintes 
n'auraient pas dù être :cormulées. 31 insti·i.;utrices et instituteurs 
auraient pu être é~argnés par une enquête et des suites souvent 
humiliantes. 

Tous .Les inspeci;eurs n'agissaient pas avec ·cact : 
lo.t·squ I un inspecteur connaissait l'accusé et l'estimait, il procé
dai ~G a une enquête ctiscre1;e auprès du directeur, de .La :t'amille et 
de 1 1 insti~uuiieur. Si la p.lainte n'était pas 1·ondée personne d'autre 
n'étaili mis au courant, mais si l'inspecteur primaire savait que 
l'accusé était d'une médiocre valeur, s'il avait déja été l'objet 
d'une plainte Ïondée ou s'il s'agis~ait d'un débutant, alors 
l'inspecteur se rendait a l'école, interrogeait ~es é.Lèves, la 
faiuille, J.es gens du quartier. 0ertains se comportaien'"G touJours 
ainsi, et quel que fût le résultat de l'enquête, aux yeux des 
pareni;s et des enfants, le discrédit était Jeté sur l'instituteuro 
Ce discrédit était d'autant pJ.us grand suivant J.e motii' de la 
plainteo 

2) Les moti!'s des plain--c;es : 
" 0"'"''$ f._.., .... u 

IY\AUllo•G tr-i:,.itu,,e."'t~ .... ~ ..... ts t1 A l.i 

MbUV~\S, 1:,,-.,,.,a·, \ 
1 
mau\l~i,._ ~ ' "e.,lla,K~ ~ <3 

mauv~·,s rayyo,ts 3\l'--'C.. C o\\e.J '-'iS ,\ -

J.( \-ou Y nt..'"'4t"t. .\ ~ {o,uh, t. î.. 

\"'V\~V..Vd\S CO»\for\:t~tnt •n 
l:t- b ~";"~ ch ~;"ù.\' .... r~ .... ,. 

\'lo" r~sro.c.t a. la rt",1:: ,j -
no" ra.ç \>«- et .l" h \a'~c·"té t ; 

Ce tableau est repris plus complet page 54 
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Les parents etaient sur~oui; sensibles aux coups 

portés a leurs en:i:ants - .La .Loi .r'a.LJ.oux avait absolument interdit 
tout châtiment corporel. I..1.s y ~taient tellement sensibles que le 
tiers des plaintes invoquant ce motif n'était pas 1ondé. La plaini;e 
était portée parI·ois par intérêt : ce pouvait ëtre un moyen, pour 
des 1·ami1les sans scrupules, d'exploiter une pe~ite c..1.aque et 
d'obtenir des do11llil.ages e~ intérets. Ce cas s'est présenté quatre 
f'ois: par exemp.Le un itaJ..ien ne connaissant pas le français 
s'était :l:'ai-G écrire la p..1.ain·Ge par un complice. Ceti;e accusation 
pouvait etre ~'occasion de se débarasser d'une insti~u~ric~ ou d'un 
ifün;i tuteur "trop cler·ical à Lyon ou trop républicain aans certaines 
communes de banlieue·. 

Affirmer qu'un enfant a été frappé était ùélicat pour 
un in~pecteur primaire : il pouvait se trouver en présence ct•une 
coalition d'élèves contre le maître comme nous avons découvert une 
fois le cas ; ce pouvait être un camarade ou les parents qui avaient 
porté le coup aont on voyait la marqueo Même si le coup avait été 
porté, l'inspecteur ne pouvait pas se montrer catégorique : il 
pouvait ne s'agir que d'une petite claque - nous avons trouvé le 
cas six fois - mais ce pouvait être aussi un coup ae piea aans le 
ventre, nous l'avons vu quelques fois. Or les parents ont réagi 
ae la même façon: ils ont envoyé une lettre à l'inspection acadé
mique, accompagnée d'un certificat médicalo 

Cette interdiction ue frapper aes élèves posait aes 
problèmes aux instituteurs. Ils approuvaient le principe mais 
reconnaissaient qu'il était aur d'éviter tout8 sa vie tout mouvement 
d'humeur alors qu'il fallait parfois airiger une classe surchargée 
composée en majorité u 1 éléments médiocres. Un instituteur écrivait 
à propos u'un airecteur ae Narbonne conuamne à vingt cinq francs 
u'amende pour avoir frappé un élève : "il est peut-être un bon 
maître, tous les instituteurs sont concernés. Quel est celui qui 
peut assurer qu'il ne sera jamais répréhensible sur ce point? 
Je dis qu'il est nécessaire, inuispensable que les élèves sachent 
que la force peut être mise au besoin au service uu droit, au 
service ue l'ordre et ae la uiscipline àe l'école" (1) et il 
termine en s'adressant aux uirigeants : "vous n8 voyez a.one pas 
qu'en laissant l'absolue liberté à l'enfant, vous préparez son 
esclavage dans la société ? 11 La note est pessimiste mais elle 
montre bien la p~ur d'un instituteur qui pourrait tout comme un 
autre se trouver uans le cas de ce directeur narbonnaiso 

Lorsqu'une institutrice ou un instituteur était 
accusé ae faire mal travailler, ae mal surveiller ~es élèves ou 
.a•~tre fréquemment en retard, l'accusateur s'appuyait sur des 
faits précis et devait connaître un peu l e aomainu pédagogique 
sinon l'inspecteur se rendait vite compte qu'il ne s'agissait que 
d'accusations superficielles et l'affaire se réglait rapiaement. 

Ces accusations étaient la plupart uu temps portées 
par un groupe ae parents sous la forme de pétition. Cela pose le 
problème des pétitions : nous avons rencon-cré trois pétitions 
menées par las parents des plus mauvais élèves qui avaient tou~es 
l e s Cùfuî.ces ae 1 1 être autant avec a' autres maîtres. Or ces péti
t ions groupant trente à cinquante noms contenaient chacunes 
seulement une dizaine Qe noms ae parents a 1élèves ae la classe de 

(1) France Enaeignante : 13 février 1896. 
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l'instituteur accusé, pui s une Qizaine de parents u 1 élèves u'autres 
classes enfin le reste se partageait en parents a ' élèves d'autres 
écoles, en personnes sans enfant et en personnes inconnues dans 
le quartier. Ces pétitions uonnaient beaucoup ue travail aux 
inspecteurs primaires car ils allaient chez chaque signataire pour 
que celui-ci justifiât ou aésapprouvât ce g_u 1il avait signé. La 
aernière réaction était la plus fréquente car on signait par 
sympathie pour le porteur de la pétition sans regarder ue trop 
près le texte , quand on savait le lire •• • 

Nous passerons rapiuement sur les trois cas suivants : 
un instituteur ayant frappé son uirecteur uevant les élèves, ce qui 
est un cas unique aans les ~ossiers, il se vit accuse de ce geste 
par les parents d ' élèves q_ui demandèrent son aéplacement; il fut 
révoqué. Les quatre institutr ices et instituteurs accusés de aétour
nementsae fonds avaient, simplement , par manque d'ordre, empoché 
l'argent ue la caisse d'épargne scolaire . Enfin un instituteur, en 
1885, faisait encore acheter ues livres à ses élèves. Ce sont là 
quelques cas où les par ents ont eu aes réactions tout à fait 
justifiées. 

Par con~re aans les deux dernières rubriques la calomnie 
va renaître à l ' égard ae lu majorité ues accuséso 0ela montre que 
si à la ville les instituteurs étaient moins observés ~u•à la 
campagne, une partie d ' entre eux l ' ont éte suffisamment pour faire 
l ' objet de plaintes. Certes il y eut ues instituteurs et une insti
tutrice accusés à juste titre u 1 ~tre souvent ivres aans leur 
cl asse , u ' autres de mener une vie de débauche, mais l'un fut 
accusé ue faire commerce de femmes, l ' autre d'avoir des relations 
intimes avec la mère d ' un élève, des jeunes inst itutrices ue recevo:u 
aes jeunes gens aans leur appartement de fonction: cela représen~e 
autant de calomnies. ~ur six accusations injustifiées, ueux ont 
éte portées parues parents dont les eniants avaient été renvoyés 
ae leur écol~ respective . Ces aeux institutrices auraient-e~les 
dü conserver dans leur classe une élève très indisciplinée et éviter 
ainsi une enqu~te toujours inquiétante ? Une bonne partie de leu.es 
collègues auraient sans doute répondu our. 

Les plus visés des maîtres etaient ceux aux opinions 
cléricales surtout après la laïcisation aes écoles . Cependant les 
accusations n ' étaient pa3 toujours portées par les parents mais 
parues républicains virulents au quartier (1) . Voici un dXemple 
caractéristique : Madame G. directrice de l ' école de la rue des 
Trois Pierres fut l'objet de plusieurs plaintes avant que la der
nière, valable, la fît déplacer: en 1882 elle est accusée d'ac
compagner ses elèves à la messe , en fait -ae "temps en temps" elle 
allait "voir si ses élèves s'y tenaient bien" ; puis l'inspecteur 
u'Académie reçoit une lettre anonyme de calomnies contre son 
futur mari , puis elle est accusée u'aller à la messe;elley va 
11 parfoistr et l 'In specteur primo.ire reconna11, que ça ne peut faire 
l'objet de la moinare remontrance ; enfin en 1889 elle oblige ses 
élèves à " acheter un livre a ' arithmétique non autorisé et recom
mandé par une congrégation religi~use". C'est sa pre=ière faute : 
elle est aéplacéeo 

Uependant s ' il existe ues cas extrèmes d'institutrices 
ou d 1in8tituteurs surveill~s , en gén~ral l0s mditres lyonnais 

( 1) cf Po51; -55 
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n'étaient pas vraiment guettés par les parenta. 60 furent l'objet 
de plaintes mais le comportemen~ de 25 justifiait largement une 
a.énonciation. 

3) Les moyens d'éviter les plaintes : 
Aucun instituteur nrétait, assurément, à l'abri d'une 

plainte, mais beaucoup employaient a'excellents moyens pour l'éviter 
le mieux possible : la qualité uu travail et de bons résultats 
etaient aes atouts remarquables. On pardonnait à un m~1tre quelques 
mouvements à.'hum0ur parce qu'il était un "bon maître". La manière 

ae recevoir les parents comptait encore plu8 : un inspecteur repro
cha à un directeur de leur parler 11 trop sèchement", a.e dire des 
vérités sur leurs en!ants d'une "manière trop directe". Le tact 
était un art difficilG à ma.nier mais indispensable à tout maître : 

il uevait s'adapter au quartier où il exerçait: la directrice de 
l'école de la rv.e des Docks écrivait : "dans ce quartier, il faut 
souvent ouvrir son coeur et sa bourse". A Ivioni_chat un directeur 
clérica~ était tellement adopté par la popula~~on elle-même clér~cale 
que l'inspecteur primaire n'apprendra qu'accidentellemeut les 
opinions àe ce directeur en place depuis dix ans. Ce directeur 
réussit à empêcher la fondation d'une école congréga.nisteo 

A la dem~~une un directeur franc-maçon était tellement 
remarquable qu'il enlé'vait dans une commune cléricale, des enfants 
aux congréganistes. Une directrice à Serin, provoquait l'aamiration 
ue toutes les mères de famille : elle habitait à Perrache, tous 
les matins,. elle arrivait à l'école à sept heures trente pour 
allumer le pœ"le ; entre miui et quatorze heures, elle garaait 
quelques élèves qui ne pouvaief\trentrer chez ellesdéjeunor; le jeudi 
elle retournait faire une garderie et le dim8.Ilche, après l'office, 
elle donnait quelques leçons gratuites aux élèves les plus ha.ndicapeEE 
Pourtant quelques années plus tard, cette directrice fut accusée, à 
tort, en plein conseil municipal, de faire ue la religion à l'écoleo 

~..._ ......... ~~tituteurs sur les paren~s : 
1 pouvaient être dociles, il suffisait d'un 

seul ou de que ns pour courir le risque de recevoir une 
sanction ou seulement un avertisseiD.en~c à la sui te a 'une enquête 
humiliante. On comprend que la crainte soit un des traits dominants 
ae l'instituteur cte l'époque : il pouvait arriver à tout moment 
un accident dont il serait le responsable involontaire. 

Cette responsabilité domina tou~ce la période : "un 
instituteur est toujours présenté devant un tribunal civil, en cas 
d'accidentt même si l'enquête administrative se déroule parallè
lement" (1J. La France Enseignante réclame g_ue : "un instituteur 
ne soit pas poursuivi devant lvs tribunaux tant qu'une enquête 
administrative n'a pas conclu à une négligence de l'instituteur" (2). 
En 1914 les instituteurs dépendent toujours de l'article 1384 ctu 
Gode civil: "chacun est responsable à.u dommage qu'il a causé par 
l e fait des personnes dont il doit répondre". Pourtant les ensei
gnants demandent bien que "les instituteurs soient garantis par 
l'Etat contre la responsabilité civile g_u 1 ils encourent pendant 
tuut le temps où les ~lèves sont placés sous leur surveillance" (3)o 

(1) France Enseignante (F. ~o ) 15 octobre 1893 
(2) France Enseignante 15 octobre 1d93 
(3) :B. U. P. R. : mai 1912 
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.tin 1913 le Conseil Départemen-cal émet le voeu que "la responsabilité 
ae l'Etat soit substituée à celle de l'instituteur" (1). Mais malgré 
ce q_u'a écrit, non officie.Lle,...ent, l e ministre le 2 mai 1911 : "en 
cas d'accident il serait équitable que la responsabilité de l'Etat 
fut substituée à celle de l'instituteur", en 1914 nous en sommes au 
même poin-c . 

Les parents représentaient une menace pour la carrière 
d'un instituteur qui avait peu de moyens pour se défendre : seulement 
sa valeur personnelle, et l'estime de son directeur et de son inspec
teur qui en découle généralement. Encore que malgré six pétitions 
lancées en .r"aveur d I institutrices ou d'instituteurs de valeur, 
menacés de sanction, l'administration passa outreo Cela montre bien 
que ~i l'instituteur d'alors était hanté par la peur de mal faire, 
il pouvait réussir à être estimé mais quelle que soit sa valeur il 
n'était pas à l'abri de tout dangero 

IV - La concurrence et les instituteurs: 

Les parents étaient d'autant plus inquiétants aux yeux 
des instituteurs qu'ils étaient parfois favorables à l'enseign~ment 
congréganiste4 S'ils n'y étaient pas favorables ils pouvaient donner 
involontairement des renseignem~nts précis sur l'écol~ laïque où 
leurs enfants étudiaient à des ennemis de cette écoleo 
Mais ce problème de la concurrence n'est pas malheureusement une 
simple question de difficultés avec les parents. Il est beaucoup 
plus complexe : il fait intervenir des convictions, des passions, 
une politique gouvernementale, une évolution d'opinion. Ce sont 
autant d'élèments en face desqûels l'instituteur para1t bien mouesteo 
C' était sans doute l'une des difficultés les plus grandes pour lui 
car il pouvait améliorer ses relations avec les parents, surmonter 
les diificultés du nombre d'élèves et des locaux, ou au moins s'y 
adapter, mais la concurrence il devait la subir. 

1) La concurrence, une réalité : 
1 

Des chiffres vont nous montrer que dans le Rhôn8 et 
à Lyon , la concurrence congréganiste était bien uno réalité. Nous 
n~ possédons de renseignements précis, en nombre d 1 élèvest dans les 
rapports des inspecteurs académiques, qu'à trJis dates (2Jjnous en 
avons tire les proportions , plus représentatives. 

EcJ.... ~,..\,\,'\,.., ç.col<.s \'"' \,\~~ .. t;to\•• \·.\.«. Ecolo.s \·,l,«.s 

l)2' tLS \a~'\"-<-S Ccm~rt'.~c\"~~t"c.s Con~r~~ô"~'-tt.s laï 1v.•s 

A a .!t,-{fFt- Lo , ~b % 3J..,).. 8'/. ,t~,;o"/. "11 ,5t."/. 
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(1) B. U. Po R. : février 1913 
(2) A. Do Ro : T 180~ 
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Il s'agit du nomore d'élèveci dans les écoles cte8 trois 
circonscriptions de Lyon m~is celles-ci englobent Caluire et le 
canton de Villeurbanne (Villeurbanne, Vaulx en Velin, Bron, 
Vénissieux, St Fons). 

L'école laïque progressa lentement de 1876 à 1897 mais 
ell~ progressa alors que les écoles congréganistes publiques et 
privees puis privées seulement régressaient. Mais en 1896 la 
concurrence n'était pas vaincue, malheureusement nous n'avons que 
les chiffres globaux Qes écoles privées. Si l'on considère que les 
ecoles privées laïques régressaient régulièrement depuis le milieu 
au XIX 0 siècle (1), elles devaient encore attirer 7 à 8 % aes 
elèves de l'école prim~ire ce qui donne 34 à 35 % ues enfan~s aux 
établissements congreganistes. b'n 1897 plus du tiers des petits 
Lyonnais allaient à l'école chez les religieux. Cela nous donne 
des résul~ats aifférents de ceux de ~onsieur Prost (2). Ses chiffres 

'

portent sur le Rhône, les nôtres sur Lyon et sa banlieue. En 
1881-82 il donne 50 à ~9 % d'élèves chez les congréganistes et 
en 1901-02 de 35 à 49 ~. 

Dès 1881 il restait à Lyon très peu d'écoles publiques 
congréganistes car la laïcisation fut très activement menée. La 
grande vague de laïcisation eut lieu à la rentrée de 1880, d'après 
les dossiers où nous avons rencontré ae nombreux débutants ewployés 
pour remplacer los congréganistes. Les résultats peuvent uonc se 
comparer et cela montre bien que Lyon avait moins d'écoles congré
ganistes que le reste du Rhône. Il n'est pas moins vrai que dix 
pept ans après la laïcisation accélérée des écoles de Lyon, plus 
au tiers des enfants allait chez les Frèreso 

La laïcisation fit d'ailleurs perdre de8 élèves aux 
écoles publiques : en 1876-1877, 75 % des enfants fréquentaient 
les écolGs publiqu~s laïques ou congréganistes, en 1883-1884 il 

\

n'y avait plus ~ue 51 % des petits Lyonnais ùans les écoles 
publiques laïques (3). Cela montre qu'il existait à Lyon une 
clientèle fidèle aux congreganistes, qui n'a pas hésité à changer 
d'écolos 8es enfants pour qu'ilScontinuent à apprendre en classe 
le catéchisme et les prières. 

2) L'esprit de compétition de la part des laïcs: 
Ces chiffres laissent entrevoir un certain climat : lus 

quelques pour cent ne furent, sans doute pas toujours, emportés 
sur les frères sans heurts. Ce grignotage laidoe envisager un esprit 
ae compétition de part et d'autre. · 

Du côté laïc, l'administration et les inspecteurs 
primaires en particulier étaient les premiers à conseiller la 
lutte. Celle-ci se déroulait sur un plan p~dagogique, or ce n'était 
pas seulement un enseignement mais une attitude, une conscience 
professionnelle ~ui permettaient de l'emporter. Les inspecteurs 
critiquaient mais aussi conoeillaient, encourageaient pour vaincre : 
à l'école de la rue des Docks, l'inspecteur se rendit compte d'un 
départ d'élèves en direction des établisseJ.i.1ents de Frères, il donnc1. 
de nombreux conseils à la directrice : "parlez d'une manière plus 
distincte", "faites la classe face aux élèves", "améliorez vos 
corrections" afin de pratiquer un enseignement qui satisfasse les 

( 1) A. Prost 
( 2) Il 

.(3) A. D. R. 

: histoire ae l'enseign8ment p. 208 
li Il li p. 181 

: T 180 ~ 
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parentB qui voudraient I ·aire des comparaisonso Nous avons trouvé 
une vingtaine de cas où .1es conseils :i.u.cent exprimés dans le seul 
but de ne pas afI"aiblir l ' école .laïque. lVlais o:u ne yourrai t compter 
le nombre de conseils donnés couramment et qui révelaient J.'inquié~ 
tude de .l'inspecteur sortan~ de .1'école libre voisine. 

Dans le rap~ort du directeur de l'eco.1e de .1a rue 
Sergent .Bl.andan, un inspecteur écrit: "j'attache beaucoup d'impor
tance a J.' augwentaï,ion ou à .la baisse des eÎi·ec vifs : elles son"t 
la preuve de la confiance publique 11

• i~ou.B avorrn -i:;rouvé qua"tre cas 
de baisse d ' eifectifs suffisamment importantes pour provoquer une 

enqu~h;e actminis"trative : la valeur de 1' enseignement des congré
ganistes en é1,a1t responsable. En 1oo3 le directeur de l'école de 
la rue Villeroi es·c .ré.1ici 1:;é .l?ar son inspec-veur : 11 i.1 est à la 
hauteur de sa tâche par son empressement à l::le mettre e:ri quGt;e 
ct 'eleves'! Nous avons rencontré quatre insï;i tuteurs a qui leurs 
supérieurs couBei.LJ.erent expressément de prendre leur retraite car 
ils commençaient a perdre des éleves au proii 1i des .t!'rères. 

La compétition avait lieu pour quelques élèves. ~ous 
avons ci té ce,; ins·1;i·Gu1,eur qui préféra installer, à son oureau, 
un élève plutôt que .Le refuser t 1). 1rnus avons rencontré le dossier 
d'un directeur qui avait dans sa classe un éJ.ève tres din:·icile, 
lequel l'avait insulté par deux ~ois. Il était sur .1e point de 1.e 
met1,re a la porte lorsqu ' il apprit que ses parents se ~réparai~nt 
à le l!J.e ·G-G:ce cnez .les .treres ; il décida de le conserver dans sa 
classe ••• 

La 1u-c"te ,h;ai t en-cretenJ.e du coté laïc par les asso
ciations annexes : eu 1~95 il existait à Lyon nuit sociétés d'encou
ragement aux écoles laïques, la f!.LUparli si,:;uées uans des quartiers 
où il fallait défendre ces écoles : aux Brotteaux, tloute d'iieyrieux, 
à .La Villette, à Montchat ••• La plU.f:)art de celles-ci I·u1·ent 1onaées 
avant 1885 - la première à la Mouche en 1878 (2). Leurs ac ·t;ivités 
essen~ielles consistaient à organiser une ou p.lusieurs kermesses et 
à dis·'ü'i0uer des vêtements aux enfants déshérités. Leur eI'i'icaci té 
pour a1:,Girer du monde à l'école laïque fut beaucoup plus grande 
que .1a modes~ie aes ac1ïivités .1e .laisserait croire. Leurs membres 
touchaient de très µrès au.X aci;i vi 1;és de 1 'école : ils surveilJ.aien t 
les maf~res par le oiais des devoirs uonnés à leurs eniants. ~ous 
avons ainsi ·n·ouvé cinq J?lain·i;es contre Ut:!.:::l ins1;i tutrices et insti
tuteurs jugés peu propices à aevelopper .L'enseignement laïc, d'autant 
plus que deux d'entre eux é ·Gaient des catholiques fervents. Ces 
plaintes avaient eté rédigées par les bureaux des sociétés de 

soutien. 

3) L'esprit de compé1ïi1ïion de la part des concu:fents: 

L'esprit de com:.péti·Gion n'éi;aii; pas moins vif chez les 
gens lavorables aux congrègaaistes mai~ le c.Liwat de .la lutte n'était 
pas le même yar·Gout : dans cer·i;ai11.s quarïïiers, il fallait résister 
voire fermer de~ écoles, dru1s d'autres ils .L'emportaient. 

Dans quelques quartiers,la pro1>agande étailï i;res active : 
Route de Vienne, è:l St Just des dames pa1ïronesses a ·vGtrn.ctaient les 
enf ants à la porte de l'école po~r les entrainer au catéchisme ou 
au patronage (3). Quai rierre Seize en 1bb4, .les dames patronesses 

(1) ~. U. ~. n. : mars 1914 
( 2) A. D. R. : T 180 ~ 
( 3) n. U. ..t'. li. : mars 1913. 
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organisèrent une pétition contre la directrice de l'ecole maternelle 
parce qu'elle surveillait mal les enfants. Nous avons découvert 
trois autres plaintes contre les institutrices portées par ces 
dames. De telles activités ne pouvaient être favorables aux maîtres 
laïcs, mais elles ne dépassaient pas le niveau du quartiero 

Lorsqu'un journal catholique s'emparait d'une "affaire" 
la portée était beaucoup plus grande . Les principaux scanaales ont 
éclaté a.aus "les années 8011 • ..a.:.,n 1880, le Bouvelliste écrit "un ins
tituteur a souffleté un enfant à ~cully ••• Et q_uel tapage si cela 
s'était passé chez les Frères". Aussitôt le préfet B'inqü.iéte, une 
enquête 8 1 engage, 1vinspecteur primaire est très moa.éré : "tout Be 
ramène à une petite claque" mai.::) lt: préfet conclut à la réprimande 
"pour éviter que leB cléricaux exploitent une faiblesbe ". 

L•affaire la plus grave éclate peu ae temps après : un 
instituteur (catholique) "Monsieur Fo refuse l'emploi d'un manuel 
a.'instruction civique condamné par la congrégation ae l'index". Il 
croit que "porsonne ne peut le forcer à l'utiliser", q_u'il Buffit 
a.e a.onner l'instruction civique tlt la morale e1 1 une manière orale 11

0 

~'in:::pecteur primaire hésite dans la sanction à proposer, l'Inspec
teur d'Académie Buggère six mois de suspension, le prefet aécide la 
révocation, le ministre approuve. La dessus le Nouvelliste s'en 
empare, le Temps et lo Journal de8 débats, mal informés également; 
aussitôt le ministre retire sa lettred~pprobation et convoque le 
préfet pour aiscuter ue la solution à envisager avec toutes les 
autorités du -ministère : Fallières, Gréard, ~évort, Buisson. On 
conseille au préfet la clémence bi F. donne des satisfactions. 
Revenu à Lyon, le préiet donne audience à F. qui ue.UJ.ande réflexion; 
à la deuxième audience, il se présente accompagné ae l'administrateur 
du Nouvelliste : "il a appris sa leçon" selon le préfet "il regrette 
ce qu'il a fait mail:l s'en tient aux termes a.e ses devoirs, rien de 
plus". Il est révoque, le ministre approuve. 

Les journaux catholiques attaquaien1i le plus tiOUven~ 
les instituteurs laïcs plutôt qu'ils ne cherchaien1i à dérenure un 
instituteur laïc catholique : en 1~04 un instituteur père de sept 
enfants, eut sa carrière très menacée parce qu'il était homonyme 
a'un vénérable de loge. Le Rappe~ Républicain l'attaqua très vivement 
l'accusant d'avoir de 'telles croyances, d'avoir été insolent pour la 
police secrète. Le préfet oTdonne une enquête ; plus tard le directeur 
a.e ce ma1·cre dit : 11 il resta longtemps bouloversé par cette affaire". 
i!.'n 1880, le Salut Public ctécrit la sortie d'un mariage : "uno jeune 
fille se précipite au devant des jeunes mariés, gifle le jeune 
homme , émoi ••• " c'était une ancienne fiancée o.ecelui-ci. Or ce jeune 
homme est instituteur public à St Genis Laval11

o bt voilà une ligne 
qui fait plus ae mal à l'enseignement laïc que ue nombreuses plaintes1

• 

4) Les résultats : 
M:algré le déclin ue l'enseignement congréganiste montré 

par les chiffres, sa propagande ne manqua pas pour autant de porter 
des fruits. Au cours de la période 1880-1914, 24 6coles lyonnaises 
et 14 de banlieue ont connu de sérieuses difficultés à cause des 
écoles congréganistes ; 8 écoles maternellos dont une de banlieue se 
sont trouvées dans la même situation. Mais à côté de cela 13 écoles 
de .Lyon et 6 de banlieue ont dû compter avec cette concurrence qui 7 
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sanB mettre en danger la vie de l'école laïque locale, l'a obligée 
à la pructence , au tact, à un e:i:'I·ort régulier. Si l'on considère 
qu'à Lyon il y eut entre 104 et 106 écoles (cf cartes) cela repre
sente 37 % des écoles lyonnaises inquiétées par lc1. concurrence. l,fais 
nous n~avons pas de renseignements prJcis sur toutes les écoles de 
Lyon, faute de connaître tous les dossiers. 

On peut penser que près de 50 % aes écoles de Lyon ont 
été t8t ou tard - pour certaines constamment - menacées par la 
concurrence. 

En banlieue, les renseignements sont encore moins précis 
pour l'ensemble des écoles, mais, à part Villeurbanne et Oullins, 
chaque commune avait de solides écoles libres; une partie de ces 
communes leur était même favorable1 par exemple Caluire, Ecully, 
Tassin, Ste Foy lès Lyon. En banlieue plus de la moitié des écoles 
ont dû agir en fonction de la concurrence. Dans les communes sui
vantes : Collonges, Fontaines, Caluire et Cuire, St Fons, les écoles 
congréganistes l'emportaient nettement: à Cuire, par exemple en 1888, 
1' école de filles avait douze elèves, 1' ecole des soeurs 2Jo 

A Lyon il arrivait également qu 'une école libre triomphe: 
ce fut le cas à St Jean où la uirectrice de l'école de filles de la 
rue du Boeuf reconnut de 1902 à 1906 que les congréganistes l'em
portaient; en 1895 la directrice de l'école du Cours Lafayette 
s'inquiétait : "le quartier se transforme, les habitants des belles 
maisons n'envoient pas leurs enfants, surtout leurs filles, à l'école 
publique"o Aux établissements de la rue de la Thibaudière en 1884, de 
la Montée des Carmélites en 1882 les directeurs reconnaissaient que 
les congréganistes l'emportaient1 depuis qu'on avait supprimé l'en
s-eignement religieux dans les écol8s . A :Montchat , en 1888, il se 
produisit un grave échec pour l'école laïque : les groupes scolaires 
représentaient habituellement l'effectiT de 280 elèves, à cette date 
Œeux écolos congréganistes furent fondées, deux ans après le départ 
de Monsieur G. qui avait réussi à éviter leur création (1) ; l'e!'fec
tif tomba brusquement à 180 élèves . En 1886, les Frères voisins de 
l'école de la Route d'Heyrieux ouvrirent une chapelle aans leur 
école, aussitôt l'effectif de l'école laïque tomba de 140 élèves à 
100 eüviron car cela évitait aux enfants "de la laïque" qui allaient 
à la messe de se rendre à Monplaisir . 

Nous avons reücontré plusieurs exemples d'écoles, au 
moins sept, qui ont végété pendant toute la période parce qu'elles 
se trouvaient à proximité d'autres écoles laïques et surtout d'écoles 
de .h,rères mieux installées. Tdême des écoles maternelles connurent 
a.es difi'icultés : elles y étaient d'autant plus sensibles que l ' école 
ma~ernelle se ramenait à cette époque à une assistance, une aide aux 
parents que 1von aébarrassait des enfants pour qu. ' ils puissent 
travailler. Or ce domaino relève plus facilement de la vocation 
religieuse que de l'enseignement: par exemple Rue de Créqui une 
école maternelle végétait parce que les soeurs voisines gardaient 
les enfants à partir de sept heures du matin jusqu'à vingt et une 
heures.Il était impossible de demander à une institutrice de pra
tiquer un tel huraire surtout que l 'institutrice de maternelle com
mençait souvent lë matin à sept heures et demie pour terminer le 
soir à dix huit heures en hi ver et dix neu:t heures en été. 

·-----~ .. ---• -•wwwwuwu& 

(1)c1· p. 46 

----~--- ~- - -
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5) Le besoin ae ~· gens solides" : 

Cependant le fait de lutter contre une école congré
ganiste ne provoquait pas toujours l'équilibre ùcd forces ou la 
aéfaite de l'école laïque, loin de là, sinon la baisse des elfecti~s 
congréganistes serait inexplicable. 

Il exista de nombreux directeurs pour qui le voisinage 
d'une école libre fut un stimulant, certes, mais pas un fléau. Les 
moyens pour séduire les parents étaient les mêmes pour réussir face 
à la concurrence. Mais il 1·a1lai t un ni veau plus élevé encore de 
tact et autres qualités de ce genre. 

Il fallait "des gens solides". Ce terme revenait régu
lièrement pendant toute la période dans la bouche de tout le monde. 
Nous avons compté onze lettres envoyées à 1. 1 Inspection Académique 
par un inspecteur, un directeur ou un maire réclamant un maître 
solide, aI in que dans telle é col8 1·cuCiUt: ui.î::ticile par la concur
rence, i.' eco1.e .Laïque ·G"riomphât . Toutes ces let=l;res demandaient 
le déplacement d'un indticuteur ou institutrice. Par exemple, en 
1883, le maire de Vénissieux reprocha à 1.'Inspecteur Académique 
a'avoir nommé dans sa commune une débutante : "les enfants ne font 
pas de progrés11 ••• "alors que ctevant .La concurrence congréganiste 
nous avons besoin de gens solides". 

En 1887, l'inspectrice des éco1.es maternelles demanda 
le dé p1.acement cte 1.a ctirec~rice de l'école du quai Pierre Seize, 
or celle-ci était particulièrement laide, 1. 1 inspectrice écrivait : 
"je ne veux dans mes éco.Les maternelles que des .rigures avenantes 
et distinguées". Par ailleurs nous avons appris qU 1 <:!lle était "Gres 
sen~i ule ci J.a reussi\,e di::! .1' école laïque. En 1897 un inspecteur 
écrivait à propos de la directrice de l'école de la rue Tissot 
depuis 1 'd'/0 : 11 1.a concurrence se Iai t plus habile, plus redoutable : 
l'école doit Passer en d'autres mains". Nou:s avons aussi "t;rouvé 
plusieurs le1;Ï;res cte directL·ices ou directeurs qui demandaient à 
leur inspecteur de bien vouloir nommer ailleurs un adjoint ou 
adjointe 11 s1non 1.'école etait pere1ue 11

• 

Malgré ces inquiétudes, il existait "des gens solides", 
aes ins·ci tuteurs et ctirec-ceurs à la hau·Geur de .Leur -câcne. Nous avons 
compté 16 directrices et directeurs qui par leur .nabil.eté, leur 
tenaci té on1; I ait prog1°esser leur école aux aeJ:)ens u1::: c1v.ile des 
congreganistes. Ils se ré~artis~ent ainsi: 8 directeurs uont un de 

1 

banlieue, 8 directrices ctont. 2 et 'école materne.11.e. Ce.la représente 
12 % des directeurs d'école primaire qui ont nelitement triomphé de 
lâ. concurrence. Ce chii"I·re 001. t a.one être presque doublé puisg_ue 
nous n'avons consulté qu'environ 60 % des dossiers. 

Comme nous avons ci.iï; qu I a .Lyon, ..Les éco1.es congréga
nistes ont inquiété moins de la moitié des écoles yrimaires laïques, 
nous pouvons en conclure que la moitié de ces écoles ont pris le 
pas - parI·ois pas pendant toute .La :période - sur 1.es congréganistes 
ce qui n'est aéJd pas si mal. 

L'évoJ.u.tion a.e l'opinion es1ï sans uoute res}!onsable pour 
une bonüe }:)a:r:li a.e ces suc ces mais cette évolution n' a-·c-e.ll.e pas été 
stimulée par la qual.ité de certains directeurs, la coniiance qu'ils 
inspiraient? C'est probaole. 
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Les inspecteurs primaires n'hésitaient pas à proposer 
des récompenBes en faveur de ces ctirec-ceurs. ~ar exemple Monsieur F. 
directeur de l'école de la rue Béchevelin depuis 1879, dans un local 
très mal entretenu, vétuste, "près d'Wle église, d'une école des 
Frères, et de deux écoles laïques", ar1'i va à maintenir un ni veau de 
!'réquentation remarquable ( cf cartes) et à partir de 1903 l' inspec
teur eonclut son rapport : ;1il a remporté ü.n vé~ci·~aole 8Uccès sur 
l'école congréganiste, Je le propose Of::i.icier de l 'Inst1·uc1ïion 
Publique". 

6) La modération ae l'administration: 
Cette situa~ion rendait délicate la nomination d'un 

direc·ceur dans un quar·t;ier ailiicile, 1 1 administration en avait 
conscience. Elle devaiï:i éviter de nommer des cléricaux encore que 
dans un quar1,;ier sans école libre, un clérical pouvait très uien 
réussir. Nous avons vu le cas du coup.le G. direc·crice e-r; directeur 
à Montchat évitant la création d'une école Frivée grâce à ..Leurs 
bonnes re..La-cions avec .Le curé, a .La satis::i:action des parents du 
quartier puisqu'aucune p..Lain-ce ne fut ~ortée contre eux et que 
l'inspecteur ~rimaire ne connut qu'accide11tellement leurs opinions. 
Un jour le supérieur des J;!;coles Chrétiennes dit à cet inspecteur: 
tant qu'ils seront à Mont chat nous n 'envisage:rons pas de .i:-onder une 
école". L'inspecteur fil('ma une enquête et apprit que "chaque jour 
sept élèves qui-ctaient l'ecole pour ..Les services de l'église en tant 
qu' ent·ants de choeur". Or l'administration pri c no-ce mais aucune 
mesure ne fut décidée contre ce couple de directeurs. 

Cela mon·i;re oien la souplesse avec ..Laquelle l 'adminis
tration appliquait la laïcité pour éviter des heurts qui, inévita
blement, au.raient fai-c 1,JerdrtJ ues élèves à l'école laïque. Quai de 

< Serin un autre directeur -cermina presque sa carrière dans son école 
parce que Eonsieur G., 1 1 industriel du quartier, aurarc dit : 
"Monsieur J. es,:; un nomme d'ordre, je me propose d'installer une 
école de .tréres apres le départ de ce.Lui-ci11 

• 

.L I administration était at·vc:!ll't.ive aux opinions clé1·ica1es 
des insti·cu't:cices e1:; ins-ci --cu·ceurs , par exemple un insti t u·ceur libre 
fut engagé parce que son inspec-ceur avait noté dans la illarge de sa 
de.u.1ande : "il n'a ni les manières, ni la tournure d'un congréganis·ve"1 
Mais .Les au-c;ori tés se mé:i.:'iaient de ce vte condition duran1i ..Le s années 
1880 à 1890 environ. 

Pour ..Les in.n,i 1;u·ceurs ayant d' au-cres opinions e.Lle 
faisait con:i::iance aux in::iti ,:;u·ceurs }?Our qu'ils appliquent le 
principe de neulirali té que Jules .l!'erry a si clairement défini dans 
sa circulaire du 27 novembre 1od3 (1). Ceux-ci approuvaient en géné
ral cette neutralité : nous n'avons trouvé que hui-c incititu-ceurs 
(soit 2 %) accusés, à juste titre, d'avoir violé la neu-cra.Lité 
sco1.a1re. 

En résumé, J. 1 1.ns·t;i·cuteur qui triomyhai t de .La concurren
ce, était un tres oon pédagogue car ses résu.L-cats, au certi!'icat 
d'études 2ar exemple, devaient ê-cre mei..Lleurs que ceuxdes Frères. LA 
survei.Llance de ses élèves, s'i.L e·cait adjoin-c, de ses maitres et de 
tous les élèves de .L' éco.Le, s'il e"liai t uirec·Geur aevai -r; ë·Gre sans 

(1) citée entièrement par: Code Soleil p. ~6 - ~8. 
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déraillance. Il était aussi un homme de conduite irréprochable : 
"il a 1 1 001.igaïiion cte se montrer par1;iculierement sévère pour 
lui-mëme", "il es"t impossible que sa vie privée ne soi-c pas l'illus
tration de la leçon de morale ou de civisme qu'il donne à l'école" (1)c 

(1) Code Soleil p. 1b. 

~ --------------------



B) Les rapports entre l'instituteur et 
l'Administration 
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Les rapports avec les parents et la concurrence étaient 
des diificultés préoccupantes pour l'instituteur, mais elles étaient 
extérieures à sa vie la plus intense ; elles devaient être souvent 
présentes à sa pensée ; mais lorsqu'il était dans son école, son 
esprit était beaucoup plus accaparé par les enfants et l'Adminis
tration, son employeur. Il passait tellement de temps avec ses 
élèves , même chez lui où il corrigeait leurs devoirs, qu'il lui 
restait peu de temps pour penser à autre chose. 

S'il avait ce loisir, il se trouvait préoccupé par les 
problèmes de ménage, ceux d'argent indissociables ; il pensait alors 
à son sa~aire, à son avancement, aux relations avec ses supérieurs 
a.ont dépendait l'amélioration de son niveau de vie. Nous pénétrons 
de plain pied da1 ... s les soucis cruciaux de la vie d'un instituteur. 
Nous analyserons da.üd la péuagogie le tracas provoqué par les 
enfants et la clas~e. ~ar con~re, nous allons examiner ce souci de 
tenir compte de la hiérarchie en suivant l'ordre ascendant de 
celle-ci: directeur, inspecteur primaire et administration, laquelJf 
garde ce nom et son caractère général dans l'esprit des instituteurs 
qui ne voyaient presque jamais les chefs suprêmeso 

I - Les rapports entre les instituteurs et l~urs directeurs : 

Les rapports tenus avec un directeur ne représentaient 
pas la moindre des di:t'ficul tés ·pour l'instituteur : le directeur 
était seulement le premier maillon de la hiérarchie mais il fallait 
vivre à son contact toute l'année. Cela ne se passait pas toujours 
sans problèmes : 56 institutrices et instituteurs (soit 144' de 
l'effectif total et 22 % des adjointes et adjoints) ont eul,.des 
ai.J:'!ïcul tés avec leurs directrices et directeurs au point que 
l'inspecteur primaire soit venu en qetelque sorte jouer le rôle 
d'arbitre. 25 ~~ des directeurs ont été concernés _par cas di1·1ï-
cul tés. Par six :{ois les mauvais rapports sont allés jusqu I à ce 
qu'un directeur ou un adjoint porte plainte et provoque une 
enqu~te administrative. Ces plaintes se sont conclues par cinq 
sanctions dont ~rois à l 'encontre de directrices. 

Près du quart des i~~t~ concernés, trois 
directrices sanctionnées, cela la'îsse- entendre qu 'il ne s'agissait 
pas d'une diI.!îcul té négligeable dans la vie de 1 1 instituteur. 

Avant 1886, le titulaire, c'est à dire le directeur, 
avait un pouvoir très élevé sur ses adjoints, par exemple on ne 
J?OUVait révoquer un adjoint sans l'autorisation de son directeur 
(article 34 de la loi du 15 mars 1850). Avant 1881, il pouvait 
même em}?loyer un jeune Slïagiai.1.·e uu moniteur, le plus souvent sans 
brevet , pendant 1 1 aosence d'un adjointô La loi du 30 octobre 1886 
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rendît obligatoire le ceri;i1icat d'a:ptitude pédagogique (C.A. i:-., ) 
qui donnait le titre de titulaire (1) à tout lauréat , le terme de 
directeur s ' employa alors davantage . 

La circulaire du 13 juin 1895 precisait: "le directeur 
a qualité pour noter et inspecter ses adjoints" (2). On comprend 
aans ces conditions que des heurts se sont produits : il suf fit d'un 
directeur qui abuse de ses pouvoirs, d'un adjoint qui n'apprécie pas 
qu'on contrôle son travail qu'il peut considérer, à juste titre, 
inuigne de cri tiques ; à cela il faut encore ajouter les incompa
tibilités de caraci;ère, inévitables . Il pouvait se créer un climat 
très pénible da.llS une école : par exemple, autour de 1885 à l'école 
d~ rilles de la rue d 1 Aguesseau, la airectrice était tellement 
agressive que les adjointes ne rest aient pas plus de deux ans dans 
son établissement; cette agressivité , qui avoisinait la grossièreté, 
s'atténua à la suite d'une réprimande . Un autre directeur jugé 
excellent par ses chefs eut sanscesse des ennuis avec ses adjoints, 
car il leur parlait rudement; pourtant l'écoJ.e de garçons de Mon
plaisir qu ' il dirigeait eut toujours une bonne tenue de 1896 à 1914 
mâlgré de forts effectifs . L ' inspecteur lui conseilla plus de tact 
mais désapprouva les adjoints qui ne se pliaient pas facilement aux 
"services d ' études imposés sèc11ement11

0 

Les inspecteurs primaires etaient d'accord avec un 
directeur qui s ' imposait sans excès : ils n~ concevaient pas que 
les directeurs ne con11aisse:i.1t pas le ·liravail eII'ectué par les élèves 
de toute J. 1 école. En 1884, à l'école de garçons de la rue de la 
Thioaudiere il y avait deux classes au rez de chaussée, deux au 
premier étage et une au second, l'inspecteur écrivit : "cette dispo
sition ne permet pas au directeur une surveilJ.ance efI'ective sur 
ses adjoints ~ En 1895 , J.'inspecteur conseilla au directeur de l'école 
ue la rue St Cyr de "mieux surveiller ses adjoints". En 1890, un 
inspecteur proposa nême J.a révocation d'une institutrice parce 
qu ' elle avait dit à ses élèves, la directrice à peine sortie de sa 
classe : nr.Jadame Jo aurait mieux fait de ne _pas venir nous déranger, 
ellu nous empêche de travailler, elle est la cause que vous n'êtes 
pas aussi avancées que je le désirerais" . ~e directeur devait même 
surveiller la vie privée de ses adjoints : nous avons vu un direc
teur recevoir J.a réprimande oI'iïciellé _pour ne pas surveiller 
a'assez près un de ses adjoints particulièrement dèbaucné, bien que 
cela ne rut pas évident pendant l ' exercice de son serviceo 

Cependant, l'intervention du directeur dans une classe 
n ' était pas toujours injusti1'iée : par exemple une direc·vrice demanda 
le déplacement de son adjointe ne possédant pas la moindre autorité : 
elle entra un jour dans la classe de celle-ci alors que les eniants 
avaient accumulé des papiers autour de la maîtresse et commençaient 
d I y met·Gre J.e I ·eu. 0 'est un cas ex vr'ème 1 .mais .LO:csqu 'une directrice 
ou un directeur demandait le dép~acement d ' une institutrice ou d'un 
insti~uteur parce qu'iJ. y avait insu~~isance dU point de vue travail 
ou discipline, l'inspecteur désapprouvait rarement parce que c'était 
justifié, lep.Lus souvento 

Malheureusement l'arbitrage de l'inspecteur était 
demandé après de nombreuses remarques, interventions dans lac.Lasse, 
efI·ectuées sans aucun tact ; ce qui ne devait être au départ que 

(1) Jost: les examens du personnel de l'Enseignement primaire Po 75 
(2) ci~ee par: Code ~oleil: p . 97 

- ----------- --- ------- - --
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service renau à l'adjoint et aux en:t'ants, dégenerait en con:rlit. 
Il ne Iaut pas, la encore, geJ.1érai.iser: a.ans la plupart des écoles 
de Lyon et de la banlieue, 1.e person11e.L v1 vai 1., en ooru1e intelligence 
par exemple en 1881 dans un rapJ:lort de 1.a direc ·GL'ice de .1 1 école de 
la rue :B1errandière nous lisons : "iviademoiselle H. sai,; s 'c1:v ·Gacr1er 
et diriger ses adjoin-ces, c'est ce qui a·c vire .1e 1,11.t1s gL'and numore 
d'eleves dans son ecole qui est une de celles où il y a .Le moins 
de dèsertions 11 • .i!.'n 1910 un inspecteur écrit : "Mademoiselle 1\J.. dirige 
sans oruit son école, surveille .Le travail de toutes ses élèves,les 
relations avec ses adJ01n1,es son-c ooru1es 11 • Dans plus de la moitié 
des rapports d'inspection pri~aire sur les directeurs, nous rencon
trons des appreciations se~lula0les. I.1 existait même des cas excep-cl<ll 
nels, comme ce-c·Ge uirec·i;r1ce qui 1.œeyara1 t II à l; écrit d'avance tous 
les devoirs de sa classe et une grana.e _partie de ceux des classes 
de ses adjointes" Jusqu I d en pera.:r:e .La ::ianté. 

Il n'en reste pas moins que le bon directeur est celui 
qui 11 dirige bien ses adjoints". Même s'il fait preuve de "tac·c, 
ceux-ci doivent ad.ùlet-cre un contrôle qui demande une certaine doci
li·bé : 11 leur suoordina"tïion hiérarchique leur :facilite l'accomplis
sement ue ..1.eurs devoirs" selon Octave Gréard (1). Il est exact que 
le directeur iait partie d'une hiérarchie qui doit être admise, 
mais il yeu-i; etre un 111auva1s pédagogue et ne pas s'empêcher, pour 
autant, de juger seveL'em1:::nt ses adjoints et de leur imposer des 
conseils que ceux-ci peuvent dirricilement négliger. 

Le direc"'Geur si -cué dans la hiéra:i:cnie ad.ùl1nistrative 
n'était absolument pas négligeaole : il pouvait briser une carriere : 
un inspecteur ne s 1 opposait que a.e -ceillps en temps aux jugements du 
direc Geur car ce.LLu-ci, con;::rta.uw1er1·t; au contact des adj oin1,s, était 
sensé ê·-;i·e mieux 2lacé que .Lui. Or si une querelle de personnes écla
tait, .L I inspec-t;eur ne .Le savait pas toujours et les conséquences 
é -caient alors : .1a stagna"tion dans la notation, un retard dans .L · avan
cement etc ••• , ce qui fit écrire à un ins"tituteur: "col.û.oien sont 
grandes, .La di1'iîcul té à un direc-1.,eur à raire tout .1e oien qu I il 
voudrait à un adj oin"t, la faci.Li té à un mauvais directeur à I·aire 
·1.,out le mal et à produire une impression déiavo1·aole, Iatale" (2)o 

II - Les rappor·cs e1nre ins"Gi·cuteurs e"t mspec-i;eurs .:primaires : 

Dans le domaine des conséquences quE:: :pouvait avoir le 
jugement d'un supérieur, l'Ins~ecteur ~rimaire avait encore plus .
d'importance. .i:'ar .L' é1iendue ae ses :i: onc·iiions, il était .Le su:perieur 
le plus craint des ins1;1"tuteurs : il portait un jugement sur le 
postulant, naoi"'Gant sa circonscription, qui demande un emploi; il 
inspectait, :::1 possi ole chaque année, chaque ins-ci-GU"Gt::mr qui ue1>en
dai t adminis"tra-i;ivement de lui - e-i; ce.La ~uc wieux app.Liqué à Lyon 
que dans la banlieue la moinB proche - ; il recevait tuute la cor
respondance, les plaintes entre autres, l'annotait dans la marge, 
suggérait les sanctions puis l'expédiait à l'Inspecteur Académique. 
Il inspectait également les écoles privées. 

Il uevait tout voir, tout savoir ce qui se passait aans 
une circonscription pourtant trè8 vaste : en 1883-1884: les trois 
inspecteurs de Lyon et banlieue avaient sous leur contrôle respec
tivement 11 029 élèves, 13 469 élèves et 20 215 élèves. En 1893-1894 
il n'y avait plus g_ue deux intipecteurs pour tout Lyon...L.2_1_eu_r_s ____ _ 
(1) Octave Gréard : Education et Instruction Tome 1 : 

L 1 enseignem~nt primaire p. 280 
(2) B. lI. P. R. : août - octobre 1912 
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circonacriptions contenaient respectivement 261 et 139 écoles publi
ques et privees (1) ce qui representait en comptant les ctirecteurs 
aechargés de classe environ 690 et 475 institutrices et instituteurs 
publics et privés (2). Ils avaient beau donner priorité à l'école 
laïque cela ne simplifiait pas le travail. 

Une tâcn.e aussi accablante ne pouvait être e:ff ectuée 
ae manière parfaite, et inévitablement les visites des inspecteurs 
primaires étaient souvent très superf icielles. Ils étaient obligés 
à résumer leur p~nsée dans les rapports qui renferment aes phrases 
semblables aux suivantes: "Chez IvI. X. l'accomplissement du devoir 
ne va pas jusqu'au zèle, son service est irréprochable sans être 
digne ct 1 éloged". Qa manque de délicatesse ; cet instituteur etait 
peut être effectivement moyen mais la rapidité de jugehlent de l'ins
pecteur permet de douter de la valeur des conclusions ; ~n 1085 
l'inspecteur visite en ueux jours les quatorze classes au groupe 
scolaire de la rue Vaucanson. En tenant compte des conversations 
avec la directrice et le directeur déchargés de classe, cela donne 
environ cinquante minutes passées dans chaque clas~e. Durant ce 
temps, les maîtres ne pouvaient effectuer beaucoup ae leçons, l'ins
pecteur jugeait aonc surtout ct'après les écrits : les cahiers, les 
corrections, le choix des exercices plutôt que d'après le degré 
d'in~érêt et de compréhension des enfantso 

l\faigré leur tâche très aiI'fic1le, les inspecteurs pri
maires n'étaient pas pour autant ues juges, des bourreaux, en dépit 
ae la crainte qu 'ils inspiraien~, mais plutôt ctes conseillers : ils 
aonnaient, ou étaient sensés aonner, aes conseils pédagogiques dans 
les rapports " qu 'ils devaient communiquer à l'instituteur ou lui 
laisser une copie exacte"(3). 11 La majorite des inspecteurs sont bons" 
ecrivait un maître (4). 

I-fais on ctevine les conséquences pour les instituteurs, 
qui ont des inspecteurs très autoritaires, abusant de leurs pouvoirs: 
"certains inspecteurs traitent leura subordonnJs en esclaves, leur 
enlevant toute initiative" (5). Un maître est encore plus précis: 

"on n'ecoute les in~pecteurs primaires que lorsqüe personne n'a plus 
rien à dire. Si leurs rapports sont bons on n'y fait pas attention; 
il n'y a que lorsqu'ils concluent à une punition qu'ils sont pris en 
considération. Ce ne sont pas ceux qui prennen-i; in-Gérêt cie leur 
personnel, qui aont les bien vus et les bien écoutés. Ce sont les 
~uelques uns qui préfèrent faire antichambre ou assister aux soirées 
de Monsieur X. ou Y. Ces inspecteurs là pourraient faire quelque 
bien à leur personnel , mais dans leurs inspections, ils ne trouvent 
jam.ais rien de bien parce qu 'ils ne savent pas ce que c'est que faire 
la classe. Ils protègent quelques flatteurs ou quelques protégés par 
des gens bien placés" (6)0 

Cette allusion aux inspecteurs qui ne savent pas faire 
la classe vise sans doute cet inspecteur de Lyon qui 11 exige que :::.es 
instituteurs copient tous les jours au tableau noir tous les devoirs 
que doivent faire les élèves d'où un temps précieux ae surveillance 
perdu" 11 si l'instituteur fait ainsi l'inspecteur est satisr·ai t". 
C'est encore cet inspecteur qui exige la même année que "chaque 
airecteur envoie l'emploi du temps et le cahier ue classe de chaque 
( 1 ) A. D. Ro ; T 180 1+ 

( 2) Il If • Il . Il 

(3
4

) circulaire au 12 juin 1894 
( ) F . Ee 5 novembre 1893 
(5) F. E. 5 novembre 1893 
(6) F. Bo 21 mai 1893. 

n° 3912: C.I.P. tome VIII Po 47-48 



52 
aüjoint q_u'il visera" (1). L'auteur ue l 'article approuve en ce q_ui 
concerne l'emploi au temps mais comme sur le cahier de classe il 
fallait noter 11 les le9ons développées (q_u'il doit d'ailleurs trans
crire au tableau noir), il devient i mpossible de faire la classe en 
oix jours seulement" et cet instituteur anonyme conclut "avant 
Gutenberg il aurait fait un excellent conducteur de moines copistes 11 o 

Nous avons peut ~tre retrouvé la trace de cet inbpecteur si dur pour 
son personnel , dont la §rance Enseignante ne cite pas le nom: en 
1890, Qeux frères , instituteurs tous les deux, ayant pris un congé 
de huit jours pour aller enterrer leur père , reprirent leur service 
avec deux jours de retard pârce qu'ils avaient dü régler des affaires 
ramiliales. Leur insyecteur deur adressa un avertissemen~ en conclu
sion de celui-ci il écrivit: "le meilleur remède contre le chagrin, 
c'est le travail"., 

Or à cette époq_ue, il n'y avait que ueux inspecteurs pour 
tout Lyon: la moitié ues in~~tutrices et instituteurs lyonnais se 
trouvait donc surchargée de travail par lQ volonté d'un honune q_ui 
ne se rendait pas compte du surcroît de fatigue q_u 'il exigeait. Nous 
avons perdu la trace de cet inspecteur par la suite. Il ne faut pas 
s 'attacner à un visage exceptionnel et le con:fondre. avec la conai
tion entière d'inspecteur primaire . 

"L'inspecteur primaire n'est pas seulement un censeur, 
il est un défenseur et un ami" (2), il ~st aussi un conbeiller. 0i x 
nous avons été frappés par quelq_ues critiq_ues portées sur un inspec
teur primaire, elles furent toujours le fait d'instituteurs aigris 
ou difficiles de caractère. Par exemple en 1880, une institutrice Qe 
l'école du quai Jayr écrivit à !'Inspecteur Académique en accusant 
son inspecteur primaire, et ~a airectrice d'avoir brisé sa carrière 
alors q_u'elle avait éte déplacée sans perte matérielle, ell~ reçut 
en réponse un blâme officiel avec rappel aux convenances. 

L'inëtituteur courrait beaucoup de risq_ues en ne s'incli
nant pas devant un directeur, encore plus devant un inspecteur 
primaire . Nous n'avons trouvé aucun cas d'instituteur qui demanda 
arbitrage à l'Inspecteur d'Académie parce q_ue son inspecteur primaire 
avait rédigé un mauvais rapport sur lui, même s'il fallait subir ses 
manies . C'est dans la ligne de cet exemple q_u'un maître écrivit: 
11 0.ui on a la crainte pour guide dans l'enseignement primaire, oui 
on se rapetisse, on se aiminue et l'on reste sans initiative dans 
le corps des instituteurs" (3) 

Ce n'était pas face aux autorités supérieures que 
l'instituteur n'allait pas be rapetisser: l'inspecteur primaire 
présentait l'avantage de se montrer régulièrement dans les écol~s : 
on connaissait ses défauts, ses manies, lui~même connaissait ses 
instituteurs - pas autant qu 'il l'aurait fallu-, il pouvait être 
indulgent pour un vieil instituteur hermétique aux nouvelles métho
des, pour une maîtresse mère de famille ••• 

III - Les autorités supérieures : 
L'Inspecteur Académique, le Préfet jugeaient de loin: 

les inspecteurs primaires leur adressaient un rapport sur uno faute 
u 'un enseignant, les autorités supérieures jugeaient en fonction du 

( 1) F. B. : 28 juin 1894 
(2) Code ~oleil: p. 48 
(3) F. E. : 31 janvier 1892 
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règlement sans toujours se soucier des circonstances qui auraient 
~u l'expliquer et l'atténuer. Nous avons rencontré douze sanctions 
(soit 11 % du total) aggravées par l'In::,pecteur académique ou le 
Préfet; c'est à dire que chaque fois un in3pecteur primaire avait 
demande une sanction modérée ou un simple avertisse~ent mais il 

·fut décidé une sanction plus grave. 
En 1881, la directrice de l'école maternelle du g_uai 

Pierre Seize est considérée par les dames patronesses comme four
nissant un travail insuf:tïsant, celles-ci portent plainte; l'ins
pectrice primaire propose le déplacement, l'inspecteur académique 

_approuve, le préfet juge le déplacement insuffisaHt et inflige la 
réprimo.ndeo En 1880 ùn instituteur de l'école de la rue Vaucanson, 
àncien congréganiste, bonapartiste déclara à son directeur au 
milieu de propos mensongers : "je veux votre chute et je promets 
de régaler d'un bon repas lorsque cela arrivera". L'inspecteur 
primaire écrit: "il se ressent de son éducation première, il a 
laissé la robe du congréganiste mais il en a conservé les habitudes 
hypocrites", il se modère cependant en raison des charges familiales 
au fautif, il demande le déplaceluent, il sera décidé la révocation. 
en 1880, trois instituteurs sont suspendus six mois pour être entrés 
ivres chez l'un d'eux et avoir fait du tapage nocturne, alors que la 
p1ain~e n'avait pas été portée devant la justice. L'inspecteur 
primaire reconnut quelques années plus tard que la peine avait été 
sévère. 

Nous avons été frappés par la sévérité des autorités 
durant les premières années de l'existence de l'écol~ laï~ue : sur 
douze sanctions aggravées, neuf le furent entre 1880 et 1884. Cela 
dénote une volon~é d'épuration, d'amélioration de l'école publique 
de la part des autorités supérieures. Cette épuration devenait même 
une nécessité à partir de 1880 étant donné le nombre de débutants 
de tous âges et de tous niveaux engagés à la hâte en raison de la 
laïcisation accélérée. 

L 1Inspecteur d'Académie et le Préfet n'étaient pas 
seulement crain~s parce qu'ils sanctionnaient, mais par l'étendue 
de leurs fonctions dont une partie concernait directement les 
instituteurs : "L'Inspecteur Académique sous l'autorité du Préf et, 
est chargé d 11 instruire toutes les a1'faires relatives à 1 'ensèignemeni 
primaire du département. Il doit soumettre au préfet un rapvort sur 
les nominations et mutations des instituteurs communaux" (1). C'est 
le préfet qui nommait et révoquait malgré l~s remous que cela suscitf 
à la Chambre des Députés en 1684 (2). Les nominations, les change
ments de poste, les promotions, les soutiens, les récompenses repré~ 
sentaient une bonne partie de la vie d'instituteuro 

Or tout cela se trouvait . entre les mains de deux 
personnes et on comprend que l'inbtituteur moyen les craignait; 
nous verrons par la suite 1rimpossibilité de recours qu'il avait 
contre celles-ci. Le bon instituteur aurait dû ne rien craindre, 
mais il était tellement peu à lïabri d'un accident, d'une protes
tation, qu'il nous paraît normal de le voir souvent inquiet, d'autant 
plus qu'il courait le risque de voir cet accident, cette plainte 
jugés de loin par une autorité supérieure. Les ins·cituteurs concernés 

(1) loi du 14 juin 1854 article 9, aécret du 22 août 1854 articles 
21 et 25 cité par Buisson: dictionnaire de pédagogie et 
d'instruction primaire p. 1 340 

(2) Buisèon: Dictionnaire de Pédagogie et d'Instruction Primaire 
P o 2 427 
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par ce de~er poiI1t étaient peu nombreux mais cela marg_uai t les 
e,::;pri ts de leu'ï"s-·collègues " l 'instituteur n ' a - t-il pas à souf
frir du fait d ' un supérieur autorit aire qui aime avant tout sa 
tranquillité? Il est obligé à tout endurer! La menace constante 
le for ce à se taire" (1)o 

IV - L'autorité administrative et légale : 
Nous devons ainsi examiner les sources d ' inquiétude 

pour les instituteurs , du moins celles g_ui dépendaient directement 
de l'autorité administrative et legale . 

1) Le contentieux : 
La préoccupation essentielle des maîtres , g_ui découlait 

ae cette autorité , etait le problème des plaintes et des sanctions 
bien qu ' une petite proportion d ' instituteurs aient été directement 
concernée par celles-ci. Certes une p~ainte n'entraînait pas tou
jours une sanction et une sanction n'avait pas toujours pour ori
gine une plain~e , mais 73 % des sanctions ont été provoqués par une 
plainie et 41 % des plain~es ont provoqué une sanction. 

porteurs de la plainte conséquences de l'enquête 
de l'inspecteur 
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Les protestations des "sanctionnés" n'étaient jamais 
vives : le plus souvent ils faisaient amende honorable, tout en 
reconnaissant timidement que ~a faute ne ~eur paraissait pas méri
ter une sanction aussi importante. Cette modération tenait sans 
doute au fait que c'était le conseil départemental qui "se pro
nonçait sur les poursuites a diriger contre les membres de l'ins
truction primaire publique et sur l8s affaires disciplinaires 
rela~ives aux institutrices et instituteurs primaires publics ou 
libres" (2) ; or depuis la loi du 3v octobre 1886, il contenait 
ues in3tituteurs élus par les titulaireso 

Par contre, l.c déplacement d'office était beaucoup 
moins toléré, il n'était pas compris dans l'"'s sanc·c;ions formulées 
par le conseil départemental, mais décidé par l'Inspecteur d'Aca
démie ou le Préfet seul. Cette mesure qui n 'aurait jamais dû être 
une sanction en est devenue une, très impopulaire. Nous avons 
rencontré 28 institutrices ou instituteurs (7 %) déplacés d'office, 
pour 9 d'entre eux le dép~acement s'ajouta à une peine plus grave; 
pour 17 autres ce fut une sanction pure et simple ; eniîn les 
deux derniers furent déplacés à ~a suite d'une enquête qui les 
avait :r.lis hors de cause, pour· leur éviter toute di:tficul té avec 
des parents n'approuvant pas leur acqui t·tement. 

( 1 ) 

(2) 

il I·aut ajouter un déplacement pour ac 1.ii vi tés poli tiques, une 
une réprimande et une censure pour en.ectir's truqués et une 
réprimande pour gratuité non respectée 
article 14 de la loi ctu 15 mars 1850 remis en vigueur par 
l'ar~icle, de la Loi du 19 mars 1873 cité par Buisson: 
dictionnaire de pédagogie p. 4890 
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Le a.éplacement d' o!_I_ice était une sa.nci;ion, mais 
innombrables rurent 1.es dépJ.acements sans raison apparente. Nous 
ne pouvons compter, par manque de sûreté, tous les changements de 
postes sans demande ou voeu préalable. Cependant en moyenne chaque 
insti-cui;eur est changé une fois da.us sa carrière SllilS que nous 
ayons la preuve que cela fût un voeu de sa part ou une volonté de 
l' adJ.11inistration . Dans J.a .l:'rance Enseignante, la protestation est 
générale contre l'administration à propos de ces déplacements : un 
instituteur lyonnais écrit : "J.'inspecteur primaire n'est pas 
toujours consulté ou seulement pour la rorme, or eux seuls connais
sent les aptitudes et ..Le caractère de ..Leurs sunordonnés ; là où on 
a réussi, un autre peut très bien écnouer: l'un réussira avec une 
concurrence congréganiste, un aui;re peut échouer ••• Ce n'est pas 
l'Inspecteur académi~ue qui lit les rapports (dans lesquels on ne M 

peut pas tout mettre) qui connai-c le savoir :i.aire des ins-vi tuteurs (v 
En 1896 , on s ~perçoit 9-ue sur 1.e y.Lan national , n .La 1..uti;e a.evient 
de plus en plus vive:1 (2) ~d' a}Jres ..La -t-ra:i.lce ~nseignanteo 

Mais il a fallu attendre 1912 pour voir le déplacement 
régu..Larisé : i..i. est prononcé par 1.e ..t:'réfet sur proposition de 
l' Inspecteur acade~ique ; en cas de déplacement d'ofrice : il fait 
l'objet de proposition écrite de l'Inspecteur a.cademique soumise 
au Préfet, une copie doit être envoyée à l'intéressé. Il a cinq 
jours pour accepter ou refuser avec motif : dans ce cas l'Inspecteur 
académique saisi i:; 1.e Conseil Dépar-Gemental. L 'inl:iéressé a droit de 
comparaître devant celui-ci ei; d'obtenir co:rrJ11J.unication des pièces 
du dossier au préa..Lableo Le Prét·et statue après avis du Conseil 
Dépar-cemental. L 1 interessé a dtx jours _pvu.r~ inverjeter l'appel 
deva.1rv le minis·cre : J.e _l.lourvo1 est suspensif (3). 

Pendant toute ..La période , .Les ins-c i 1ïU1ïeurs I 'irent une 
dir:i: érence entre .Les sa.:i.1c vions haoiJcuelles qu'ils acceptaient et 
le déplacement qui touchait plus de monde et paraissait plus 
injuste, peut être pour cette raison. Le problème des sanc1ïions 
intéressa et inquiéta toujours ·cous les maï·ures, i.Ls se sentaient 
tous ûoncernés par une menace qui pouvait leur nuire tbt ou tardo 
Mais 1•adminis1ïration ne présentait pas ,:;oujours aux yeux au 
personnel de l'enseignement primaire ce coté disci~~inaire, sevère 
comme cet -Ge pari;ie pourrai,; .Le laisser :pensero 

2) Les recompenses: 

A une époqo.e où les distinctions nonol'i:i.iques conser
vaient toute leur valeur, .Les in8"vi-Gui;eurs se mon-cra.ient très 
intéressés par l'obtention de l'une d'elles. Les voici par ordre 
croissant : mention honorable, médaille de bronze , médaille d'argen~ 
ofI'icier d'académie, oI'ficier de l'instruction publique, palmes 
académiques. On pourrait ajouter au bas du tableau,attribuéepar 
l'InspGcteur d'Académie, la lettre de fé..Licitations qui, mal 
employée, ne donnait pas :forcément les résultats escomptés : 
•1•rnspecteur d'Académie a pris l'naoitude d 1 envoyer à tout bout 
de champ des lettres de I 'élici tations. Son but e::rt l' émula-1,ion, en 
fai-c, ceci a ~rovoqué 1.a division dans ~e corps enseignant: jalou
sie et va.ni té en sont nées" ( 4). Ce1,te dernière réI·lexion mon-vre 
bien l'esprit des instituteurs à l'égard des réconpenseso 

( 1 ) F. E. . 17 juin 1~96 . 
(2) ..!!'. .!;!; • . 23 juil~et 1d96 . 
t3 ~ .n. u. .l:' 0 li • . aout-octobre 1912. . 
(4 ]' . Eo . 6 fevrier 18960 . 
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L'arreté du iO jui.Llet 1G81 a réglé .Le mode d'attri
bution des récompenses qui existaient depuis .1•arr~té du 15 juin 1818 
"elles sont décernées aux directeurs, directrices, adjoints et 
adjointes l)OUrvus du ü. A • ..t'o, uans cnaque département sur propo
sition du Préfet ayrès avis du Conseil Départemental et du Reci;eur 
de l'academie. Il peut être accordé chaque année une médaille 
d'argent pour 500 titulaires ou adJoints, deux pour 800 , trois pour 
1200, une médaille de bronze, une mention honorable pour 100 insti
tuteurs et insljitutrices. 

L'ordre est mention honoraole, médaille de bronze, 
médaille d'argent, pa.Lmes academiques. Les ins·t;i·lii.:U;eurs ne peuvent 
~-cre pro1,>osés a .La récompense suivante que s'ils ;:;ori-t ti tu.Laires 
de .Leur récoillpense de~uis deux années au moins" (1). 0ela va nous 
perme,:.;-cre ae comp:r·endre .la di::i.·:i.:-ère11ce en·cre .i.d nomure ae récom
penses attriouées et le nomore de récompenses. ~ous avons vu 
distribuer 7U men1;ions honoraoles, 43 médailles de bronze, 17 
médaillesd'argent, 2 palmes academiques seu.Lement, auxque.Lles on 
peut a.Jouter 15 orficiers d'académie, 4 officiers de l'instruction 
publique et 2 leg1ons d I nom1eur. Gela représente pour 153 récom
penses , seulement 81 ins·t;i -i;u i;eurs soit ~0 % de .1 1 eI·I·ectif ·t;otalo 

Il ne s'agit que de médail.Les proprement adw.inistratives 
Nous avons rencontré des méctai.L.Les de ~.Lusieurs sortes : 7 du 
mèri te agricole, 7 pour l'enseignement agricole1d' auîa·es pour les 
oeuvres post-scolaires, les cours d'adultes (2), la caisse d'epar
gne, l'enseignement pro::i.essionnel , l'antialcoolisme, la vaccination 
soit 25 aui;res instituteurs décorés. Il y en avait sans doute plus 
car ces récompenses ne :i:îgu.raient pas :i:-orcémen-G dans les dossi-.;rs, 
n'étant pas attribuées par les autorités administrativeso 

Nous pourrions en~in ajouter les médailles de la 
Société pour 1 1 instruc\;ion éléJJ.1e11ta1re qui entra en con:.i::lit en 1879 
avec le préfet du Rhône, car ce~ui-ci re~usa d'inaiquer a cette 
société iavoraole à la liberté de l'enseignement,les instituteurs 
méritants . Le préÏet considerai t que de telles récompenses :t'aisaient 
doù.ole emploi avec ce.L.Les ue .L' adminis-cration ( 3), du moins ce I·u t 
la raison invoquée. 

Tout cela revele .L'importance que le titre, la déco
·ration revêtaient c:1. cette époque • .u'ins""Gitu-ceur y é·cait tellement 
sensible qu'il ne manquait d'en réclamer une. H.a:ces ::.cu1·(:mt .1es 
insti-cuteurs qui n 1 ont pas émis, _parmi .Leurs voeux, .1 1 obte1nion 
d ·une récollipense a un IJ.101uent quelconque de leur carrière. Nous 
avons même -crouvé douze ins""Gitutrices ou instituteurs, qui pendant 
dix à vingt ans ont espéré, voire réclamé la médai.L.Le de oronze ou 
surtout celle d'argent. 

Les médailles d'argent é·t;aien·t; d.istri uuées avec 
parcimonie : par exemple dans la marge de .la demande de illédai.Lle 
d'argent d'un adjoint, l'inspecteur primaire, ecrivit en 1903 : 
"Monsieur Ito est un brave homme mais de.:3 plus ordinaires, sa 
médaille soulèverait le personnel, qui le connaît con-cre l'adminis
tration". La médaille d'argent possédait un attrait suJiiémentaire : 
l'article 4 de lâ loi du 19 juillet 1875 accordait un0 allocation 
annuelle de 100 francs aux institutrices et instituteurs en activit~ 

( 1) 
(2) 

(3) 

cité par: Buisson: Dictionnaire de Pédagogie : p. 2 550 
Bulletin mensuel de la fédération des sociétés des Anciens 
Elèves Qes écoles primaires du Rhône : août octobre 1910 

A. D. R. : T 1 80 5 
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qui obtenaient la médaille d'argent (1) ; mais surtout en 1082, 
Barodet, deputé de la Seine, ancien instituteur lyonnais (2) 
réussit à faire inscrire pour la première fois une somme destinée 
aux anciens instituteurs et institutrices ayant obtenu la médaille 
d 'argent , la jouissance viagère de l'allocation Qe 100 F. (3). Cette 
décoration n'était donc pa.:::l seulement honori!îque, elle c....evenait un 
appoint non négligeable BUrtout à l'heure de la retraiteo 

Elle conservait une haute valeur dans le corps ues 
instituteurs, supérieure même à celle des Palmes Académiques déjà 
moins estimées : "il suf1ï t de jeter un coup d'oeil aux époques 
d'investitures pour se convaincre ae l'élasticité que l'on a ap
portee à l'interprétation ue la pensée prernière des fondateurs. 
Voyez dans quelle proportion infime figurent les membres appartenant 
réellement au corps enseigna.nt" (4). La promotion des palmés de 1892 
compte 33 membres du corps enseigna.nt sur 330 soit 10 % (5). 
L'in-cerêt pour "les médailles qui rapportent", laisse entrevoir un 
intérêt pour une amélioration ae salaire que bon nombre d'insti
tuteurs convoitaient à juste titreo 

3) Les salaires : 
Le salaire représentait pour eux une difficulté dont 

les effets se faisaient sentir tous les jours dans leur vie de 
famille, lorsqu'il fallait payer l'indispensable. Les salaires 
n'expliquent pas seulehlent les soucis financiers de la vie de 
l'instituteur mais un certain nombre de ses réactions, de ses opi
nions, une partie de sa mentalitéo 

a) L'historique des salaires : 
Le niveau du salaire a évolué relativement peu de 

fois entre 1870 et 19140 Le décret du 27 juillet 1870 fixa les 
nouveaux traitements minima des institutrices et instituteurs à 
dater du 1° janvier 1871 : 700 Fo pour les instituteurs de moins 
de cinq ans de services, 800 F. de cinq à dix ans de services, 
900 ff . au dessus ae dix ans jusqu'à concurrence du vingtième du 
total des instituteurs, 1 000 F. après quinze ans de services aans 
la même limite. Pour les institutrices le minima était fixé à 5u0 ~. 
pour la deuxième classe et 600 Fo pour la première (6)0 · 

La loi du 19 juillet 1875 a realisé une améliora
tion en établissant le Œossier ci-après : instituteur titulaire : 
4° classe 900 F., 3° classe : 1 000 Fo, 2° classe : 1 100 F., 
10 classe 1 200 Fo ; instituteur adjoint en ville : 700 F. ; insti
tuteur titulaire : 3° classe : 700 F., 2° classe : 800 F., 
1° cîasse : 900 F. ; institutrice adjointe en ville : 600 F. L'ob
tention du brevet complet ~upérieur) élevait le salaire de 100 F. 
La promotion était de aroit après cinq ans passés dans la classe 
immédiatement inférieure (7)o 

La loi du 16 juin 1881 sur 1~ gratuité na toucha 
pas les instituteurs de Lyon où les écol~s étaient dejà gratuiteso 

(1)Cité par 
(2) Gontard 
(3) Buisson 
(4) :E'o E. 
(5) F. E" 
(6) Gontard 
(7) Buisson 

Buisson: Dictionnaire de la Pédagogie p. 2 550 
: les écoles primaires ae lti France Bourgeoise Po 211 

Dictionnaire ae la pédagogie : Po 2 550 
; 3 août 1890 

31 janvi~r 1892 r 
: lds ecol~s primaires de ld Fance Bourgeoise p. 207 
: Dictionnaire de lct Pédagogie : p . 2 890 
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Ils touchaient déjà un traitement fixe supérieur ai.l minimum légal: 
en 1881, l8s directeurs gagnaient de 1900 à 2 700 Fo, les adjoin~s 
ae 1 200 à 1 400 F. Par son article 6 paragraphe 1, elle assura 
aux institutrices et instituteurs titulaires, adJointes et adjoints, 
en exercice au moment de la promulgation, le plus élevé des traite
ments dont ils avaient joui pendant les trois dernières années qui 
ont précédé son application. Mais toutes los écol~s publiques ae la 
banlieue n'étaient pas gratuiteso Les anciens maîtres ne perdaient 
rien d'après l'article ci-dessus mais les débutants, la rétribution 
étant supprimée, ne pouvaient obtenir que le minimum de la loi de 
1875. 

Ce ne fut qu'en 1889, par la loi cte finances du 
19 juillet que les instituteurs furent payés par l'Etat et répartis 
en cinq classes (1)~ 

Instituteurs . Institutrices . . . 
stagiaires . 800 Fo stagiaires . 800 F. . . 
50 classe 1 000 Fo 50 classe . 1 000 F. . 
4 Ç) classe . 1 200 F . 40 classe . 1 200 F. . . 
30 classe . 1 500 Fo 30 classe . 1 400 Fo . . 
~o classe . 1 800 F. 2 Ç) classe . 1 500 F. . . 
10 classe : 2 000 F . 10 classe : 1 600 Fo 

La loi de. finances de 1905 (projèt Symian) apporta la 
dernière modification de la période (2) 

Lnstituteurs . Institutrices . . . 
stagiaires . 1 100 Fo stagiaires . 1 100 Fo . . 
50 classe . 1 200 F. 50 classe . 1 200 Fo . . 
40 classe . 1 500 F . 4 Ç) classe 1 400 Fo . 
30 classe . 1 800 F, 30 classe . 1 600 F. . . 
2 Ç) classe . 2 000 ÏI, . 20 classe . 1 800 ]'. . . 
1 0 classe 2 200 F . 10 classe . 2 000 J:i'o . 

b) L'indemnité de résidence : 
Ces chiffres représentent le traitement annuel fixe; 

en 1e891 fut adopté lo principe de l'indemnité de résidence. Elle 
devait etre étab~ie en fonction des dépenses supplémentaires 
inévitables dans une grande ville où les denrées alimentaires et les 
déplacements coOtaient plus cher. Le décret du 31 janvier 1890 fixa 
trois classements : pour les directeurs et directrices de trois 
clasbes et plus, les directeurs et directrices de moins de trois 
classes, les adjoints et adjointes titulaires, enfin les institu
teurs et institutrices stagiaires (3) 

1 000 
3 001 
9 001 

12 001 
18 001 
35 001 
60 001 

Population : I II 
à 3 000 habitants 100 F. 50 F. 
à 9 ooo 11 200 F. 1uo F. 
à 12 000 " 300 F. 150 F o 

à 18 000 " 400 F. 200 Fo 
à 35 000 " 500 F. 250 F. 
à 60 000 11 600 F. 300 Fo 
à 100 000 11 700 Fo 350 Fo 

III 
25 Fo 
5ù F. 
75 Fo 

100 001 et plus bOO Fo 400 Fo 

100 Fo 
125 Fo 
150 Fo 
175 Fo 
200 Fo 

I, II, III : cf page suivante 

(1) J. 0, R. F. : 1889 n° 193 (20 juillet 1889) : 
(2) cité par B. U. Po R. : mai 1905 
(3) B. U. P. R. : février 1913. 

p O 3 5 57 à 3 5 61 
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I - airec~eurs , directrices de 3 cJ.asses et ~l us 
II airecteurs , airectric0s ad moins ue 3 classes; 

adJoints, adJointes titulair es 
II1 - adjoints, adjointes si:;a~iaires 

Un -r;el classement ne iait que creuser le Iossé entre 
jeunes instituteurs eî:; ct.irecteurs . IJ. montre qu ' un ins·vi tuteur 
lyonnais ~ouchait 400 ~· . en plus de son i:;raii:;ement , alors que son 
collègue de l a L1ulai:;iere qui ctevai t venir à Lyon dès qu'il voulait 
eI'I'ectuer un acnat im_portant et qui J)ayai t ses produits alimentaires 
le meme 1-œix qu ' à Lyon, ne touci.1ai t que 50 l!'o 

c) les comparaisons de salairos: 

Ces chiiires ne comL1enc0nt a .1.)renctre une valeur 
réelle qtle si on les coL(f)are aux salaires a' autres proiessions : 
les in.;ti tuteù.rs étaie1i-c -G::cès renseignés o.dns ce aomaine et cela 
mon·11re leur sensibilité sur un point qû.i leur -Gena it, évideiill,1ent , 
à coeur. Par exemple un cor.wi s aes postes toucr1ait 1 500 f' o à 
2 700 .r. par an , un cocner cte grande maison 1 dOO .r· . à 2 OUO J:!' . , 
un percepteur qui était "son pair ou bourg" 2 400 l!'o à 2 800 .1:' . (1). 

Les jeunes gens qui sortaient des écoles primaires 
supé1'ieures av,ac leur ,n·evet él émentaire eï; qui prêi'éraient entrer 
au P . L. ~.~o .: dé·bu"taien t à 1 000 .r o ou 1 ~00 .r!' . :par an et apres 15 à 
20 ans. 1:ioucnaient ;::: 400 1!' . et }?lus your .Les p.Lus ini:;elliben·tso Les 
jeunes instituteurs deoutaient a bOO .t . jusqu ' au c . Ao .t'o qLli leur 
pe1·met-Gai t de toucher 1 OOL, .ï:' . , }:luis ils at·Gendaient s ' il n'y avait 
pas de vacances parmi les ti1.;ulaires 11 • • • "9'.:l 5f ne dépassaient pas 
1 600 .l!' . ae i:;rai i:;ement Iixe" (2) et cet instituteur journaliste 
cane.Lut : "il y a ue moins en moins ae ca.naio.ats aux .!!icoles lform.a.les 
1? vUO pos·Gulants a·Gtendent au ..t:' . L • . i..lo 

II 
o 

Les cures ~a.gna.ient , ~ûUl" .La ~1.upar"t , ~lus que les 
- ins~i,;uteurs : en 1d92 , un curé ue .La région lyonnaise gagnait 

3 000 .l!'o par an , e"t recevai 1, . en outre 2)0 .!!' . ae secours "ae la 
Répu olique anticléricale" ( 3) . Ving·t; ana il.LUS ta.rd , les il.te gali ·cés 
se maintenaient : "un jeune instituteur a ë ..é. 85, 1mis 3 ~ · o 10 ~a.r 
jour, pour arriver à trente cinq ans , à un saJ.a.ire qu 1 un nomme cte 
ving-c·cinq ans sans certiiicat d ' études peut toucher" (4) . 

d) Le oudget a'un in:::lï,ituteur : 

Ces chiiires .9rennent tou·i;e .Leur .signiiica-cion lors
qu'on les compare avec le ouct0 et annv,el d I un ins1;i tuteur de cinquième 
classe qui ne i:;oucüai·G que 1 uOO l! o _par an, ylus 1 1 inder;mi té ae rési-

1 dence . Ce maitre avait deux eniants et qua.-r;orze ans ue serviceso 

"via.nue 750 gra.mi:.es par Jour a 1 , 10 .!!'• .Le kg 1,~7? .1:1· . 
pain 1 , 5 .l.{ilograr:rrn.e 11 11 à v , j? 1!' o " : ü , ?25 .r. 
vin ë bouteilJ.es 11 

" à u , 40 .I!' o la oou·Gei.LJ.e : 0 , 800 .1:1·. 
1.ai 1, , . oeurre , oeufs. • • : 0, 2?0 .r·. 

2, ébO t · . 

( 1) ~·. n ' . 17 novE:more ·1896 ~. . 
(2) l.• ' . _t; . : 31 aoi.rG 1890 
(3) l' ' . ' . 

' Juin 1892 .:..., . . 
( 4) b . l.J O .r' . LL. • ŒldC8faure 1912 . 

---- -· ------ - - --



soit par an 
}HUS oJ_ancais;;,age 

cnau:i.Iage 
e1nrei;1en 

1 
i:ia1' an 

Il 

Il 

61 

040 , :;ü ..t!' 0 

60 .b' . 

50 ..t!'. 

200 _t!'. 

soit 1 j 50 , :::,0 .f. 
et il n I esli pas g_ues1,ion ae mala.a.ies ou ae r\:)cep·cions 0n1,re amis" \ 1) 

On ima5ine alors .1es ctiLLicu.1tés a 1 un instituteur 
lyonnais q_ui 5 agnai t 1 400 ..t!' . par an. uais J_ ' 1ns1,1 -eu ,:;eur a.e cin
g_uier.a.e classe ae oanlieue gagnai 1i a.e 1 0:::,0 l'' . à 1 200 l'' o s1J.i vant 
les corill.llunes : il ctevailï rogner sur tous .les 201n1,s ; d'autant 
plus que cer·caine s Bunicipali téo ne J. inançaient pas .1 1 ori:::;a111sation 
d 1 èi;udcs surveilJ_ees J_e soir ou de garaeries le J8Udio 

e) Les inégali tés de saJ_a1res : 
La aiIIerence ae saJ_aires entre 1 1 insi;itu1ïeur de 

banJ_ieue et ceJ_Ul ae Lyon est très nette mais ce n'est pas J_a 
seuJ_e : celle entre inslïituteurs d~ ins1,itutrices n ' était pas la 
moinare \2) . ~ ' inegaJ_ité de sa..Laires suivant J_e sexe a 1,ouJours 
susci 1,é des .9oléi...i.1ques : ..Le proJe""G de J_oi uu m1n1s-i .. re ae J_ 1 1ns u1"uc
tion puoJ_ig_ue nené Goolet prevoyai,:; , en 1b86, .1 1 ega.1i-cé a.es i;rai""Ge
ments. ll'erdinand. Buisson ..L' ap_prouvai 1, : 

11 1 1 institutrice est soumise 
aux mêmes conditions que l ' instituteur pour l ' admission à la fonc
tion; les mênes titres sont exigés d ' elle et sa tâche d ' ailleurs 
n'est pas moins étendue, elle rend les mêmes services etant donné 
que l'instruction des filles, comme celle des garçons,est une 
nBcessité sociale et un intérêt public" (3). Ce projet fut aban
donné et l 'inégalité maintenueo 

En 1893 , pour la première fois, un député (Luri.y) demanda 
timidement lo rê:::ie salaire pour les institutrices : " à travail égal, 
salaire égal". Il s ' attira la réplique du ministre Dupuy : 11 vous 
oubliez que votre galanterie coûterait six millions" et les députés 
a.e sourire (4) . D' après la France Enseignante, très peu d'institu
trices ont pris le risque d ' une telle revendication alors que chaque 
année, durant les dix dernières années de la périoue , les amicales 
d ' instituteurs , dont celle du Rhône , réclamèrent cette égalité (5)o 

Par rapport aux directeu~s et directrices , les adjoints 
avaient une situation guère enviable : les directeui·s et directrices 
touchaient une indemnité de direction, qui était largement justifiée 
étant donné la responsabilité et le travail administratif, mais 
ils percevaient une indemni~é de résidence deux fois supérieure 
à celle des adjoints . Or un directeur Qe première classe touchait, 
après 1889 , 3 000 F . sans compter les etudes, garderies etc • • o, 
il avait beaucoup de chances d ' être déchargé de classe et avait 
beaucoup de temps libre pour surveiller cinq_ ou six adjoints 

( 1 ) 
(2) 
(3) 
(4) 
( 5) 

F . E. : 14 se~t8~1bre 18S o 
cf . p . 59 
Buisson: Dictionnaire de Pedagogie 
F. B. : 23 avril 1893 
B. U. P. fto : mars 1912 

-~ --- ·---------

: p . 2 891 
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ct.ont cer tains gagnaient 1 4VL. .L'· . vn comprend que , dans le Rhône , 
les directeurs n( avaient pas .La Jllême mentaliï:;é que .Leurs suoor
aonnés : chacun tenait à 1.. ' in'tegrité de son association: "le 
groupement des directeurs lyonnais" ou " .L ' Union .t'édagogique"o 

L ' indemnité de .lo~ement creusait , elle aussi, les 
écarts : payée par .les communes (loi du 1V avril 1867 article 3), 
elle était de 300 1!1• alors gu ' en banlieue des communes, faute de 
moyens ou de bonnes dispositions a 1 1 égard de .1 1 éco.le J.aïque, ne 
versaient que 50 1!1 0 En généra.l , .les .logenen ts é·0a1ent .Loués plu.s 
de 300 F. par an mais avec un ~eu de chances , on pouvait trouver 
des .Locations moins é.Levées . De "Goutes iaçons , .Les loyers étaient 
d'un niveau semblable à Lyon et en banlieue : les ins·Gi tuteurs d.e 
Lyon éi:;aient une Iois encore avantagés par rapport à leurs collè
gues de 1..a bru1.Lieue . Cela îit écrire à un maître de Villeurbanne 
désireux d ' être nommé à Lyon: "nous avons tous les inconvénients 
de la ville sans en avoir .Les avantages" . La plupart des demandes 
de changement de la banlieue à Lyon faisaient al.lusion à cette 
situation. 

f ) Les conséquences : 
Ce .. Gte si i:;ua·Gion intéressante de Lyon explique les 

mouvements du personnel , mais aussi les aitficultés de recrutement 
car on n'était pas sür de ne pas rester dix années , sinon plus, à 
la campagne ou en banlieue avant "d ' accéder" à .la vi.lle. "Le nombre 
de candidat s à l ' Ecole Normale ne ces8e de decliner: 30 reçus sur 
54 présentés cet te aimée" ( 1) . En 1912 , "le ministre a découvert 
que les famil les étaient de hlieux en mieux renseignées sur la valeur 
des carrières s I ouvrant à leurs enfants : les écoles proI·essionnelle: 
offrent des carrieres qui permettent de gagner 1 800 F. à 7 000 F. 
et ont i'ait pâlir .Le prestige de ..L ' Ecole :i.~ormale" (2)o Cela était 
pardculièrement vrai à Lyon , où pratiquement aucun des jeunes gens, 
pourtant d ' origine humole , qui sortaient des écoles primaires 
supérieures , ne choisissait la carriere d'ins~ii:;uteur; ils ~ré-
f éraient s' or·ienter vers ..Les carri ères du com.H1erce et de l'industrie 
alors que les eco..Les })rima.ires superieures de :L'illes e\;aient, avec 
1 ' école normale , des pépinières d ' insti·cutrices . 

L ' inquié~ud.e a l ' égard ct.e .La baisse du recrutemeni:; 
avait touché .Les insi:;ituteurs avant .Les dirigeants . Alors qu'en 
1889, le ministre· vantait .La va.Leur de ..La pro:i:"ession d ' instituteur, 
ceux-ci se rendaiein comp,;e que .La nouvelle .loi allait rermer à 
brève èchéance la carrière aux jeunes . Un ins-Gi·Gu·Geur écri vai 1; : 

n1a voca·Gion d' ins·Gi-Gu-i:;eur quoique d ' un caractère élevé , a besoin 
d ' ~tre entretenuepar des réalités pa.l!Jables 11 (3 ). Le salaire était 
sans doute le point qui rattachait le plus étroitement l'ins~itu
teur à l 1 administrationo Qu ' il fût satisfait ou non de son traite
ment , c•éi:;ait la d.iI'!ïculté qui .Le touchait sinon le plus , du moins 
qui le rappelait très souvent à la réalitéo 

4) Les mouveraei1·Gs Ci.U personnel : 
A peine moins nombreux étaient les instituteurs inté

ressés par les mouv~men~s du 2ersonnel , c ' est à dire ceux qui 
voulaient être nommés , qui ne se plaisaient ~as dans une école pour 

( 1) B. U. P . R. : Août - octobre 1912 
(3) i . .1:i. : 17 aout 1b~U. 

(2) :3 . U. F· . R. i)éceL1br e 19 12 
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toutes sortes de raisons et voulaient être déplacés, qui désiraient 
uevenir direc1ïeur ou directrice. Bn aJoutant ceux q_ui espéraient 
une promotion de classe, nous arrivons à un total proche de l'ef
fectif completo Ils se sentaient là encore étroitement dépendant 
d'une au-e,ori té adulinistrati ve, plus proche d'eux q_ue pour les 
sa.laireso 

a) Les nomina.liions : 

~u ce q_ui concernait les nominations 33,33 % des 453 
institutrices e~ ins~i~uteurs élïa.ient déjà en service en 1880 ; 
48, 77 % ont été nommés eni:;re 1880 et 1886 et 17 ,.d9 1o a):)rès cette 
date. Nous avons choisi ces années de 1880 et 1~86 parce q_ue, 
pendant cette période, la laïcisation s'est accélérée : il a donc 
fallu plu.s d'insti"cuteu.rs e-i; d'inôtitut:cices, d'écoles maternelles 
surliout, pour remplacer .les congréganis·1;es dans 1 1 école publique. 
La loi d I obligation a augmenté les e:.i..'.tec-ciI's scolaires e c de grands 
groupes scolaires onli é-Gé construits, di1.t1J.llù.a.11-G le nomore d 'eleves 
par clascle : cela iï t autant de nécescli tés de now.ina·cions. 

t-\OMMES FE.MMES 

1 

\"\ 0(\-\\:..,..t..c; J-.',~"'st\,\-u.t.-lttS E.tJ . E.N . !; • "'. s..N. ,_ 
.a.t- ~-.-.,_,.r~r ... h.v.r~ 

,1,....,\>\o~.'.~ dt. A88ol~88(, î.5 

67 I·e:wmes :.t.:..:lrent noHJID.ees d. Lyon dont 25 dans les 
écoles ma-Le1:nelles , alors q_ue sur 2:::1 nolliI!l.ées d la cal!lpagne, 3 le 
furent dans des écoles maternelles de pe-ci-ces villes . Ce.la mon-cre 
la demande des écoles maternelles de Lyon ; d'ailleurs ""Gou·ces ces 
dé outa.ntes n'avaient q_ue le brevet élémentaire : 1 ' adminis·c:cation 
était peu exigeante .f)our des Jeunes :t'illes q_ui allaient s'occuper 
de tous _pe--ci ·lis . 

Les pvstes à Lyon étaient tr·ès convoi tés, on pourrait 
penser que 1 1 adHlinist:cation y a nommé .les uébutan ts susceptibles 
d'être les meil.leurso ~l.le :nOHilila à Lyon 8 instituteurs (soit un tie~ 
et 9 institutrices (écoles maternelles non comprises, soit un tiers) 
tous expérimentéso Mais il n'en res1.,t:l pas moins que 17 hommes et 

K 36 femmes ont été nommés à Lyon sans avoir jal!lais en~é alors 
que"~, normaliens et 11 normaliennes ont déouté a la campagne. 

Malgré la deua11de de .la vil.1.e, .Le systeme des nomi
nat,ions en .1. onc~Gion du clas8ewen"i:; u.tl sor1ïie de l'Ecole Normale 
s'est main1ïenu: le directeur et la direccrice sollicitaient de 
bons postes pour les preüriers de promotion, pourvus au orevet 
supérieur. "Excellent sujet, aévoué, ctoit r~ussir uans .la ca~rière, 
mérite un bon poste " _: immanq_uabJ.ement, une telle appréciation 
entraînait une nomination a Lyon. Par contre un normalien sortant, 
plein de ·bonne volonté, don-'ci l ' ap\;i 'tude etai 1i moyenne voire médiocre 
et .le classement moyen ou raible, se voyait inévitablement subir 
un séjour a la cai~pag:ne qui variait cte un an à quinze ans suivant 
~es appréciations des inspecteurs primaires ou 1es appuis éventuels. 
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Les avis des direct.eurs e·i:, direc,:;rices d I eco..1-e uormaJ.e e·taient · 
avant tout respectés ; ensui-c;e 011 rem_plissait les vides avec les 
demandes des ins "i.,1 ·cuteurs ayant déjà exercé et paraissant d I assez 
bons élémeni;s, aiapres .Les no,:;es de .Leur inspecteur primaire ; 
en:i. in Oil glissai "t .Les dé outan-c;s , cta.ns .La hl~sü.re au _possible, dans 
les écoles de "so.Lides" direc·ceurs. 

Il ressor-c; cependant de ces nomina·liions une im.t:1ression 
de sérieux car les inspec,:;eurs primaires entreprenaient sur les 
postulants non normaliens une enquete :plus ou lllOil!S précise suivant 
que .L'intéressé avait ·toucüé de l)rès ou de .Loin a .La pédagogie o 
Mais J.es besoins on-c; obligé pendant queJ.ques années J.es aui:;orités 
à être moins exigeantes a.Lors qu'eJ.les continuaient à envoyer la 
majorité des normaliens a .La campagne. Cela 1>eut _paraî·tre une 
injustice car bien des Jew1es üo1·m.al1ens moyens é·caient neti;ement 
mieux préparés à .La carrière que .Les aéoutants ne possédant que 
le brevet élémentaire. Ce~,:;e inJustice, nous le verrons, ne se 
maintiendra paso 

b) La banlieue, pôle de ré_pulsion: 
Nous avons di!·férencié dans .Le tableau la ville et 

la banlieue pour moni;rer qu'eni;re 1880 et 1886 la banlieue était 
"normalement fréquentée" par .Les instituteurs : en 1883, il y avait 
70 cJ.asses en procne oanlieue, cela représente 18,2 % du ·cotal des 
cJ.as;3es de .1.Jyon et sa oanlieue (ecoles materne.LJ.e~ non comJ.)rises), 
a.Lors lue la proportion des maîtres nommés en banlieue représentait 
1b,75 ~ - Le nombre de vides à combler en banlieue était, alors, 
normalo La banlieue n'etait pas encore un pôle répulsif : plusieurs 
raisons se combinaient; la principale est d'ordre fina.nci~ro Une 
partie des communes ne connaissaient pas la gratuité, les salaires 
furent donc mëintenus pour les instituteurs en place (loi du 16juin 
1881, article 6)0 

Mais les jeunes gens qui allaient remplacer les 
anciens ou s'installer dans les quelques créations de postes on~ 
été aésava.ntagés (1). Cette situation allait prendre ~e l'ampleur 
car les anciens continuaient à être attirés par Lyon, laissant 
leurs postes libres, les jeunes accélera.nt le mouvemen~o 

Les autres raisons de cette stagnation panda.nt 
quelques années sont d'un autre ordre : l'accroissement démogra
phique était beaucoup moins net en banlieue qu'à Lyon, les effectifE 
ueB écoles le prouvent; enfin pratiquement aucun groupe scolaire 
ne fut construit pendant cette période : seuls quelques projets ont 
été elaborés à Tassin, Ste Foy, Ecully (2). 

La banlieue allait poser a'autres problèmes à 
l'administration après 1886, et 8urtout à partir de 1890, à la 
suite de l'application de la loi qui fixa les salaires et les 
indemnités de residence. Les nominations furent beaucoup moins 
nombreuses après 1886 dans tout le Rhône et le chii'fre obtenu est 
bas mais peut être parla.nt : en banlieue furent nommés : un non 
normalien et cinq normaliens et parmi les femmes neUÎ non norma
liennes et cinq normalienneso Cela fait 20 institutrices et insti
tuteurs sur les 74 nommés entre 1886 et 1900 soit 27 % ; la propor
tion est donc sup~rieure à celle de 1880 à 1886. 

( 1) cf Po 59 
(2) a. Do R. : T 180Lt. 
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Les chiffres des changements de poste parlent beaucoup 

plus : il s'agit au nombre d'instituteurs ayant fait leurs débuts 
à la campagne et ayant demandé leur changement pour Lyon. 

Le tableau indique où ils furent nommés, en fait : une 
partie obtint une classe ou une école à Lyon, une autre partie passa 
par l'intermédiaire de la banlieueo 

H 0 M M E s F E n M i; s 

-1 Uo -1U(, '188 & . .A:,oo --1 S Oo - -1~ -\h .AJ8 o - A B8b -1,&l g f., - -1900 -1'300 - -13-11., 
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La proportion î classes de banlieue par rapport au 
total banlieue - Lyon a peu varié (20,52 %), or les institutrices 
et instituteurs ont eté no és à raison de 52,44 % dans la banlieue. 
On note des différences suivant les époques, le sexe et les origines 
des étudeso Alors que 41,02 % des hommes ont eté nommés en banlieue, 
66,15 % des femmes le sont. L'instabilité causée par le salaire chez 
les femmes était accru par des preoccupations d'ordre familial : le 
mari travaillait à Lyon, ou les enfants y poursuivaient des études, 
ou pour les jeunes filles, les parents y habitaient ••• 

Là encore, on constate une sorte de hiérarchie entre 
les anciens normaliens et les au-r;res instituteurs, mais cette fois 
les normaliens passent avant leurs collègues : 42,04 % ues insti
tuteurs et institutrices q.ri. reviennent directeH1ent dans la ville 
sont ctes normaliens alors que ceux-ci représentent 36,64 % du 
total de l'effectif. Toud les normaliens ne passaient pas par la 
banlieue : 30,91 % d'entre eux réussirent à éviter ce 11 purgatoire 11

0 

Si chez les femmes les nominations en banlieue l 'em
portent constamment, chez les hommes la dernière période paraît 
vouloir bien être aussi néfaste qu'aux femmes. Le nombre des cas 
est insuffisant pour être affirmatif mais cela tendrait à confirmer 
les revendications qui demandaient une augmentation des indemnités 
de résidence aux environs de Lyon. Tous ces chif:i:'res font prendre 
conscience de l'injustice que représentait une telle situation. 

Nous pouvons remarquer encore le fort accroissement 
d'institutrices nommées à Lyon ou en banlieue a~rès 1886 par rappori 
à la période antérieure. Les causes sont multiples : le nombre des 
institutrices mariées s'est accru, les jeunes iilles épousaient 
rarement des habitants de leur lieu de travail et devaient se 
rapprocher de Lyon où leurs futurs maris travaillaient, les norma
liennes étaient plus nombreuses or elles étaient toutes lyonnaiseso 
A cela s'ajoutent les causes générales du salaire, de l'accroisse
ment démographique lyonnais. 
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Nous avons enfi n r emarqué que la proportion d ' anciens 
normaliens parmi les institutrices et instituteurs qui demW1daient 
la ville , était nettement supérieure au nombre de normaliens exis
tant par rappor t à l ' effe ctif total des instituteu1·s : on peut en 
conclure que les anciens normaliens ne restaient pas à la campagneo 
Ils étaient sensés être les meilleurs, ils en avaient conscience, 
et recnerchaient les postes les mieux rénuméres , c'est à dire les 
emplois d'adjoints ou de directeurs à Lyon . Ils n ' étaient pas, non 

- plus, les moins actifs dans le domaine de la promotiono 

5) Les promot ions : 
Sur le plan légal , le mode de promotion a connu des 

modifications qui ont véritablement bouleversé la carrière d'insti
tuteur. 

a) Historique : 
La loi du 19 juillet 1875 fixa "quatre classes de 

900 à 1 200 F. pour les instituteurs et trois classes de 700 à 
900 Fo pour les inBtitutrices . La promotion à la classe supérieure 
était de droit a.près cinq ans ue services passés dans la classe 
immédiatemont inférieure" (1) . La loi du 19 juillet 1889 stoppa 
brutalement tous les espoirs des jeunes maîtres en instituant le 
système du pourcentage : les première et deuxième classes repré
sentaient 5 % de l'effectif total , la troisième classe 15 %, la 
quatrième 25 %, la cinquième 35 % et la classe des stagiaires 20 %0 
L' avancement avait lieu par classe au fur et à mesure des vacances 
dans chacune des classes . Or l a vacance ne pouvait se produire 
qu ' en cas de décès , d ' abandon de l ' enseignement ou de retraites 
lesquelles étaient accordées avec parcimonie. 

La loi prévoyait: "les instituteurs et institu
trices ne peuvent ~tre promus à la classe supérieure qu'après cinq 
ans d ' exerci ces dans l a. classe à la.quelle ils appartiennent. Ne 
peuvent être élevés à la seconae et à la première classe que les 
maîtres pourvus du brevet supérieur et ayant passé trois années 
au moins dans la classe immédiatement inférieure" (2). Cela ne 
manquait pas d ' irréalisme ou d ' ironie si l ' on songe qu' "on risquait 
u'attendre dix sept ans pour pas~er de la cinquième classe à la 
quatrième" (3) . 

La loi du 30 mars 1902 supprima enfin le pourcentage 
que remplaça un avancement à l'ancienneté sauf pour la première 
classe pour laquelle les inspecteurs primaires devaient proposer 
un nombre restreint. Les lois ue finances precisèrent les rythm~s 
de promotion : celle de 1903 pour les dernières classes : "les 
instituteurs son~ promus en quatrième ou troisième classe anrès 
cinq ans: passés en cinquième ou quatrième c.Lasse'l La loi â.e 
finances ae 1904 est moins optimiste : 11 11.,s instituteurs sont 
promus en deuxième classe a.près six ans passés en troisième cl~sseo 
Le nombre des promotions au choix ne doit pas dépasser le dixième 
des promotions à l ' ancienneté . Le passage en première classe est 
seulernent obtenu au choix" (4)o 

( 1) 
(2) 
(3) 
(4) 

cité par Gontard ; les écoles de la 
J.O . R.F. 1889 n° 193 (20 juillet 
F . E . 17 août 1890 
cité par B. U. P . R. mai 1905 . 

France bourgeoise 
18'39) P. 3558 

' 

: p. 2.31 
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La nouvelle loi repré~enta un progrès dont l'Union 

Pédagogique juge du résultat dans le Rhône pour l'ann~e scolaire 
1911 - 1912 (1) : l'âge moyen des titularisés est de 22 ans 5 mois 

" " " titularisèes" " 23 ans 8 mois 
âge d'entrée dans la classe : 

4° classe 
hommes 27 ans 5 mois 
femm~s ~8 ans 8 mois 

3° classe 
32 ans 5 mois 
33 ans 8 mois 

nombre d'annèes de service en moyenne 
hommes 8 ans 10 mois 13 ans 10 mois 
femmes 8 ans 7 mois 13 ans 7 mois 

2° classe 
38 ans 5 mois 
39 ans 8 mois 

19 ans 1 0 mois 
19 ans 7 mois 

On arrivait donc en deuxième clas8e après vingt ans 
de 8ervices ; en moyenne les instituteur~ passaient en première 
classe à cinquante e+ un ans, "mais les retards sont fréquents 
et il arrive régulièrement que des insti tuteu1:s prennent leur 
retraite alors qu'ils sont en deuxième classe" (2). 

Au 1° janvier 1912, après les promotions, la situation 
des instituteurs de la deuxième classe était la suivante (3)o 

âges hommes feillI!l~S 

39 ans et au dessous 14 0 
40 Il 13 1 
41 Il 7 1 
42 Il 23 2 
43 Il 17 9 
44 Il 17 23 
45 Il 24 16 
46 Il 14 17 
47 Il 20 26 
48 Il 6 14 
49 Il 42 1 1 
50 Il 5 13 
51 Il 2 7 
52 Il 2 2 
53 Il 4 4 
54 Il 3 2 
55 Il 2 1 
56 Il 5 9 

Pendant toute la per1o~e , quel que soit le régime de 
pror._otion, 1 1 ascension à une classe supérieure a toujours entraîné 
une élévation de salaire. Il leur était nécessaire de terminer en 
première classe afin que leur retraite soit la plus élevée possiblec 
Le c~aô8ement précédent montre que, malgré l'amélioration du 
système de promotion, il restait toujours des sacrifi~s parmi les 
instituteurso 

La meilleure solution, à cette epoque, pour arriver à 
don but etait encore d'avoir des appuis. 

( 1 ) 
(2) 

(3 ) 

.J . U. P . R. 
11 Il Il 

Il Il Il 

: août - octobre 1912 

. . 
Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 
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b) Les appuis: 
Nous n'avons trouvé pas moins de 59 lettres de 

personnalités importantes de toutes sortes - députés, sénateurs, 
secrétaire de minidtre, adjoint au maire, conseillers généraux, 
doyens de faculté... - qui dr.:~mandaient une faveur pour un insti tu
teur à l 1 Inspecteur d'Académie ou au Préfet. Pratiquement toutes ces 
lettres ont entratne une réponse de l'Inspecteur d'Académie à la 
p~rsonnalité qui "avait bien voulu faire l'honneur de lui écrire"o 
Ces 59 lettres conceYDent 51 institutrices ou instituteurs diffé
rents, soit 12 % de l'effectif total. 

Dans 12 % des dossiers nous trouvons donc une 
letvre de soutien, mais toutes ces lettres y furent-elles glissees? 
Il y eut sans doute des appuis qui se sont exprimés oralement auprès 
de l'Inspecteur d'Académie, d'ailleurs il est fréquent de trouver au 
déout de la lettre de la personnalité favorable à un instituteur: 
"ne vous ayant pas trouvé à votre bureau , je me permets , I1~onsieur 
l'Inspecteur ••• 11 • A cela on pourrait ajouter les appuis efficaces 
des inspecteurs primaires. Ces assistances ne se justifiaient pas 
toujours aux yeux des collègues des bénéficiaires (1)& 

Les 59 l~ttres se décomposent de la manière sui
vante : 10 appuient des demandes de première nomination, 15 de 
changement de poste, dont 12 pour se rapprocher de Lyon, 10 de 
promotion de classe, enfin 24 appuient des demandes de poste de 
direction . Parmi ces dernières, 12 tentent de faire nommer des 
anciens normaliens, soit 50 %, alors que les normaliens représen
taient 36 % de l'ef!'ectif total. Nous l'avons déjà vu, les norma
liens étaient les plus intéréssés par la direc~ion d'école. 

Dans quelle mesure ces appuis Iurent-ils éI'ficaces ? 
Il est difficile d'y répondre. Parfois l'Inspecteur d'Académie 
répondait franchement qu'il avait examiné le cas que l'autorité 
quémandeuse lui avait proposé et qu'il allait proposer au préfet 
la nomination de directeur , ou le changement lors du prochain 
mouvement , ou son passage dans lu classe s~perieure dans la pro
chaine promotiono Mais en général , l'Inspecteur d'Académie était 
moins clair, il répondait qu'il allait examiner le cas ou que, le 
cas examiné , le protégé n'avait pas encore "l'ancienneté pour obte
nir satis:i:'action" mais qu'il prenait " bonne note pour les années à 
venir". 

Nous connaissons cependant de nombrëux cas où les 
appuis permirent d'efI'ectuer de belles carrières aux maîtres en 
question: la fille du cor.omis~aire spécial de la sûreté de Lyon ne 
resta q_u'un an à la campagne, puis deux ans à la Mulatière avant 
d ' être noI!l.mée §Lyon; pour la nomination; en 1889 7 et les deux 
déplacements, le préfet lui-même, écrivit à l'Inspec~eur d'Académie 
deux mois avant le début du mouvement en précisant chaque fois que 
Mademoiselle R. était "la r·111e de l'honorable cheI· de la police de 
sûreté", "un fonctionnaire d ' élite". Elle :i.:ut par la sui te direc
trice d'école maternelle après 19 a~s de services ce qui n'a rien 
d'exceptionnel mais elle était alors mariée et les appuis ne se 
mani:i:estaient plus o Un instituteur était considéré par son inspec
teur primaire comme "un flatteur et un intrigant" ; il réussit 
néanmoins en venant de l 'Isère à se faire nommer directeur à Givors, 
puis deux ans plus tard au groupe scolaire de la rue Sergent Blan.dan 

(1) Fo Eo : 21 mai 1893 



69 
à la tête de cinq clas::ieso L'exemple le plus frappant est celui de 
konsieur c., fils d'un ancien député, devenu conseiller municipal 
de LY,on et entreposeur des tabacs. Après quatre ans de services, à 
ving1f"a.ns il est directeur, à trente six ans il dirige l'une des 
ecoles les plus importan.-tes de Lyon : celle de 1,1onplaisir. Il ne 
fait aucun doute que ces deux directeurs :turent "aidés", pourtant 
rien ne 1~ révèle daus leurs d~ssierso Un jeune instituteur devenu 
directeur, à la suite d'un appui~àà.ns son dossier, fut pris à partie 
par la France ~nseignante : "ce ne sont pas des valets mais des 
homriles qu'il faut à la France pour élever les jeunes générations et 
former de bons ci~oyens'' (1). L'article fut, par contre, conservé 
dans le dossiero 

Cette habitude de rechercher des appuis pour pouvoir 
acquérir une meilleure situation matérielle est-~ signe d'une épo
que. Il est probable qu'un quart de l' efr·ecti:t' total n'a pas craint 
de recourir à un moyen peu honnête pour les collègues. Nous -crouvons 
rarement des rérlexions hostiles à cet état de rait, si ce n'est de 
la part ues syndica.lis·ces et d' inspec·ceurs pri:o.aires très conscien
cieux qui éprouvaient très sincèrement le sentiment qu'il ne Lallait 
aider que les bons instituteurs. 

L'administration a essayé de ne pas trop prêter le 
i'lanc a des attaques, en ne paraissant pas trop aider des promotions 
ou des nominations mais cela dépendait de l'instituteur et surtout 
du protec\eur car 11 on" ne pouvait résolument froisser un supérieur 
ou une autorité comme le maire de L 0 n dont on avait besoin pour le 
bon r·onctionnement de 1 1 administrationo Dans ce domaine encore, les 
autorités administratives ne gagnaient pas en a:i::I·ection auprès des 
insti i;uteurs eir·acés ou intègres., Elles ne pouvaient que paraître 
plus menaçan-ces pour eux, car l~.:3 avantages accordés aux uns ne 
pouvaient que nuire aux au-cres : c'était des places de direction 
enlevées, des places occupées dans les 11 clas.:3es du pourcentage" etc. 

6) Les congés et les retraites : 
Il existe deux derniers points qui causaient non de 

réelles dirficultés mais des soucis : les congés et la re-craite. 
C'était sans doute les domaines qui rendaient l'administration moins 
rebutante. 

a) Les congés : 
La législation des congés n'était pas dure pour 

l'époque. Le décret du 9 novembre 1853 détermina le régime des 
congés : une absence de quinze jours pouvait être accordée, chaque 
année sans retenue de salaire. Un congé d'un mois aux mêmes condi
tions pouvait être autorisé si .1 'ins·c;i·cuteur n'avait joui a. 1 aucune 
a ~torisation d'absence pendant trois anso En cas de maladie, tout 
fonctionnaire pouvait être autorisé à conserver l'intégralité de 
son traitement pendant trois mois au plus. Pendant les trois mois 
suivants, il pouvait être maintenu en congé avec la retenue de la 
moitié au moins, des deux tiers au plus de son traitement (2). 

Cependant lorsqu'une institu~rice ou un instituteur 
devait s'arrêter pour une longue période, ce n'était pas le salaire 

l1) .l!'. ~. : 13 r'évrier 1896 
l~) ar-cicle 16 de la loi du 9 novembre 1853 cité par Buisson: 

Dictionnaire a.e i'éd~gogie : p. 470., 



70 

qu'il touchait jusqu'alors qui lui avait permis de t'aire beaucoup 
d'économies. Nous connaissons six cas d'enseignants que la maladie 
a plongésdans le plus complet dénuement ; la ville de Lyon décida 
même de leur accorder un secours. La maladie n'était pas, saut' cas 
très grave , aussi dramatique que dans les métiers de l'industrie. 
D'ail~eurs, les insl.îituteurs n'abusaient pas, en général , de congés; 
nous n ' avons rencontré que très peu de cas où l'inspecl.ïeur était 
agacé par une nouve~le demande de congé d ' un instituteur souvent 
absent. Les demandes de congé pour maladie adressées à l 1 inspecteur 
étaient toujours transmises à l'échelon supérieur avec du respect 
pour le malade . Certes , les inspecteurs primaires ne connaissaient 
pas très bien leur personnel mais les directeurs ne manquaient pas 
de leur signaler les quelques malades imaginaires car ils étaient 
les premiers à en souf:friro 

Nous pouvons déjà supposer que les instituteurs ne 
manquaient pas de conscience professionnelle et ne prenaient de 
congés que lorsqu 'ils y étaient ooligéso 

b) La retraite : 
Le problème de la retraite ne se posait pas aussi 

simplement . Jusqu ' en 1876, la loi du 9 juin 1853 réglait le régime 
des retrail.îes: "les instituteurs avaien~ droit a la retraite à 
soixante ans apres trente ans de services . La pension était basée 
sur la moyenne des l.îra11.ïements de ~oute nature soumis à retenue 
dont l 'instituteur avait joui pendant les six dernières années de 
serviceso La pension était ré~lée pour chaque année de service au 
1/6u 0 du traitemen~ moyen'' (1). La loi dU 17 aufit 18/6 modiria ce 
régime : le droit à la retraite passa à 55 ans ou après 25 ans de 
services . La pension él.îail.î calculée de manière semblable . Elle 
él.ïai l.î reglée pour cnaque année au 1/50° du trai l.ïement moyen • .r:;lle 
ne pouvait @tre in:férieure à 600 F. pour ~es insl.îi tuteurs, à 500 ~·. 
pour .Les ins-ci-cutrices ( 2) . 

Mais la mise à la retraite, si elle était un droit, 
n'était pas pour autant automatique : le ministre ~ixait chaque 
année le nombre de mises à la retraite pour un departement . Or ce 
nombre variait suivant les credits votés par les députés : pour un 
instituteur, il n ' était pas aussi t'acile que les tex-ces le laissaient 
prévoir , d ' être mis à la retrail.îeo 

A partir de 1o~O jusque vers 1Sü8 - 1909 nous avons 
rencontré dans de nombreux groupes scolaires le directeur ou un 
aa.joint attendant en vain que 1-eur demande u.e mise à la retraite 
soit agrééeo ~es maîtres attendaient au moins ueux ans entre 
l ' envoi du dossier et l'accord du ministre. Un insti tm;eur s I insurge 
con-cre cet abus : "il y a environ 80 000 ins-ci tuteurs en :B1rance q_ui 
versent 75 1''. par an pour leur retraite , cela I·ai t un total de 
6 millions , les députés ont voté 100 üùO ]\ pour les retraites (3). 

En 1898 , même 1 1 Inspecteur d'Académie dans son 
rapport annuel au préfet s ' inquiétait de cette situation: "je n'ai 
qu 'un désir à exprimer: c ' est q_ue les maîtres et les maîtresses 
qui sont dans les conditions légales pour ob~enir une pension de 
retraite et qui la sollicitent l ' obtiennent le plus tôt possible . 

( 1) cité par Huisson . Dictionnaire de Pédagogie Po 2 589 et . 
J:$ . u. .I? 0 Ji . . janvier 1912 . 

(2) " Il " ;f Il Il Il Il Il Il Il Il 

(3) i . ,, ~. . 2? mars 1897 . 
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Malneureusement les admissi uns d la retraite sont tres rares depuis 
quelques années et nous sorJL.J.es obligés de &aintenir en activité des 
gens agés , 1;1alaa.es qui ont droit au repos e ·c auxquels on ne 1Jeu t 
plus demander qu.e de la uom1e volonté, ce qui n'est pas touJours 
sU!'fisant. <.;et-ce si-Guation nuit c1. la pros péri té de quelques éco.Les 
et retarde l 'avancernen-c de -coui; le _personnel qui, malgré ses 
excellentes qualités et son désir a.e bien 1aire , donne pariois des 
signes de decouragement 11 ( 1). 

Mais .Les responsab.Les au retard dans les mises à la 
retraite n 1 éi;a1ent 1-las voujour::, les depui;ès : numoreux éi;aient 
les instituteurs qui avaient .1 1 age e" .1es années de S<:!.CVices 
nécessair es ):Jour se retirer de l 'enseignefüent et convinuaient à 
féure la classe. huus avons rencontré 19 cas où .L ' ins.J:Jecteur :pri
maire conseilla tres vivement à un mai tre de prendre sa retrai"te. 
C I cs·c un cüiLt:"re minimum car .La p.Lu}Jar"t de ces mises en a.emeure 
n ' on1ï 1,>as dO. ttre doru1ées 1,>ar ecrit aux interessés . Il est prooable 
qu'au cours d'une inspeci;ion dans une ecole qui periclitait Iaute 
d I un airecteur dyna.rrnque , l 'ii.1spec-&eu:c ai 1, 1:eco1lll.Uc1..uo.é au direc1ïeur, 
s'il était âgé, de se retirer . ~n 1893, l'lns):Jeci;eur d ' Académie 
proposa même de se débarrasser ue six maî·cr·es méa.iocres ei; 1lgés en 
les mei;tant à la retrait.,e , et en les appuya.nt au oesoin aui)rès du 
ministre . Cela permettait dans son esprit de les remp.Lacer par six 
jeunes instituteurs de derniere c.Lasse ei; de I'aire des économies. 
~ous pourrions en~in a.jouter trois ~etrai-ces iorcées pour evii;er 
une peine disciplinaire . La ~·ra.üce .l'.!,nseignante s ' insurgea contre 
le !'rein a l ' ava.ncemen·c que re,Jrése:u:vaien-" ces lllai i;res qui s I accro
chaieni; a leur poste : "les vieux instituteurs qui ont a.roii; a .La 
retraite et ne la prennent pas , surtoui; .Les directeurs décnargés 
de c.1.asse sont un !rein à l'a.vancement. o. Qu 1 on deuande .La lllise a 
la rei;rai"te obligatoire à cinquante cinq ans avec les services 
voulus" (2)o 

On conprend cependant .Les crain-ces de ces vieux 
instituteurs, non des directeurs qui avaient des ressources 
su1I·isantes, wais .1.c:s simp.Les adj 0ints qu.i i;erminaient e11 _t>rerniere 
ou ut!uxie.u1e clasoe avec 2 4UO 1· . ou 2 ~uO .r·. et qui allaient se 
retrouver orusquement ave c des pensions a.e ~00 .t!' . à 1 000 .t!'o , ce 
qui é'tai·G _peu pour un ménage mêL1e âgé . Il n'y a rien d'étonnant que 
pa1· exe.u1p.Le , cette instii;u.i;r·ice ae jb an.s , were ad.o:p·ave a'une 
!'il.Le1.,·1.,e ait i;enu à conserver son poste . 

Le proo.Leme ctes re,:;rai1ïes é~ait une source de récri
minations con,:;re .L'adminisi;ra,:;ion voire con1ïre .Les parlementaires; 
mais .Les ins-c;i 1ïU1:ïel1rs avaic:.nt .Leur _par,:; de responsaoi.Li té qui 
revè.Le llll <;t:lr'tain wanque de cohésion , ..Lequel s 'exp.Li que c:ucore une 
Iois _par un ques-cion d 1 argento 

Le oilan des :cela.tians avec .L I adminis·cra.·lilon , malgré 
ces derniers points Lloins so11ores , n'es,; guere encourageant. 
L•a.ctoinisi;ra.t.ion e-cait a.ans .1•esf)r1,:; ae .La :p.Lupar0 des instiliuteurs 
ce.11-e qui pai e e,:; qui menace , mais qu ' on respecte nearuJ.oinso ~·1ns
t1,:;u,:;eur isolé qui écrivait a uue auvori'té pour .La cüose .La p.Lus 
insigni:tiante , 1·aisai 1ï preuve a ' un :ces_pect, a.' une soU1J.Lesse remar
quables . Tr~s rares I~i~nt .Les 1nst1tu1ïeurs qui protest~rent vive
mont contr e une sanction . Les instituteurs, pendant toute la période 

(1) A. D. R. : T ,sa ~ 
(2) F. E . : 21 novembre 1b95 
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furent seuls face à l ' administrat ion : "il est très facile à l'admi
nistration de réduire à néant quelques esprits justes et pétillants 
enneLJ.1is de toute injustice , que l ' on taxe volontiers ue frondeurs'(1) 
Cet isolement est all é en s'atténuant, nous le verrons dans le 
chapitre sur l e syndicalisme , mais l ' administration garda sa puis
sance. " Celle - ci a toujours naru se couvri r d'ombres et cela crée 
un état d'esprit fâcheux: c î est la guerre latente. L ' adminis
tration ne paraî tra juste que si elle appelle volontiers les obser
vations et le contrôl e régulier de nos délégués" (2)o 

De toutes les épreuves subies par les instituteurs, les 
plus importantes et les plus redoutables étaient conçues par l'ad
ministration . rn@me si celle - ci se contentait de conclure, de sanc
tionner une situation provoquée par d ' autres problèmes , c ' était 
elle qui s ' attirait le plus de méfianceo Tous ces obstacles causés 
par les enfants , les parents , la concurrence, les autorités, l'ad
ministration en général , pouvaient avoir une dernière conséquence : 
l ' abandon . 

V - Les départs avant la retraite par mi les instituteurs : 

l"\OT I ç: S t> 1.4 '.D ~ Pf\~ T "3:>Et"'\e\Nl:).e s. 

d<-'ta r~ "l.-1'"} b ... 

C.on 9:, J~Y'f"\\ss\on ,;" oc.•\-lon "'"" L'""f\ot.. 

A G- i=. S tY'\ ~ L..,.)t , , ' 
t"it..'N'\\A 't'\f... r e.-

I\E \N't'~C.-(\f:1\\\() 1\ 

Il r Il i: Il r- ... f' H I" 

rnow, > J. c. ,?;od1\.t 6 C2) !t 1. ' 2.. '3 8 ~ 2. 

à .. ~o ' ~Oéi nS g -1 (, t 4, ~ - '1 - 2... ~ 

l''" s d. a- l. 0.3-r\S - ~ -1 1 - - - 1 1 -

Cela représente un total de 77 départs volontaires; 
sur les 11 demandes de réintegration 4 ont eté adoptées. Il ne reste 
donc que 73 institutrices et instituteurs soit 16 , 1î %0 

On pourrait ajouter ceux qui ont quitté la carrière 
malgré eux: 20 sur maladie , et 28 sur àécèso 26 , 71 % des maîtres 
ont commencé une carrière et ne l ' ont pas terminée . 

Seuls les chiffres des departs volontaires ont une 
valeuro La France Enseignante disait , en terminant son article sur 
le budget àes instituteurs : "il ne faut pas s ' etonner que le recru
tement soit difficile et qu ' un grand nom0re d ' instituteurs quitte la 
profession dès qu ' ils le peuvent" (3). Ce raisonnement s ' appliquait 
peut être à la plus grande partie de la France , mais si 16 % de 
départs est un chii:·fre relati vemcnt élevé , il n ' exprime pas un dé pari 
de la " plupart" des instituteurs de Lyono 

Malgré les chiffres bas , le tableau permet de tirer 

(1) F. E. 17 août 1890 
(2) Bo U. P . Ro : U. Po février 1913 
(3) F. E. 14 septembre 1890 
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quelques enseigne •. Lents : on n ' attendait pas pour quitter la car
rière . Les premières années étaient les plus m~l payées; c ' est 
aussi lorsqu ' on est jeune qu ' on a le plus envie et le courage de 
changer de métier ~~ suivre des études : les moins de trente ans 
représentent 68 %. Parmi leB institutrices et lvs instituteurs qui 
ont abandonné en prenant un cange ou en demissionnant , il est a.if
ficile ue distinguer ceux à qui l~s inspecteurs primaires ont 
~uelque p~u forcé la nain . 

Les abandons étaient aooez nomoreux mais par rapport 
au traitement perçu , 73 départs ce n ' était pas très élevé . Toucher 
un salaire équivalent à celui d ' un mineur aurait dû , à lui oeul, 
encourager à partir , mais un côté sentimental et une certaine sécu
rité etaient liés à la carrière d ' instituteuro 

Il faut encore ajouter qu ' à Lyon les indemnités de 
résidence et de logement étaient plus élevées qu ' ailleurs ; à cela 
ajoutons la vie plus intér essante , l ' isolemvnt bien moins grand 
qu ' à la campagne . Tout ce conte~te à 1~ fois matériel et sentimental 
explique que dans le Rhône , on ne quittait pas trop facilemvnt la 
profession , à condition d ' exercer à Lyon; vivre en ville causait 
cteci problèmes fa.r:.ili aux, de transports, mais la compensation finan
cière était telle qu ' on préférait y restero 

L' instituteur lyonnais n ' était pao le plus à plaindre 
parmi les instituteurs français . Certes , il avait plus d ' élèves 
dans sa classe , ces élèves étaient remuants , leurs parents moins 
souples que ceux de la plupart deo petits campagnards , mais la 
concurrence n ' était pas plus vive que dans beaucoup de départements 
et l'administration n ' était pas plus mauvaise qu ' ailleurs. En face 
de tout ce~a , il touchait un salaire plus elevé et souvent cela 
compensait dans son esprit : pour s ' en convaincre, nous avons vu 
les demana.es de changement de poste à partir de la campagne vers 
Lyon. L'instituteur de banlieue n ' était pas dans la même situation, 
mais il était près de Lyon et gardait toujours l ' espoir - en gén~ral 
récompense - d ' y être nommé . 

Le sa~aire supérieur des enseignants lyonnais n'ex~lique 
pas tout·o Nous verrons qu ' il.::J faisaient absolument pas de leur 
travail , une simple question de salaire. Ce n ' est pas avec des 
chiffres qu ' on explique l ' amour de l'instituteur pour son m~tiero 
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C H A P I T R E I I I 

La Pedagogie 

Le goût , l'interêt de l'instituteur à faire quelque 
chode d'utile se rencuntre dans une dernière difficulté qu'il conve
nait d'isoler: la pedagogie. Nous avons jusqu'à present abordé les 
problèmes proprement locaux, cette dernière n'est pas lyonnaise mais 
nationale. Il était cependant intéressant de rechercher de quelle 
manière les maîtres lyonnais appreciaient la pédagogie. 

I - Les buts de.l'instituteur: 

) 

Ceux-ci ne se ramenaient pas uniquement à l'enseignement 
des matières du programme, il s'agissait d'une éducation complète 
dans un but précis. "Qui façonne en effet lGs jeunes intélligences, 
qui leur inculque les premiers principes du devoir et du patriotisme, 
qui forme en un mot ces jeunes citoyens qui feront bient6t d'excel
lents soldats, n'est-ce pas l'instituteur ? 11 (1). "Faire des ciioyens, 
telle est l'importante mission qui incombe à l'instituteur" (2). 
Cependant "préparer un citoyen est une tâche longue et ardue qui 
exige des connaissances étendues et variées" (3). Cette prépô.ration 
allait de la connaissance des matières de base jusqu'aux oeuvres 
parascolaires comme la bibliothèque ou les tirs scolaires en passant 
par l'histoire et la géographie qui "ont fait triompher le soldat 
prussien". Le but essentiel de l'instituteur, la formation du citoyen 
n'était pas seulement le résultat d'une instruction mais d'une édu
cation. Celle-ci etait inculquée par le biais de la morale et de la 
cüscipline . 

1) La morale : 
Sur le plan de la morale "l'instituteur doit d ' abord 

prêcher l'exemple, faire contracter de bonnes habitudes. Les leçons 
de morale doivent s'appuyer sur des exemples et des histoires. En 
général les élèves les goûtent et en tirent un profit immfdiat11 (4)o 
Ces leçons de morale concernaient le bon comportement envers les 
camarades, la famille , la patrie, la vie en société en général. Les 
instituteurs devaient former aes hommes, donc insister sur cette 
insertion dans la societéo "L'instituteur s'appliquera à développer 
chez ses elèves l'esprit d'equipe. Ainsi chacun trouvera l'occasion 
d ' affirmer sa personnalite au service du bien coilllllun" (5)o 

( 1 ) F. E. 3 août 1890 
(2) F. ~ o 5 octobre 1890 
( 3) F. Ec 5 novembre 1896 
( 4) A. Dw Ro T 180 4 

(5) Code Soleil P . 37; 
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Les leçons portaient sur des mots abstraits à partir 

aesquels on citait des exeLlples concrets : le courage, la vanité, 
l'nonnêteté, l'égoïsme, ld liberté .• o Le niveau de l'enseignem~nt 
variait évidemment avec l'âge, mais la morale était enseignée dans 
toutes les classes : à l ' école maternelle, on insistait beaucoup, 
par exemple, sur la propreté. Les inspectrices primdires y étaient 
très sellsibles : " le niveau de propreté des enfants est 1~ reflet 
exact de la valeur des parents" selon l ' une d'elle. Une autre 
etait hostile au tablier noir car on n'y voyait pas les tâches : 
certains atteignaient "des degrés de saleté accablante"o 

2) La discipline : 
Sur le plan de ld discipline, égal~ment considérée com

me formatrice, les avis aivergeaient . La "loi Falloux" interdisait 
tout châtiment corporel, l'arrête règlement modèle du 18 janvier 1887 
lo rappelait. 

Certains naîtres etaient pour les méthodes fortes : 
"il est nécessaire, indispensable que les élèves sachent que la 
force peut ~tre mise au besoin au service au droit, de l'ordre, de 
la discipline de l'école" (1). 3n général, les maîtres n'étaient 
pas favorables à la force mais ils optaient pour une discipline 
sévère ; les inspecteurs primaires n'étaient pas hostiles à cette 
sévèrité. 

L ' un d ' eux admirait le groupe sc olaire de garçons de 
l'Avenue Berthelot, où tous les mouvements se déroulaient "sans le 
moindre bruit". Il décrivit, dans son rapport, que les élèves 
descendaient des classes en deux files indiennes séparées par un 
mètre, ils restaient ainsi quelques seconaes, immobiles dans la 
cour, en attendant que, d'un coup de sifflet, le maître leur permette 
ae se disperser. Dsns plusieurs autres écoles les elèves allaient 
en rang par deux jusqu ' à quelques mètres des W. C. et ce n'etait 
qu'un signe ou un coup de siff:1et du maître qui leur donnait le 
droit de se séparer. La discipline scolaire était, pour beaucoup, 
SJ7Ilonyme de aiscipline militaire ; ne fornait-on pas des citoyens 
qui allaient un jour ou l ' autre avoir à reprendre l'Alsace et la 
Lorraine? D'après les appréciations des inspecteurs primaires qui 
critiquaient les instituteurs trop souples, la discipline était dure 
dans la plupart des écol8s de Lyon. 

Le règlement modèle du 18 juillet 1882 reco:crm.andait ces 
mouvements : "les enfants aiment ces marches en bon ordre qui leur 
enlèvent beaucoup de préoccupdtions, car la répression devient 
inutile quand le désordre est prévenu" (2). Le jugement est ambigu: 
les enÏants aimaient-ils vraiment le bon ordre ou ne pouvaient-ils 
faire autrement que de donner l'impression de l'aimer? Pourtant 
Ferdinand Buisson lui-même était hostile à de telles méthodes : 
"une classe qui manoeuvre avec la régularité ponctuelle d'un régi
ment est un spectacle qu'il ne faut pas admirer ••• On ne discipline 
pas les en:tants comme on dresse des animaux parce que le dressage 
est fait pour déformer le naturel de l'animal et la discipline au 
contraire pour former le caractère de l'enfant" (3). 

Néanmoins rares étaient les instituteurs q_ui appli
quaient une discipline adaptée aux caractères des enfants ; que les 

(1) F. E. : 13 février 1896 (déjà cité) 
(2) cité par Buisson: Dictionnaire de Pédago&ie : p. 
( 3) Il Il " Il Il Il fi Il Il : p. 

2 557 
716 

------- --- ---
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elèves rn.anquen c ou non d'affection cnez eux, que leurs caractères 
nécessitent p~us de douceur ou de fermeté , ils étaient soumis au 
même régime. Un inspecteu:c.· .1.. ut tres surpris de decouv .1.. ir y_.,..,,1;: cnez 
un instituteur "malgré une discipline très paternelle, tout se 
pasi:Jait oien". 

Il y a plusieurs exJJlications au i·ai t que la ctisci..t,lline 
ne ~ut ~as aussi souple qu'une éducation ~·ormatrice le laisserait 
prévoir . Des causes se combinent: le caractère de ~'instituteur 
qui n'avait parrois guère connu dans son enfance que les méthodes 
fortes , la formation militaire des normaliens, le manque de for
mc1.tion pédagogique d'une partie du corps enseignant qui prenait 
modèle sur les maîtres los plus expérimentés, ou qui .J,Jréférait être 
dur tout de suite par peur d'être submergé, le nombre élevé des 
enfants dans les classes qui ne permet·cai t d' ob1;enir des résultats 
qu'en se montrant sévère, l'origine de ces en:i:'ants pariois très 
ballotés dans leur milieu farailial, ce qui les rendait plus ins
tables. L'insti"l,U"teur, s'il n'était pas inconsciemment at1.,iré iiar 
la disci~line sévère, était pratiquement obligé a'y recourir étant 
données les conuitions de travail. 

Il existait cependant peu ae moyens de pression. L'ar
ticle 16 du règlement modèle du 18 juillet 1882 disait : "les seules 
punitions dont l'instituteur puisBe Ïaire usage sont: les mauvais 
points, la réprimande, la privation o:nîcielle d.e la recréation, la 
retenue après la classe sous la surveillance de l'insti1;u1;eur, 
l'exclusion temporaire (les parents, autorités locales et inspecteur 
primaire devaient être aver1,is)n(1). L'exclusion dérinitive n'était 
prononcée que par l'Inspecteur d'Académie. Un instituteur médiocre 
avait tô·c i ait d 'u1,iliser les p:i:em.iè1·t::ls sanc·cions et , pour o o cenir 
des résultats, de n'employer que ~a terreur; il n'était pas pour 
autant un éduca"i:.eur. 

La disci1..iline était beaucoup plus formatrice si l'ins
tituteur, d ;une personnalité solide, utilisait des punitiuns rares 
mais e.L°:rîcaces. L; ins·ci ~u-ceur devait donc ë ·cre en :plt::ine possession 
ae ses moyens : nous avons rencontré des classes désastreuses 
dirigées par des maîtres âgés ou myopes ••• La discipline, "preoier 
but de toute pédagogie" d'apres quelques maî"tres, pose déja le 
problème de la valeur d~ l'instituteur, des Œii!ïcultés des débu
tants, des méthodes. 

II - La x·ormation et ~es conceptions pédagogiques : 

1) La 1ormation pédagogi~ue : 
Les débutants dans ~•enseignement sortaient soit d'éco

les normales, soit Q 1 écoles ~inres ou dïécoles primaires supérieures 

a) La I·orma1iion des norma~iens : 

Pendant trois ans, ils ont une heure d.~ cour::; de .1?éüagoôie. ~11 plus, 
con.t"ormém.ent a J.' ar·1.,icle 6 du decret du 29 juilJ.et 1881, "les 
élèves maîtres sont à tour de rôle exercés a ~a prm,ique d.e ~'en
seignement sous la direction du maîi;re \de ~a maîtresse) chargé de 
l'école annexe. Les élèves des :premières années assistent a ces 
exercices, ~es elèves de cteuxième année rem.plissent les ionc0ions 

( 1) ci té par Buisson : Dic·cionnaire de Pédagogie : p. 2 495 
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a'ins-ci~u~eur aajoint ld'1nst1~ut~ice adjointe). Ceux tou celles) de 
derniere année peuvent être associés a la classe ; ces derniers 
:font en outre a i.;our de rôle des leçons devan1i leurs pro1esseurs" (1) 

b) La :i:-ormation aes autres deuutants : 

Les d.è outants qui ve11aitmt ae réus8ir leur oreve ·c elémen uaire 
étaient loin d'avoir une telle Lormation: cet examen IU"t toujours 
d'un 1·aiole niveau, on n'y ciemanaai t aucune no-cion pédagogique et 
encore moins des applica1iions pratiques de ces no1iions. Le orevet 
supérieur comportait bien une épreuve de pédagogie , mais elle était 
toute theorique e1i cet examen, pour1iant si es~imé, n'avait rien 
appris à son lauréat sur la manière de taire la classe. 

]'inalement la StJule .i..ormai;ion atJ ces maîtres etai t 
représentée par les conférences pédagogiques lesquelles furent créées 
aussi bien J,JOUI' { ori,1er les jeunes maitres que pour peri ec"tionner 
leurs collègues plus ex~érimentés. 

La loi Guizot prévoyait leur création mais ce ll 1 dst 
qu' ç;;n 1837 y_u ' dllt:!s v iren"i; .LC jour. Elles "tombèrent rapiaement en 
désuétude, la loi ·Falloux n 'en _parla pas car on Cië:Üe!,11.ai t a.Lors 

ces réunions qui me·c-1.Îaien 1i en con tact des ins·ci 1ïU teurs puolics 
dont on se méfiait à la suite des événements de 1848 • ..t!.h 18,7, elles 
renaquirent dans l'~st sous la terme de retraites J,Jédagogiques mais 
cela n 'ira pas plus ..Loin. Sous ..La t.coisieme Repuo..Lique, 1.c Rnone 
fut 1.'un des dèpartements qui donna l ' exemple. 

En 1073, la ~ociéi;e a 1.!!,a.ucat1011 ae Lyon organisa un 
concours, ouver·u aux ins·ci·uui;eurs et libellé de ..La 1·açon suivani;e 
"exposer ..Le;:;, avan-c;agc:s qu I aurait ..La c:i.'éa-uion ue c.:on:térc::nces et les 
moyens ae .1.es organiser" ( 1). "'.L.101..rn .1.es l..!oncui0 i·1:mts en :proc.1.amerent 
hau1,ement l 'ui.;ilité e~ ctévelopperent leurs sentiments par des argu
ments qui ne laissaient aucun aoute sur .Leur convic·uion in·Gime ••• 
La majorité demanda qu ' elles Lus~ent organisées par l'Adminis-c;ration 
et présiuées par l 'Inspeci;eur primaire" t2). L'inspecteur général 
Aubert retira des réponses quelques enseignements : • la conference 
pedagogigue participe de la classe et de la reunion de famille : 
1 1 ins·ci -cu-i:,eur y trouve à la 1. ois un enseignement mu·cuel e -i; magistral 
et des collègues unis },;ar une coIIlw.unauté a 'intér~n_;s e·c cti.:: uevoirs, 
g_uc:;lqü.e::i:ois o.e souvE::nirs et d'a:7.::i:ec·uion . Il s'y inst.1.·uit et s'y 
réc.t1aur1·e 11

• Un ins,,i tuteur éc1·i vai t : il je ne suis Jamais sorti 
d ' une con1·érence sans me sentir reco111·orté et disposé à reprendre 
ma tache avec J!..LUS a'auctac~ , sans avoir ouolié les petits ennuis 
de notre proiession 1:n, san::, avoir pris de oonnes 1::·c .J..Ortes réso
lutions". Le Rhône xut ainsi parmi les premie:i.'s àe1>ar-cel.ileni;s à 
reprenure les conLerenc1::s ~éctagogiques. 

L ' arrë-cé du 5 juin 18BO .Les renuit ooligatoires l3). 
Son applica·cion sui vi-1.Î u11::n ::::c::i:; J:!l'esc.cipï;iuns : .1.es con! érences 
furent can1,onales, comraunes aux ueux ::;exes e c 8e rJunisdant deux 
fois par an. L'orare du jour était géneralement .1e suivant: 
11 1) .Lec·uure e·u co,.J.U.1eu-cai1·e des instruc·cions de ..L' Inspecteur 
d'Académie, o oservations par·cicu.1iè:ces de ..L'inspecteur y:cimaire . 

2) examen e·u discussion d I une que s·Gion de pédagogie ·ci1eorique ou 
p:ca~Gique _proposée p.1usieurs mois à l ' avance et traitée J!BI' écrit. 
3) leçons 1.aites à un groupe u 1 é~c::v~s, suivies ae ..La ctiscussion 

des procédés emyloyéso 

( 1) Al).oeri; : .Les liu.rüé1·e11cc::s ..i:'eaa6 ogig_ues Po 23 
( 2) au üd1.·t : n 11 " " " p . 23 
(3) J. O. H. :P. : 1trnO, n° 1'.?7 (9 Juin îd80J p . o ,;:jO. 

-------
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4) vo ·ce J:)ar .L 'ad;::,1;:;molée u 'un ce.ctain nomore ua résolu -;ions }?ra
tiques". ( 1) 

Ce lJ.Lan. e"Gai·c ·l:irès va.LabJ.e uais ctes a.eI'all ts naquirent : 
J.es sujets de pédagogie généra.Le se 1·essl;;lmbJ.aient ; J.a 1.eçon e1..rec
tuée devan-c 1.es é.Leves était soit déja :taite, soii; en rei;ard ou en 
avance sur .L'enchaînerüent des études, et les élèves n'en retiraient 
rien ; ou oien elle était 1·ai 0Ge }?ar un maître à des élèves qu I il ne 

connaissait J?aS. Ces raisons :tirent _perare la valeur des conférences 
pedagogiques. Les ins·Gi·Guteurs restèrent .rideles au principe mais 
faute d'avoir été ré.rormées, elles devinrent des oo.ligations. En 
1894, on trouve écrit dans J.a .b'rance Enseignante : "depuis deux ou 
trois ans, il n'y a plus qu'une seule con1"érence l'été, J.es sujets 
y sont ressassés depuis dix ans ••• Il n'y a Jamais de .Leçons modèles 
elles son1., rer.12lacées _par quelques ins·Gructions sur la péa.agogie et 
les in·rnre·cs p1·0:i.essionnels ••• Les inspecteurs ne chercàent }:Jas à 
se co.wy:cotle v·G.re e e, ils on-G raison, ils donnent quelques avis of.ri
ciels e-c c'est tout" (2) • .!:!in 1896, cela se oorne à "un rapport 
d'une neure e~ quart de .L'inspecteur primaire et a la distribution 
de récoillpenses" ~3)o 

Cet·ce désaI':tec-cion a de multiples causes : la présence 
etait obJ.iga1,oire, mais 1.es déplacements n'étaient pas payés. La 
campagne ctonna l I exemple du 1t1anq_ue a.' in-Céret e 1., cela se :céJJercuta 
sur ~es coniérences lyonnaises. vn peruait une journée pour voir 
faire 1.a classe lJar un collègue, J.e ~rincipe éi;ai·t bon mais on 
s'entassait dans une sa.Lle où .Li::;;S éleves in-c;imides ne "rt:?ndaient" 
rien d'autan1; pl.us que ce n 1 étaii; yas Iorcéinent .Leur maïtre qui 
faisait .La .Leçon. Les insti tu·Geurs étaient su.r'Iisamuent accaparés 
par .Leur classe _pour aimer traiter un suJet ressassé, qui n'appor
tait rien aux méthodes ~mployées. 

Pourtant, J. 1 idée des con1érences pedagogiques n'en 
restai-c pas moins vaJ.aole : "du point cte vue pédagogiq_ue, elles 
Gi1:mnen""G t,, ou ctevraien t -cenir) le _perl::lonnel a.al!s un salutaire éveil. 
La on Be coua.oie ; .L'E:lSJ?rl"'G cie corps s'éveille et avec lui 1.e sen
timen·~ C11;;; .(ra~Gerni té : e.L.Les sont nos Paques a nous" (. 4) • .i!IJ.J.es 
permei;taient aux ins·c.i ·cu~Geurs de se rencon1;rer, d'échanger des 
propos sur .Leurs J:lY'OoJ.ewes, de comparer .Leurs si·Guations. Ils 
,:;iraient p.Lus d;enseignements de ces conversa"tïions pédagogiques 
que des consei.Ls de .L'inspecteur ou d'une J.eçon sans sponi;aneité. 
L'adminis"Gra.,:;ion ne J.es encourageait pas autant que pendant J.es 
annees 80 ; peu t-etre parce que cet·ce yossi oiJ.i 1;é ae co1i1J:;)arer u.es 
si~uai;ions peu brillantes risquait de porter des irQi"Gs "'Crop reven
dica,:;ifs. 

Faute de uoyens ~oQr 1.es renure moins onereuses, pour 
les mul"GipJ.ier, poQr .Les reformer, 1.es conierences pedagogiq_ues 
soni; devenues roui;inieres e·1, ae _peu d. 1 interet. Bn -Gous cas e.L.Les 
n • a.:f)por-caieni; :presque rien aux débutants dépourvus de Iormai;ion 
anterieure. ~i un debui;ant, ne sortant pas ue .L'écoJ.e normaJ.e, 
n•ei;ai,; _pas nommé dans .l'école d'un direc"tïeur compé1ïeni;, ca_paole 
de a.onne1· des conseils sans vexer ie Jeune :w.ai·cre, ce.1.ui-ci risquai, 
oi~ü d'etre médiocre et de faire partie de ces nombreux instituteurE 
routiniers dont l'enseignement etait trop proche ues livres faute 
ü'avoir connu d'autres guides. 

(1) Aubert: Les Conférences Pédagogiques : p. 38 
(2) F. E. 7 juin 1894 
(3) F. 1:.1. : 31 décembre 1896 
(4) F. E. 2 mai 18950 
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2) Les méthodes: 

Cette situation laisse entendre que si les méthodes, 
introduites dans la pédagogie, aux environs de 1880, furent bien 
appliquées, il n ' en fut pas de même des nouvelles qu ' on chercha à 
utiliser vers 1905 et dont certaines ne furent employées qu'à une 
époque toute récente . 

L ' abandon des méthodes mises en oeuvre depuis le début 
du XIX 0 siècle ne se fit p~s par la décision a ' arrêtés ministérielso 
C1est une volon~é profonde et 8pontanée du corps ues instituteurs 
qui en fut la première cause . Conscients de la valeur de leur 
mission , de la nécessité ae former ues hommos qui ne se feraient 
une place dans la vie moderne que grâce à leur instruction, les 
instituteurs avaient compris que ~ ' enseignement uevait être plus 
poussé , mieux organisé . Dès 1861 , ce nouvel esprit ressortit du 
concours ouvert aux maîtres par l ' arrêté ministériel du 12 uécem
bre 1860 . Le sujet était le suivant : "quels :crnnt les besoins ue 
~ · enseignement primaire dans une com.r~une rurale au triple point de 
vue de l ' école, aes élèves et du naître"?. La limitation aux insti
tuteurs communaux n'empêcha pas que furent soulevés les problèmes 
pédagogiques . " Interrogés .:1ur lE;S besoins de leurs élèves, les 
instituteurs estiment le moment venu d ' élever le niveau ae 
l ' Instruction primaire , d ' enrichir les programmes par l'adjonction 
ae matières que la loi de 1850 avait rejetéesdans la partie facul
tative : histoire , géographie, chant" ( 1) o 

A cette époque , 1~ lutte entre le mode simultané et le 
mode mutuel était pratiquement terminée , quelques écoles ae grandes 
villes pratiquai~~t encore ce dernier . Dans le domaine des methodes 
de travail , l ' énntl'à.tion décisive commença sous l ' impulsion au 
mini~e ae ~'Instruction Publique Victor Duruy (1863-1869) aidé 
entre autres d ' Octave Gréar d , airecteur de l'enseignement primaire 
de la Seine : ils inscrivèrent aans les textes ce qu'une partie 
aes instituteurs désiraient depuis quelques années. A la fin de 
l'Empire , le mouvement pédagogique s ' est précipité , annonçant la 
révolution de l ' époque républicaine , aont le cadre définitif fut 
aonné par la l oi Goblet et le décret d ' application du 18 janvier ~8î 
Plutôt qu ' analyser les directives législatives, il convient de 
cerner l'application de la révolution pédagogique à Lyon, au travers 
ae quelques exemples seulement, faute de renseignements moins sté
réotypés. 

3) Les préparations: 

L ' administration de Victor Duruy avait dû pour con
traindre les maîtres à plus de régularité et contrôler plus aisé
ment leur travail, introduire progressivemGnt dans les écoles, 
l ' usage du "tableau d ' emploi a.u temps " fixant l~s activités de la 
journée et "du journal de clas0e 11 aestiné à recevoir la préparation 
écrite des exercices (2) . De nombreuses annees plus tard quelques 
instituteurs et institutrices lyonnais ne B' étaient pas encore 
pliés aux nouvelles rigueurs de la pédagogie. Par exemple en 1886, 
l'adjoint de l ' école de la Montéede Dijon travaillait sans plan, 
ni préparation , il avait soixante deux ans ; en 1890 l ' inspecteur 
primaire qualifia l ' adjointe de l ' école de la rue des Docks, de 
vieille adjointe , parce ~u ' elle agissait de même , alora qu'elle 
n'avait que quarante huit ans . 

(1) Gontard : 
(2) 11 " 

les ecoles primaires de la France bourgeoise p. 150 
11 11 11 11 u " 11 11 p. 185 
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D' autr es maî t r es n ' ét aien t pas seulement rétrogrades 
uans leur travail, mais dans la conception même de l ' enseignemento 
En 1878 , un e institutrice "pratique encore le mode mutuel dans sa 
classe et refuse d ' enseigner devant l ' inspecteur primaire pour la 
bonne raison qu ' elie ne sait pas fai re la classe comme l ' apprécie~t 
les inspecteurs". Nous avons trouvé également quatre institutrices 
qui , entrées tard dans l'enseignement après avoir vjcu durant des 
années de cours privés , n ' arrivaient pas à se débarasser de ce mode 
individuel et n ' obtenaient aucun r ésultat dans l8urs clusses de 
quarante à c inquante élèves . Nous avons rencontré , enfin, quelques 
maîtres qui ne savaient guère enseigner aux él èves autrement que 
par copie ou d ' une manièr e livresqueo 

Aux environs de 1885 , alo:cs que nous di sposons d'au 
moins un rapport d ',inspecteur primaire par instituteur, nous pou
vons esti mer à 15 ~a le nombre de maî tres qui n ' appliquaient pas les 
méthodes nouvelles , c ' est à dire qui travaillaient sans préparations 
ou presque , avec un emploi uu temps peu fixe , se souciant à peine de 
la valeur de l a correcti on . Par con~re en 1900 , nous n ' avons trouvé 
aucun cas d ' instituteur attaché aux vieilles conceptions ; il y en 
avait, sans doute , qui , par paresse ou pour une autre raison, uti
lisaient mal les méthodes employées depuis plus de vingt ans, mais 
leur enseignement , au moins , avait le cadre i mpliqué. Aucun ne 
semblait avoir la nostalgie de la vieill e pédagogie . Parmi ces 15 % 
d ' instituteurs la plupart avait pris leur retraite, vivement engagés 
en ce sens par leurs inspecteurs , les autres s ' étaient finalemen-G 
ralliés . 

Ce que les instituteurs de la période appelaient "les 
méthodes nouvelles" n'ètait que l ' application ues principes élaborés 
par Victor Duruy et son équipe ; d'ailleurs à l ' autre bout de 
l ' évolution , le décret du 18 janvier 1887 "sur l ' organisation de 
l ' enseignement primaire" uisait assez peu de choses de l'ensei
gnement et sur la manière de travailler dans l'Ecole Primaire. 
L'article 27 de la section III : "de l ' enseignement" se bornait à 
enumérer les matières dont nous remarquerons l ' ordre : "l ' instruc
tion primaire élémentaire comprend l ' enseignement moral et civique, 
la lecture et l ' écriture, la langue française, 10 calcul et les 
premières noti ons scientifiques , les éléments du dessin, du cnant, 
du travail manuel (travaux d ' aiguille pour les filles) et les 
exercices gymnastiques et militairesu. L ' article 28 cite seulement 
l ' âge des enfants . L ' article 29 était plus important : "un règlemeni 
aes écoles primaires publiques de chaque département sera redigé 

[

par le conseil départemental" ( 1 ) . Nous verrons que ces conseils 
seront responsables en grande partie de l'immobilisme pédagogique 
de l'enseignement primaireo 

Sous là fin de l ' Empi re , l ' administration avait obligé 
tous les instituteurs à rédiger et à suivre un emploi du temps et 
un journal ue classe ; le premier point fut appliqué sous toute la 
troisième République alors que le domaine de la préparation péda
gogique se renforça et se précisao 

a) Le journal de classe : 
L ' arr@té au 17 avril 1866 rendit obligatoire la rédaction ct ' un 
journal de classe, tout en obligeant les communes à fournir aux 
maitres ues exemplaires de ce journal de forme règlementaire. 

(1) J . O. R. F. : 1887 n ° 19 (20 janvier 1887) p. 338 
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Mais ce registre modèle est devenu un pensum quotidien 

" qu ' il fallait rempl ir" .. Son cadre ne laissait aucune place à l ' ini
tiative personnel le o Il était r é~igé , par exemple , de la manière 
sui vante : " 1.::cri ture : modèle n ° 7 ; lecture : fables de La }fontaine 
livre IV fable 6 ; grammaire : les trois prem.i~rs paragraphes du 
pronom ; ca l cul : problème n ° 16 du recueil de • •• 11 et ainsi toute 
une page , pendant toute l ' année e t les années suivantes (1)o 

L ' arrêté du 14 octobre 188 1 supprima ce journal mais ne 
uispensa pas pour autant lesma1 tres cte préparer leur classe : "les 
bons instituteurs n ' en continueront pas moins de faire chaque jour, 
8UX mêmes avec le même soin , avant d ' entrer en classe , le choix des 
textes , des exemples , des exercices qu ' ils comptent donner , ae 
rassembler les objets pour la leçon de choses, ae régler enfin la 
marc.ne de leur enseignement . Quant aux autres , ce ne serait pas en 
les obligeant à jeter , à la hâte , quelques lignes sur un registre, 
pour s i mul er une préparation qu ' ils n ' auraient pas faite , qu'on 
parviendr a i t à amé l iorer leur enseignement" (2) . 

Les insnecteurs eux-mêmes n ' étaient nas tous favorables 
à cette préparation -squeletti que mais ils n'en rêstèren~ pas moins 
fidèles à la préparati on écrite sur un cahier ou un carnet facilement 
consultabl e . Qu ' il s ' appelle cahier jour nal ou cahier de préparation 
il était un elément esbentiel de leur inspection , sans celui-ci, 
leur visite étant trop courte , ils ne pouvaient se rendre compte du 
travai l effectué à défaut de constater , comment il était e:t·1·ectué. 
Ce mainti en d ' un élement de contrôle agaçait certains instituteurs : 
"le cahier de préparation est souvent un moyen de suspicion exigé 
par les inspecteurs . Fait-on é crire à un maçon ••• ce qu'il va faire 
le lendemain? C' est qu ' on a confiance en lui . L'administration nous 
tient en tutelle comme de petits garçons" (3). Les inspecteurs se 
firent m@me plus exigeants : à l ' époque où fut supprimé le journal 
de classe, l'un d ' eux conseilla vivement de "dresser par mois un 
plan comme le journal pour le lendemain" et de "rédiger un programme 
détaillé pour toute l ' année " . Cela fit école puisque c ' est encore 
pratiqué de nos jours. 

b ) L ' appréciation du travail scolaire : 

Dans la préparation un point encore était tres recherché par les 
inspecteurs : la graduation des exercices et des devoirs . Dans 
leurs rapports , les très bons instituteurs sont toujours ceux qui 
savent amener les élèves de la clas8e inférieure, d ' où ils sortent, 
à lci clasBe supérieure, où ils devront entrer, en leur faisant 
suivre une progression pariaite de difficultés qui évitent les 
retours en ari·ière et la perte de temps . Dans l ' appréciation sui
vante la position de la graduation esi; significative : " la classe 
est bien dirigée, les devoirs bien gradués , soigneusement corrigés, 
la lecture bien enseignée, les enfants sont propres et polis". 

Les buts des maîtres s ' étaient élevés mais il était 
impossible qu ' avec une telle rigueur de préparation, l ' enseignement 
ne s ' améliore pas . Le travail écrit du mai tre était un sujet d ' ap
préciation, celui des élèves également : l ' inspecteur regardait 
pendant la visite d ' une cl asse le cahier que créa l ' Administration 
Ferry : le cahier mensuel sur lequel les élèves faisaient un devoir 
par mois et par matièreo Ce systeme ne satisfaisait pas les maîtres 

(1) Buisson: Dictionnaire de ~edagogie : p. 1 430 
(2) C. I. Po t ome VIII : circulaire 2 882 p. 574 à 576 
(3) .b'. E. : 1 fevrier 1894 

------ ----- -
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parce qu ' i.1 n ' était .!}as la re:i:le"l, exact du travail de l ' enianto Il 
fut remplacé en 1895 par le cahier de roulement : " chaque jour un 
élève dii'Îérent inscrit les devoirs de la journée, cela montre si 
le programme est suivi , si le sujet des devoirs et des leçons s ' en
chaîne bien : il est le témoin des e1·torts du maître et des élèves" (1) 
liais cet instituteur apporte des nuances par la suite : "i.1 est bon 
dans l ' idée , mais il y a un risque : un élève perd une journée, le 
lendemain son camarade . Une partie du temps du maî tre est absorbé~ 
par ce travai l, sans proI·it pour personne . Incontestablement c ' est 
un excellent moyen de contrôle , le résultat sera- t-il une bonne note 
pour le maître ? 11

• 

Le remplacement du cahier mensuel ~ut maladroit. On se 
demande d ' ailleurs si ce maî~re n ' a paB raison et si le con~rôle 
n'avaiL pas été le seul mobile . 

Un dernier point du contrôle étai~ capital: les correc
tions. Elles étaient peut - ëtre .Le témoin le plus juste du 1:;ravail 
ou du manque de travail de l'instituteur. Elles :turent parfois 
sources de plaintes , de sanctions . La valeur des corrections déter-

. minait la note du maitre , au moins autant que les préparations et leE 
leçons réalisées par lui devant l ' inspecteur , car les :préparations 
pouvaient ~~redu recopiage de celles des années antérieures, les 
leçons eI·iectuées très bien connues du maitre , donc peu sujettes à 
caution , tandis que les corrections devaient ëtre réalisées tous les 
soirs et n ' étaient jamais idenLiques . Cela pose le problème de la 
routine qui a toujours guetté l ' enseignan~ quel que soit le niveau 
de ses ionctions . 

c ) La routine : 
Les principaux responsables de la pédagogie :t'rânçaise etaient-ils 
hostil~s à cette routine? "Avec l ' âge la pensee s'atrophie, les 
bonnes volontés s ' amollissent, l ' ardeur du début de la carrière 
s'éteint, la routine les saisito Combien trouve - t-on de ces écoles 
mornes languissantes où le règJ.ement es~ observé , ..1.es programmes 
suivis , où les enfants possèdent que l ques t'ormules verbales qu'ils 
8Coulent dans une inspection et où l ' on sent néanmoins que l'édu
cateur sommeille et s ' engourdit. N' est- ce- pas le plus grand danger 
qui menace l ' instituteur et les écoles " (2). E~ Auoert, membre du 
conseil su,périeur de l ' instruction puoliq_ue , préconise les conI'éren
ces pédagogiq_ueso 

Ferdinand Buis.;:;on n'était J:ES moins lws"i;ile à cette 
routine : " le .LOnd de l'esprit cte routine , qui nous Iait suivre sans 
réflexion 1 1 ornière accoutumée , c'est qu ' il est sur·tïou i., ignorance, 
paresse , incuriosité •• • On substitue le procédé à l ' activité spon
tanée , l'habitude à l ' inventi on , l 'immobil i té à la création ••• " 

"Quels moyens employer pour résister à cet envahissement constant de 
la routine? Ceux-là mêmes qui exci~ent et préservent la vie : à 
savoir l ' exercice , l'étude , la rérlexion , bref l ' action'' (3). 
Octave Gréard lui-m@me n ' était pas le moins hostil e o Hais leurs 
propos étaient-ils entendus? 

Dans les dossiers d ' insti ·tïuteurs, nous n'avons jamais 
trouvé d ' inspecteurs primaires partis résolument en guerre con·0re 
la routine. Nous les avons seulement vus lut·Gant contre les cas les 

( 1) .!!' . E,, : 21 mars 1895 
(2) Aubert : les ConÏérences Pédagogi q_ues p . 35 
(3) Buisson: Diccionnai re de Pédagogie p . 2 647- 2648 
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plus criaDts de vieux instituteurs utilisant des procédés totalement 
démodés (1). Le fait qu'ils jugeaient d'après des écrits plutôt 
qu'en écouta.nt le maître ne leur permettait sûrement pas de faire 
la diI'ference entre un maitre routinier et un autre qui .raisai,:; 
preuve de bonne volon,:;é mais recourait à des procédés classiqueso 
Commen-c les inspe c-i.,eurs pouvaient-ils quali:t'ier àe routinier un 
maitre qui employait uniquement leurs conseils sans y ajouter la 
moindre initiative personuelle . Cet inspec-rnur lyonnais qui tra.ns
form.ai-c ses maîtres en "moines copistes" (2) n'incitai t-il pas à 
la routine? 

Il ne I·au1ï cependant accuser tous ..Les inspeci;eurs de 
conservatisme. Leurs ronctions les prédisposaient à prérérer leurs 
méthodes éprouvées à celles a' insi;i tuteurs ctyna111iques, mais certains 
n'en restaient pas moins ouverts aux nouveautés et meme ..Les 
suscitaient. On -crouve ce nouvel esprit surtout après 1900 sous la 
poussée des associations d'instituteurs. 

III - Les applications pédagogiques - Leur évolu-liion : 

Nous avons pu constater dans de nomoreuses sources 
l 'es..1::.œi t archaïque ou neui ave c leqù.el les lec; ons purent ~tre 
conçues. Nous ne tenterons pas de décrire l'évolution de la manière 
de raire une leçon dans chacune des disciplines enseigneeso Cepen
dant , il est possible d'esquisser l'évolution d 1 ensemble de l ' ensœi
gnemen,:; primaire au "travers d'exemples pris dans la ~..Lupart des 
matières . 

1) Les matières n'ayant pas évo1.ue : 

Il 1.aut meLÏtre à par1.i 1.es disciplines qui n'ont pu 
évoluer: la dictée et l'écriture. 

La dici;ée et sa correci;ion se sont toujours Iai-ces coI.1lI.le 
le conseillait un insi!ecteur .vrimaire à une débutante : "la correc
tion acnevee , le maitre ~eli~ le ~ex~e très 1.en~emen1ï, ~es élèves 
signalent les mots où a élïé indiquéeune .{aute i)ar un iirai t en ..Leva.nt 
la main , le maî t:ce écrit correctemen~G au tableau 1.e mot et en expli
que l'orthographe. Les élèves corrigent et r·è cri vent le mot 
correc~ement e1a11s 1. 1 inter1.igne en écriture droite, appuyée, et très 
lisiole". En 1910, _p..Lus de ctix ans plus tard , lilnspecteur d'Academje 
don11ait les m~mes conseils (3). 

Les ide es sur 1.' ecri ·cure n I on 1, guère changé : 11 au dé out 
de cnaque 1.eçon, après 1.'exposé au tab~eau noir, des éléments a 
écri:ce , indiquer successivemt;!n1; : 1) la ·lienue e1u corps ; 2) la -i:,enue 
du canier; 3) la position des bras ; 4) la tenue de ..La J:-llumeo 
Ceci :i:.ai t, le:;1 é..Leveë ecri:cont". Les ins:pectt:1urs donnaient aes 
conseils semblables à celui-ci au cours ae ~cou-ce 1.' e}Joque qui nous 
concerne. CeJ:-lene1a.n1, on ne trouve plus , comme au début de la période, 
des è~eves ne sacnant }Jas 1.1re, copiant sur un canier des pages 
entières de .l..ivres . 

2) L 1 évolQCion de certaines matières : 

Les quatre matieres su1vcJ.11tes : geoeraphie , h1s1,oire, 
00servation , gramr2aire ont opposé deux Lanieres ct'enseigner. 

(1) c.i:.p79 
(~) c.Lp. S'(. 
( 3 ) a. .ù. 11. : T 1801, 
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Au déout dt no~re F~riode , il n'était pas rare de voir la géographie 
"eli:.t:e :cé ci tee coL.Jw.e on J. 'aurait I ait d'une page d I évangile ou de 
catéc.c1isme 11

, le mai"t,re 11 1 employant ni car,;es, ni globe, n I esg_uis
san t aucun croquis. Sur ces derniers points , les inspec·teurs se 
montrèrent intransigeants, après 1880. IJ.s ne cessèrent de J.utter 
con~re ces leçons de géographie uniquemen~ livresques. Cela 
n'empêchait pas qu'à coté d'un crog_uis tracé sur le cahier, de 
l'usage d'un globe ou d'une carte, le " par coeur" se maintenait. 
A par-tir de 1906, nuù.S avons vu cm inspec~eur lyonnais reprocher à 
des instituteurs de raire apprendre par coeur "la ~iste des af
fluents et sous-affluents de cr1aque ileuve" , "la lis·ce des dépar
tements avec .1.eurs chefs lieux", "les capitales de la 1uupart des 
pays 11

• 

L' évo-1.u-~ion est semblable dans le domaine de l'histoire : 
un institulïeur, iier de sa métnode pour enseigner l'histoire, l'ex
pose dans la ruorique pédagogique de la .i!'ra.nce Enseignante : n je 
choisis un sujet aux images et au récit coù.rts, je 1;:cace une vue 

1 

d'ensemble et on y revient plusieurs i ·ois : on .l!arvient a enI'oncer 
un clou à force de taper dessus mème dans l'enseignement primaire. 
Malgré les explications di!"f iciles a :i.-aire cou11)J::'endre à sept ans, 
malgre les rapprochements passé-1Jrésent et J.es noms 1·eoutants, il 
y a moyen de les f'aire apprendreo Au1;our du bur·eau je réunis un 
groupe d ' élèves, cnacun retient un nom, par exemple , pour la 
Renaissance : Jean Cousin, Germain Pilon, Pierre Lescot, Rabelais. 
fuis Je procède à la rèci tation, chacun complétant à ·l,our de 1·ôle, 
au déout il Y. a des ·ciraillements , puis après quelg_ues minutes la 
suite de nom)est entrée. J'emploie le mëme procédé pour une courte 
biographie pour c.vaque nomo Par exemple, Jean Cousin était un 
habile sculpteur, Ï'ierre Lescot ë ·l,aiï:; un architecte remarquable • . 1'~1) 
Cet instituteur ne mérite pas les plus grands reprocnes, il a 
seulemen-c réussi a inventer un procédé qui fasse assimiler un 
programme démen·ciel à des enfants de sept ans o f ~---Depuis que l ' enseignement..., de l r nis"toire aevin t o bli-
gatoire, le " bouclage" des :p1·ogr8.u.1Lles 1 u1; 1,ouJ ours le grhnd s ouci 
des maîtreso .t.in 1910 l'Ins};JecteQr d'Académie du Rhône dans son 
rapport au pre:ret - l.e premier qui depuis 187 5 ~rai te un peu de 
pédagogie - reconnaïl:i que ce .f)oint es·c .Le pJ.us reprocnaole : "les 
résultats sont très irréguliers suivant .Les écoles, l'obsl:ia cle 
sérieux étant .1e programme par rappor-c au nombre d'heures. Les 
résuJ. i;ats ne son·G possi nl es qu'en sacnant mesurer les connaissances 
à dispenser à la duree uis~onioJ.e. ~nseigner a-t- on dit c'est 
c • .10isir e -G sa.vui.:c se borner. On ne peut reJ:)roc.her ê?i. un maître 
d'élaguer .Lë:s de1;ails . Il .c'au-c s'attacher à J. 'exposé des ins1;i tu
tions , des decouger-ces, a J.a relation des ~v~nemen-cs. Il raut 
renoncer a e-cudier pas à pas les pages d'his,;oire" (2)o Les 
responsables nationaux de .La pédagogie avaient été trop amoitieux 
à 1 1 égard d'une matière longtemps soudes-cimée ; il es·G remarquable 
de cons~a"ter qu'un Inspec~eur d'Acadèlie, à l'enconvre de ses cnefs, 
avai -c pris coascience du degré d ' assil!lila1ï1on aes eni' antso 

En ooservation, la situation était encore plus sérieuse: 
nous avons rencontré d ' innombrables cas d'institutrices ou d'insti
tuteurs faisant des leçons de choses sans le moindre matériel. Par 
exemple une maîtresse réalisait une leçon uniquement orale sur le 
beurre, 11 sans lait pour montrer le gras qu'il contient, sans beurre, 
sans aessiner une baratte". 

( 1) F. E., : 7 juin 1834 
{2) A. D. R. : T 180~ 
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L' Inspecteur d'Académie, toujours en 1910 avait 

conscience de cette situation: "l'enseignement donne peu de résul
tats dans ,ce domaine : pénurie ou absence de matériel? Il suffirait 
de lire le livre de la nature. En fait beaucoun de maîtres ne sont 
pas préparés : ils n'ont appris les sciences qÛe dans les livres de 
leurs écoles. Il faut encourager les maîtres à tirer profit de ce 
qui les entoure, à composer un plan de leçons concrètes correspon
dant aux ressources du milieuo Peu importe qu 'ils aient envisagé 
tout le programme pourvu qu'ils aiBnt appris à leurs élèves à voir, 
observer, comprendre les phénomènes usv,els" ( 1). 

Mais les inspecteurs primaires pensaient-ils comme cet 
Inspecteur d'Académie? Comment vérifier si les élèves ont appris 
à voir pendant une visite rapide et à peine annuelle? Il est 
beaucoup plus facile de vérifier sur les cahiers si le progralùllle 
est suivioo• 

Même en grammaire nous avons trouvé cette opposition 
entre l'enseienement écrit et l'enseignement oral, entre les meca
nismes et la compréhension de l'esprit du sujet abordéo De cette 
différence de conception naquit la controverse suivante entre un 
inspecteur et un instituteur, laquelle est decrite par ce dernier: 
"l'inspecteur entre dans ma classe, demande quelle leçon va être 
abordée. Je réponds une leçon de grammaire sur le verbe. Aussitôt 
il demande à l'élève le plus près de lui : "qu'est ce que le verbe '?' 
Pas de réponse. Il entre en colère. Je fais ncanmoins la leçono A 
la fin , il me demande : uvous ne leur faites pas apprendre de défi
nitions? - Je préfère m'attacher à l'esprit qu'à la lettreo Ces 
enfants ont plus besoin de développement intellectuel que d'appren
dre machinalement des définitions" (2) L'inspecteur après réflexion 
approuva. Changea-t-il sa manière de voir? 

En 1910, l'Inspecteur d'Académie réclama une amélio
ration de l'enseignement de la grammaire : "on abuse dranalyses 
logiques et grammaticales qui provoquent l'ennui. Il faut moins 
d'exercices ecrits de ce genre et plus d'exercices oraux" (3). 

A l a veille de la guerre, il y avait à la tête de 
l'enseignement primaire du Rhône un homme conscient des carences 
de cet enseignement et leur apportant ctes solutions courageuses. 
Malgré notre manque d'informations sur l'école primaire dans le 
Rhône pendant l'entre deux guerres , les récents mouvements péda
gogiques laisseraient entendre qu 'il ne fut guère écouté en son 
temps. 

3) La redécouverte de quelques disciplines : 
Un esprit nouveau res~ort des exemples précédents, mais 

cela est encore plus net en ce qui concerne le dessin, le travail 
manuel et l'éducation physique . Ces matières étaient devenues 
obligatoires par décret en 1887, tout comme l'histoire et la géo
graphie . L'application du décret avait été plus rigoureuse dans 
ces deux matières , car l'idéal patriotique des instituteurs leur 
prêtait une haute utilité. L'exigence ues programmes, le manque de 
formation des maîtres a beaucoup nui au dessin, au travail manuel 
et à l'éducation physique. Au cours de la période, ces matières 
paraissent avoir été revalorisées. On peut cependant se dem~der 

(1) A. D. R. : T 180 ~ 
(2) F. E. : 29 octobre 1896 
(3) A. D. R. : T 180~ 
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si la masbe ues ins tituteur s fut t ou chée par les principes nouveaux 
étant donnéeüc:s di1'fi ctü tés contemporaines pour imposer ces disci
plines très formatrices . 

Dans le domaine du dessin , vers 1907 , nous avons vu 
apparaî tre dans quelques écoles seulemen~ ce qu ' on pourrait appeler 
une révolution: l a décoration des couloirs et des classes . Jusqu'à 
présent les classes "pour permettre un bon 1::nsœign8ment devaient 
avoir les murs nus" suivant l ' expression d ' Alain . Seules les écoles 
maternelles étaient un peu plus gaieso Nous n ' avions pratiquemen~ 
jamais rencontré, auparavant , des allusions à des classes décorées : 
dans ~eurs rapports , les inspecteurs primaires appréciaient la 
propreté , l ' éclairage de la classe , mai s pas la décoration alors 
que, de nos jours , ils y sont très sensibleso Sur les murs devaient 
être affichés l ' emploi du temps, la liste des élèves ; nous n ' avons 
pas rencontré d ' autres exigences . 

Mais en 1907 , nous n ' étions pas encore à la uécoration 
abondante , oeuvre des élèves : un couple de directeurs, à la pointe 
de la nouveau.té, membres de 1 ' association nationale 11 1 1 Art pour i:;ous' 
exécutait les fresques des couloirs au pochoir . Cela provoqua 
l ' admiration de l ' inspecteur de la première circonscription qui 
aurait pu reprendre la réflexion de Aubert : "la vue d'une école 
bien tenue est plus instructive , plus fortifiante , plus suggestive 
que l ' exempl e d ' une leçon bien faite " ( 1 )., 

Le travail manuel , par contre , paraî t avoir eu plus 
de défenseurs . L ' école formait surtout des enfants qui allaient 
travailler de leurs mains dès leur sortie de l ' enseignement primaire. 
Pour les filles , les ouvroirs où elles apprenaient lès travaux 
d'aiguille etaient prospères : en 1904 , il y en avait 24 regroupant 
5 580 élèves (2) . Or pour les garçons appelés à faire vivre un 
foyer grâce au travail de leurs mains , rien n ' était organisé et 
certains instituteurs en avaient conscience., 

Seul le travai l manuel pouvait assouplir leurs mouve
ments, donner quelques rudiments ue maniement d ' outil . Par exemple, 
en 1911~ un instituteur de la Part-Dieu avait installé un petit 
métier a tisser dans sa classe. Le travail manuel uevait âtre une 
ouverture sur la vie , muis aussi un précieux complément dans l'ensei, 
gnement : "il est à la base de toucl les enseignements" (3) ; "ce 
n ' est pas une matière nouvelle mais un nouvel exercice scientifique 
apportant le concret qui fait défaut à l ' Enseignement primaire. Pour 
que ce soit profitable, les instituteurs doivent préparer à l'avance 
tous les travaux qu ' ils feront réaliser , se rendant ainsi compte des 
di:t:"ficultés, évitant les erreurs . L ' objet , déjà construit, permet 
des démonstrations claires , facil~s à saisir; elles devront être 
vues ue tous les elèves à la. ïois " (4) "Il faut apprendre à l ' enf ant 
à exécuter certains mouvements précis , l ' obliger à regarder atten-
tivement •• o " ( 5, . 

J:,ialgré tous ces efforts , 1 ' Inspecteur d ' AcadéLlie ne se 
faisait pas d ' illusions : " chez les garçons le travail manuel est 
à peu près abandonné, chez les filles il est développé : on y coud, 

( 1 ) 
(2) 
(3) 
( 4) 
(5) 

Aubert : les Conférences Pédagogiques r-~~ 
A . D . R o : T 1 80 i. 
B. U. P. R .. : novembre 1913 
F. E. : 14 mars 1893 
Bulletin (départem0ntal ) u. ' Instruction publiqu0 : mars 1908 

p. 135 
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brode , tricote ••• " ( 1) . Or l ' arrêté du 18 janvier 1887 prévoyait 
q_ue " pour les garçons aussi bien que les I'illes aeux &. trois heures 
par semaine seront consacrées aux travaux manuels" (2) . Une fois de 
plus , le corps enseignant n ' avait pas suivi les directives de ses 
chefs . 

L ' éducati on physique n ' aurait jan.ais dû faire partie 
aes methodes nouvelles du début du X:X: 0 siècle : la loi du 27 jan
vier 1880 rendait la gymnastique obligatoire dans les écoles pri 
maires . Le décret du 1b janvier 1887 disait : "la. gymnastiq_ue 
occupera tous les jours ou au moins tous l8s deux jours, une séance 
dans l ' après- midi" (3 ). Buisson y était particulièrement favorable : 
"les pouvoirs publics ont compris la n~cessité de faire marcher de 
front l ' éducation du corps et celle de l ' esprit , toutes deux egale
~ent salutaires pour le développement normal ue l ' inaividu. C' est 
là une grande victoire sur les procédés exclusifs qui furent long
temps en usage dans notre pays , où le corps "cette guenille" se 
trouvait trop souvent sacrifié aux exigences des études intellec
tuelles" (4) . L ' arrêté d ' application du 3 août 1881 fixait des 
progra.nwes très exigeants : les enfants ue.niaient les haltères dès 
sept ans , évoluaient à la barre l aux anneaux , à l 1.échelle , aux 
barres parallèles à neuf ans (5; . 

A lyon , le mauvais aménagement de nombreux locaux fut 
une gêne constante , le manque de forraation des maîtres joua un rôle 
encore plus important. La circulaire du 21 mars 1882 prévoyait bien 
des cours de préparation à la. gymnasti que pour les maîtres pendant 
les vacances, mai s nous n ' en vîmes aucune trace dans les dossiers ou 
les autres sourceso D' ailleurs en 1910, l 1Inspecteur académique 
constate la carence de l ' éducation physique : "il n ' y a pas assez 
d'éducation physique en ville . oo Le prétexte invoque estles locaux 
insuffi sants " (6 ). Dans les écoles sans cour , ni préau, nous ne 
pensons pas que ce ne fut qu ' un prétexteo 

Deux ans plus tard , l ' Union Pédagogique rédi gea un ensem. 
ble de revendications en faveur de l ' éducation :physique : "c'est 
avec raison qu ' on s ' occupe Qe développer le corps , de lutter cont re 
les mauvaises conditions d ' hygiène : 
1) L ' éducation physique aoit être réelle et quotidienne pour tous 

les élèves des écoles laï ques de ld ville . Les récréations ne 
peuvent compter en aucun cas comme leçon d ' exercicesphysiques. 

2) Cet enseignement est donné par le personnel de l ' école , toutefois 
les instituteurs q~i le demanderont seront suppléés par des 
pro~esseurs de gymnastique dont le nomore sera augm.entéo 

3) La cour de l ' école , 1~ préau ou lâ salle de gymnastique (quelques 
unes fermées seront remises à la disposition des maîtres et 
élèves des écoles ) sont indispensables . La gymnastique faite 
dans la classe est pratiquem~nt impossible voire nuisible . 

4) Trois ou quatre terrains de jeux devront être mis en état en 
divers points de la ville , lE:is élèves y seraient conduits une ,, 
:t'ois par semaint! , principale •. ien t le jeudi pendant les garderies a: 

~]~ A. D. R. . T 180 1t . 
J . o. R. F . . 1887 n ° 19 (20 janvier 1887) p • 340 . 

( 3) J. o. R. F. . 1887 n ° 19 (20 janvier 1887) p • 340 . 
( 4 j Buisson : Tiictionnaire de Tédagogi e p . 1 230 
(5 Il Il Il Il Il Il • p • 1 233 - 1 234 • 
(6) A. D. R. . T 180~ . 
(7) B. u. "P Ro : noveu.bre 1912 ~. 
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Il apparaît qu'à la veille de la première guerre mon
diale, un courant novateur animait les instituteurs de la région 
lyonnaise. Avant 1900 déjà, des idées étaient apparues dans le 
journal revendicatif "la }1rance Bnseignante". Mais ce courant paraît 
s'être etendu par la suite, au moins à quelques autorités adminis
tratives, en ce qui concerne la plupart des disciplines,et à un 
plus grand nombre sur le plâll de l'éducation physique. 

On peut se demander si c'était des idées nouvelles ou 
plutôt une remise à jour de principes de l'époque de Jules Ferryo 
Ceux-ci paraissaient ainsi en avance sur leur temps, sur lamenta
lité et les conceptions des instituteurs. Après le vote des grandes 
lois scolaires, des restrictions budgétaires touchant les moyens 
de les appliquer - lo. formation des maîtres entre autres - sont 
sans doute en grande partie responsables de cette s~agT1ationG 

Il est certain que le regroupement des instituteurs sn 
arn.icales puis en syndicats n'a pas seulemen~ cristallisé les reven
dications pécuniaires : les idées pédagogiques ont pu être échangées 
et ren1orcées au besoin. 

Le manque de formation des maîtres n'explique pas, à 
lui seul, l'oubli d'un certain nombre de principes. Le conseil 
départemental du Rhône, lui-même, a sa part de responsabilités. Il 
était chargé de rédiger le règlement des écoles primaires publiques 
du département, de dresser "la liste des livres reconnus propres à 
être mis en usage dans les écoles" . ùr il était com.1-'osé d ' adminis
trateurs et d'enseignants, sans doute soucieux du bon fonctionnemtnt 
ues écoles et de l'application des règlements, mais il leur était 
diificile d'imposer à un personnel compétent de nouveaux :proga.mmes, 
d 'un jour à l'autre, d'autant plus que les inspecteurs chargés de 
les faire respecter étaient d'anciens instituteurs formés aux 
vieilles methodes . Les instituteurs faisant Partie du conseil 
étaient, eux-mfün.es, arrivés à un âge où l'onh .. modifie pas facilement 
ses habitudes . Leur valeur les avait fait élire au Conseil Dépar
temental, ils avaien~ donc obtenu jusqu'à présent d 'excellents 
résultats sans compliquer leur enseignement par le dessin, le trava:il. 
m8.Iluel , l'éducation physique •• G Il est donc logique qu 'ils n'aient 
pas recherché une application stricte des conseils et des règlements 

Ainsi, le Conseil Départemental du Rhône - et sans 
douGe ceux de la plupart des départements - n'était pas un orga
nisme dynamique dans ~e sens où l 'auraientvoulu les pédagogues du 
ministere . Au momenG précis où les nouvelles idées pédagogiques 
auraient dû être appliq~ées, le personnel enseignant ne renfe rmait 
pas à l ' échelon local de parwisans des nouvelles conceptions 
capables de convaincre ou d'imposer. Cela explique que ce ne fut 
qu 'au début du :XX 0 siècle qu'on redécouvrit les principes oubliés 
en les renÎorçant. 

Cela aurait été une véritable révolution pédagogique 
s'ils avaient été appliqués. Les revenaications suivantes d'un 
groupe d'instituteurs dans l'Union Pédagogique peuvent paraître 
pro:p.i:létiques aujourd 'hui : "il :fa.ut provoquer le désir de 1 1 action, 
de l'activité même ••• Voici les modiiications à apporter: reduire 
le nombre d'heures consacrées aux travaux intellectuels (impossi
bilité physique de l'eniant de les Ïaire cinq à six heures) au 
matin seulement, le soir: travail manuel , dessin, modelage, écri
ture, gymnastique , jeux organisés, clasBes ~r0menades. Les exerciceE 
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de la soirée serviraient a la préparation des leçons du 1.endemain 
ou à la révision de celles de la veille . Les heures du matin seront 
coupées suivant les âges de deux récréations de un quart d'heure ou 
une de une demi-heure : des recréations bien organisées sont plus 
proiitables physiquement , intellectuellement et aussi moralement 
~ue les classes longues et sans vie •. • L ' enseignemen"G ne peut être 
identique dans toute la ..i!1rance : dans le Rr1ône, l' enseigneuen t 
donné à Lyon ne convient pas a celui de la ~ar~ie Eurale ••• Il aoit 
re s8or liir deux grands principes : 
1) Tous les enseignements de l'école doivent être reliés entre eux 
2) Il I'aut faire agir l ' eniant physiquement au"tant que le !"aire agir 

in·cellectuellement. Il raut convaincre les maîtres que J_ 'action 
a sa place dans tous les enseignemen"ts· de l ' école élémentaire 
et que c I est par l ' ac·cion que nous pourrons régenérer notre 
pays que le bavardage et l ' enseignement conlïre nature sont 
en train de perdre" (1)o 

Les mé t hodes actives et la mi- temps pédagogique é~aient 
inventées ! De tels propos émis en 1913 nous donnent une illustra-

(

tion de la lenteur du passage de l ' idée à la réalisation en péda
gogie. .. Comme. la majorité de ses collègues I·rançais, l' inslïi tuteur 
lyonnais n I était pas mùr pour de telles ré.i.:"ormes, il n I y é"i.,ai t yas 
pré~aré. En 1~14, rien ne laissai li présager qu'il pourrait l'être 

, de si tôt : ces idées n'étaient émises que .f)ar un groupe d ' insti
tuteurs, quan·c à l ' Inspecteur d ' Académie de .L ' époque, malgré des 
conceptions remarquables, il n ' allait pas aussi loin. 

La pédagogie était peut-être une diI1'iculté de tous 
les instants pour les instituteuri::3 de l ' époque, mais le manque 
d ' évolution des procédés , la routine ne rendaient pas le travail 
de 1. ' ins-ci·Guteur accablant sur .Le pl.an de 1. 1 enseignement proprement 
dit. " L ' instituteur solide qui avait sa classe en main" ne devait 
sans doute pas considérer la maniere d' enseie,11.er comme la :par·tie la 
plus ardue de ses ronctions . 

(1) B. U. 2. Ro : decembre 19130 



C H A P I T R B I V 

Les opinions des Instituteurs 

Le Syndicalisme 

I - Les opinions des Instii;uteurs : 

90 

Nous avons rendu compte d~s opinions des instituteurs 
sur chacune de leurs difficultés sauf sur leurs salaires et leurs 
rapports avec l ' administration, car cela est trop lié au syndica
lisme pour avoir été abor dé dans le chapitre des di:t':tïcultés . 

Les opinions sur leur profession sont à la fois indis
sociables de l a conscience qu ' ils ava1en t de 1'ormer des .l!'rança1s 
bons citoyens et bons patriotes, des revendications sur leurs salai:re: 
et du syndicalisme . Ce dernier point déoouche sur les opinions 
poli tiques. 

Il nous Iaut cependant tout de suite limiter la portée 
des opinions . Nous ne connaissons que celles d I un pe~Gi·c nomore de 
maîtres. Il esi; rare de connaitre les opinions ~o~itiques ou syndi
cales d'un instituteur brace aux aossiers . Quant aux journaux ou 
revues, la .!!'rance Enseignante nïexprimait l ' opinion que d'un petit 
nombre, alors que l ' Union Pédagogique représentait plus de monde 
mais ee montrait moins v1rule1rGe et ne caui;ionnai t pas toujours les 
écri ·es de ses membres sur le syndicalisme o 

S I ils jugeaient leur proI·ession sur le plan pédagogique, 
les instituteurs avaient l'impression de travailler plus qu'avant 
1880 - ou que leurs prédécesseurs , s 1 iJBn 1 éta1ent pas encore en 
fonc-cion en 1880: "les instiliuteurs travaillent plus qu'autrefois, 
ils ont aussi ~ne conscience plus net~e de leurs devoirs" (1). 
L' aI.Iirma tion es·c exacte : l I ins·iïi tuteur doit enseigner plus de 
matières, il aoit p.Lus pr éparer sa classe, il est contrôlé plus 
souvent et d'une raaniere plus stricte . On ne trouve plus d I ins·Gi tu
teurs qui re1'usent d ' être insyectes mais 11 .La peur de .L'inspec"Geur" 
a grandi. Les autorités, elles aussi, ont eu conscience ae la 
nécéssité et de la rentabilité d'un enseignement ae valeuro 

1) Le patriotisme : 
Former, ins~ruire un .1.utur citoyen demandait beaucoup 

· d ' e:... r orts, nous 1 1 avons vu , ruais cela demandait un8 c~r-Gaine .forme 
de pensée . L ' insi;ituteur devait sentir le role qu ' il jouait dans la 
société, il d~vai t îaire preuve ct. ' un pa·ci·io"Gisme qui .1.l'isai t .1:-'ar.J..Oici 
l'aonégation. ":Préparer l'homme à remplir d.1gneinent un role dans la 
société , rendre dans la limite de ses aptitudes .Les grands services 
que 1 1 E-c.at puisse a ·l,t:.e:i.Hlre d.e .Lui , telle est l'import an te mission 
qui incombe a .L 'ins·lii tu teur 11 

( 2) o 

(.1) .t& .c;. : 
(. 2) .r· . _t!; . : 

24 aoth 1890 
5 oc 1.,0 ore 1890. 
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Le rédacteur en caeI· de la .. t!'rance ~nseignarne , ins1ïi
tu1ïeur lyonnais , ecr-ivi·t; au f/Iinis·cre pour explig_uer le sous- Litre 
donné à son journal : "ea.uca1;ion ci vig_ue , yati·io1,ique e·G na"tionale 11

• 

Il résume g_uelg_ues unes des opinions que nous avons trouvéesct.ans les 
dossiers : " l'amour de .La na,;ion a I'ailli chez nous en 1870 - surtout 
dans nos campagnes . Il ne ~aUlï p..Lus que cela nous arrive elï nous ne 
saurions raire trop d ' erforlïs pour enraciner chez nos eniants, ctès 
la :plus tena.re jeunesse , les idées 1->a"i.,rio1,iques qui I on-G des nommes 
et qui nonoi'ent une na·1.,ion o un nè saui"al 1:i ·c:cop exal·cer non })lus les 
ac·cions d' èc..Lat g_ui ont I ait à nos enian-cs une répu·ca·1.,ion uni verBtHJ..e, 
Noe.Lesse oo.11ge, les montrer grands , ctest encourag~r ceux qui J..es 
suivent à a.evenir g1'ands. (; ' est là une noble émulation. Et de cet-ce 
émulation peu\; un jour résul i:;er pour nous J..a déf: ense "triomphante du 
sol et le retour de l ' Alsace Lorraine â .La mere patrie" \ 1)o 

Nous avons rencontré dans les dos:::3iers ce sentiment ue 
culpaoilité à l'égard. ae J..a déiaite de 1870: en nis~oire, les 
mai1:;1·es insis1;a1ent sur le iIJ.anqu.e ü.e pa·crio·cisme a 'une par"i.,ie a.es 
~·ra.ni;ais pena.ar1t J..a. aerni ere guerre • .Le sen"Gi.ment _patriolïique é·cai t 
sans a.oute proiondèment ancré en euxo Nous avons renconl:ire d.es 
té,.o1oignages pa-c:eio1ïiques d.ans J..a corres_pondance à des-cination de 
l ' Inspec"Geur académique : en 1905, .La airec~rice ae J..'école de ~illes 
de la rue au BoeuI· J:)ropose qu'une cteleganon a.' in.ni ·cuteurs ue Lyon 
11 assure .Le président a.e .la B.épuo..L1.que ae J..eur a·n;acuemen t a.u _pl.us 
pur _pa·crio·cisme , de no·cre amour J?OUr .La .l:!'rance , de leur respec·Lueux 

dévouement a la Ré1,>ublique 11 • Le d.irec1,eur de J..' école de tite ..t!'oy les 
Lyon tr~s dévoué pour .Les œuvres ~ost- scolaires, ~onda~eur de .la 
.Fra;c~i·ne.1.1e ae Ste ]•oy , ctécJ..ara n ' avoi1' eu q_u' une ac·cion d.fu"lS sa 
vie : " yat:cie e·c répuo.1ique 11 

o 

Le cas le p..Lus :t'rap}Jant es 1., illus"Gré :par .uadam.e M. 
direclirice de 1 1 éco.1e de I'illes de .La rue Jacquard, :particul.ieremen't 
connue à l.Jyon pou.:c J..a dc:co1·ation a.e Bon école don·c nous avons dé j a 
pax·lé. ~lle s 1e8li réjouie que son école allait être aI·I'ectée aux 
réservistes ~euda:ülï les 61·1::tna.es vacances ue 1913. Les inspecteurs 
priillaires e"t d ' Acadénie pro"Gestèrent auyrés des aucori"Gès mi..Li-caires 
e·c J...1u:i.ücipa.1es car J..es .Locaux rénoves eï, Lien aecorés risquaien·G 
d' et:;, e détériorés , elï ils avaient sans a.ou te rai sono I1Ia.Lgré .Les 
démarches de ses supérieurs , Madame .i.•lo per·i:3ista à se mon-crer I avo
rable à cette instal..Lation provisoire mais sans a.oute :pas cnscr·eteo 

L 1 espr11; u.e revanche , à une e_poque où J..'on senlïait la 
guerre inéviliaole , animait sans doute ce1,~8 personne comme il avait 
animé J..es ins·ci·i;u·Geurs J?endant --cou·ce .la !?ériode . Il ne Iaut pas 
oublier que le quart des ins1,ituveurs J..yonnais etait né ctans J.. 1~st. 
Ils entre"t.;enaien,:; .Les enrants dans un cl.imai; a.e revanche }:Jossiole 
par a.es J:iaroles semblables aux Buivantes : 11 011 prodigue aes mi.1.1ions 
pour .La déI·ense nationaJ..e et ..L'on Iai 1,; oien1

' \. 2) ou encore, avec 
plus a. ' op-cii.il.isme : 11 cnaque jour , la .tt·rance augmente sa _puissance, 
les autres \na""Gions) au contraire , s ' app~~v:r-issent , s'épuisent. La 
France peu-c; attendre sans im:pal:iience l '11eure ..1:,u:ochaine de .la 
repara"Gion" \3) . 

Nous avons renconi:;ré un .rait qui .1,1eut; cn,re considéré 
cowme un .Lrui·c ae ..L ' enseie,11ement pa·criotique des insti·cu1;eurs .lyon
nais : en décembre 1906, .La féderai:;ion ..Lyonnaise des ~elii"Ges A 1.asso
cia·1,1.on$ a' a:i:1cicns '=1~ v"es) invita. un mei.1bre cte 1..a Liglle cte 1 1 msei-
gnement pou1· ::i.. aire une conférence sous .Le ·ci cre 11 ..La Hé;pu Dl.igue et 

\ 1 J ..t!' . ~o 2 oc·i;oore 1892 
\2) ~· • .l!.o 12 JUln 1692 
~3) ..t<' • .:.!I. 31 janvier 1892 

- - ------
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la Patrie". Celle - ci ne fut pas seulemen-G une exaltation de la 
patrie , .de son humanité , ae sa gloire , mais 1 'expression d ' une 
conception de la patrie par rapport à la famille, la justice et 
la démocratie . La conierence se termina par l ' exaltation de la 
triple emblême : "bleu , bl anc , rouge " (1) . 

2) L ' opinion ctes instituteurs sur leur situation : 
Les instituteurs enseignant le patriotisme , patriotes 

eux- mêmes , ne pouvaient pas ne pas avoir consc i ence de remplir une 
tâche par ticul ièrement el evéeo Mais étaient- ils récompensés de la 
manière méri tée? 

a) La position des inst ituteurs uans le pays : 
" Qui forme en un mot ces jeunes citoyens qui feront bientôt d'excel
lents soldats, n ' est- ce pas l ' instituteur? Eh bien ! A- t - il une 
positi on digne ues services qu ' il rend au pays" (2). Il a pourtant 
l ' estime : cnaque fois que la discussion fut engagee à lâ chambre 
des députés après 1889 sur ues améliorations à appor ter à la condi
tion de l ' instituteur , les parlementaires et les ministres ne mar
chandèrent pas leurs bonnes paroles mais beaucoup plus les finances 
de l ' Etat. 

Les autorités qui connaissaient mieux le personnel, 
l ' estimaient également . En 1898 , 1 1Inspecteur academique ecrit dans 
son rapport : "dans son ensemble , il (le personnel ) est attaché à 
ses devoirs , il se distingue par son excellent esprit , sa bonne 
tenue et sa valeur professionnell eo Il mérite à tous égards la 
confiance des fa.mi l les et des pouvoirs publics" (3) . 

I,Ialgré toute l ' estime méritée ciu ' on lui accordait, les 
réalités quotidiennes etaient difficiles à supporter toujours avec 
la même docilité . "L ' instituteur est la machine la plus docile que 
notre siècle de progrès ait pu trouver ou inventer" disait un ins
tituteur (4) . C' est encore la France Enseignante qui nous fournit 
des exemples d ' instituteurs excédés par cette enveloppe de déférence 
dont les gouvernements les entouraient: • 1 1 instituteur est modeste 
dit- on dans ses goûts et son dévouement est à toute épreuve : 
paroles flatteuses qui prouvent bien la servilité de celui à qui 
elles s ' adressent . Est- ce avec un panier Qe dévouement ou de 
certificats d ' études qu ' il pourra payer son épicier ou son tailleur: 
Depuis quelques années tout a été fait en faveur des élèves et l'on 
a bien fait; mais l ' enfant est monté sur l ' estrade et le maître, 
quantité négligeable , est resté sur le banc de l ' écolier" (5). Un 
autre instituteur écrivait : " il ne suffit pas d ' avoir construit 
aes palais scolaires , d ' avoir entoure l ' instituteur du prestige et 
cte la considération ciu ' il méritait . Il reste encore une lacune à 
combler , et non la moins importante . Avec la considération , il faut 
aonner à l ' instituteur le bien être nécessaire" (6)0 Nous verrons 
que les critiques deviendront de plus en plus dures et tiendront 
ues revendications syndicales avant la lettreo 

( 1 ) Bulletin mensuel de la fédération lyonnaise des petites A. . . 
janvier 1907 

(2) F. Eo . 3 août 1890 . 
(3 l A. D. Ro . T. 180 4 . 
(4 F. --, 14 janvier 1894 .i::;. 

(5 1!' . J;; . . 12 octobre 1890 . 
(6) F . Eo . 5 octobre 1890 . . 
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b) Deux conséquences de la situation précaire de 

l'instituteur: la nuptialité et la fécondité : 

Les opinions pessimistes de ces quelques instituteurs devraient se 
confirmer par une certaine limitation de la nuptialité et de la 
fécondité. Cette conséquence peut être considérée comme uneopinion, 
sans doute forcée, de l ' enseignant sur sa profession o 

Sur 249 institutrices 77, soit 30,93 %, ne se sont pas 
mariées. La proportion est élevée mais la fonction, nous l'avons 
vut, semblait l ' expliquer. Par contre, il est plus surprenant de 
trbuver 13,26 % d'instituteurs célibataires en ville alors que 
l'isolement était moins marqué qu ' à la campagneo Les débuts très 
difficiles, à l ' âge où l'on se marie et fonde une famille, en sont 
sûrement une cause importante . 
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Le nombre d'enfants d ' un couple d 'instituteurs, d ' un 
instituteur ou d 'une institutrice était relativement bas . Le total 

de deux enfants arrive toujours en tête avant celui d 'un enfant, 
sauf pour les institutrices où nous avons trouvé successivement 
un enfant , aucun enfant et deux enfantso Cela pourrait en partie 
s'expliquer par le fait que les institutrices étaient moins bien 
payées que les instituteurs et qu'elles étaient mariées en général 
à de modestes employés aux·salaires equivalents . Plus valable sans 
doute , est le fait que le travail féminin ne favorise pas la cons
titution d'une famille. 

Il est probable que parmi ces institutrices et insti
tuteurs, un certain nombre aspiraient à une famill~ plus nombreuse 
que celle à laquelle ils durent se résigner faute de ressources 
plus grandes . Cette raison ècononiQue et sociale avait sans dou~e 
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plus de prise sur l'instituteur que l'insécurité politique de 
l'époque, car le patriotisme de celui-ci était exemplaire et 
incontestableo 

c) Les opinions d'instituteurs sur leurs salaires : 

Nous avons trouvé des exemples u'instituteurs particulièrement 
ulcérés par les difficultés financières qu'ils devaient subir. Les 
instituteurs chargés de famille étaient les plus touchéso Ces 
hommes tant épris de justice étaient particulièrement affectes par 
les différences que les gouvernements créaient entre eux et des 
professions "moins nobles" que la leur: "que le gouvernement de la 
République engraisse le clergé c'est son affaire. I.:ais qu I au moins 
il ne laisse pas mourir de faim ceux qu'il proclame lui-même ses 
plus zélés serviteurs" (1)o "On méprise les instruments effectifs 
de l'instruction primaire o N'est-ce pas les mépriser que leur 
préférer des comédiens et des acteurs , gens qui se passeraient fort 
bien de nos subventions, et qui en somme, ne travaillent que pour 
amuser des badauds qui ont parfaitement de quoi payer leursa.muse
ments ?" ( 2). "Payez nous ••• Sorrunes- nous oui ou non les habitants 
d 'une République dont l'essence même doit être la justice pour 
tous?" (3). ~ais ce ne sont là que des plaintes isoléeso 

Quelques années plus tard dans le Bulletin de l'Union 
Pédagogique ce ne sont plus des cris qu 'on découvre, mais des 
revendications soigneusement pesées en assemblée gén~rale ou par le 
bureau et adresBées au gouverne:.1ent : "les démarches du bureau 
porteront sur: 
1) L'égalité de traitement .. 
2) L'accessibilité aux deux premières classes~ 
3) L'assimilation du personnel des écoles maternelles à celui des 

écoles primaires • 
4) Les retards de carrière : reclassement de tout le personnel 

nécessaire, 
5) La défense de 1 1 école laïque·~ ( 4) 
"L'ordre du jour de l'assemblée fut le suivant: 
1) Augm\..,;n-Gation des salaires. 
2) Amélioration de la formation: 1~ République elle-même a tari le 

recrutement des Ecoles Normales d'instituteurs · 
3) Nécessité de choisir les maîtres parmi l'élite dos écoles 

primaires: ce résultat ne pourra être atteint que par un 
relèvement général des traitements. 

4) Demande aux députés de substituer au projet de gouvernement le 
projet de la fédération des associations : reclasdement unique 
échelle àes traite1"2ents allant de 1 500 F. à 3 300 Fo 11 (5)o / 

Le ton a changé : les instituteurs étaient organisés . 

II - Les groupements d'instituteurs - Leurs opinions politiques : 

- ~-

"Parmi les titres d'honneur que la seconde moitié du 
XIX 0 siècle pourra invoquer devant la postérité , l'un des plus 
beaux , à coup sûx, qui mériterait à lui seul le respect et l ' admi
ration de l'avenir, ce sera d'avoir compris la puissance de 
l'association" (6)., 

( 1 ~ ~. E. : 5 juin 1892 
(2 - t B. . 12 juin 1892 l! • . 
(3~ F . .,.-, 

: 31 janvie~92 .è, . 

(4 B. u. P. R. : mar 1912 
(5) B. u. P . Ro : janvier 1913 
(6) Cardine . les sociétés de secours mut uels p • 1 . 
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1) Les associations de se cours mutuels : 

Le premier stade des associations d ' instituteurs fut 
la création des sociétés de secours mutuels entre les instituteurs 
et les institutrices . Ces sociétés avaient pour but : 

"1) d ' accorder a.es secours à ceux de leurs membres atteints de 
maladies ou de blessur es accidentelles , les obligeant à cesser 
temporairement leurs fonctions; 

2) de leur venir en aide , par une indemnité temporaire dans le cas 
où soit l ' âge , soit les infi rmités ne leur permettaient plus 
l ' exercice de leurs fonctions avant le règlement de leur 
retraite ; 

3) de pourvoir aux frais 1unéraires aes socibtaires décédés ; 
4) de secourir leurs veuves et leu:r:s enfants s I ils se trouvent 

a.ans le besoin; 
5) a ' asourer aux sociétaires , si l es ressources le permettent, 

une pension ue retraite " ( 1) . 

Dans le Rhône , la société mutuelle fut précoce et 
prospère . Elle fut approuvée par le ministère le 18 septembre 1857; 
les préfets , recteur s , inspecteurs académiques, inspecteurs pri
maires, directrices et directeurs d ' écoles normales étaient membres 
honoraires de droit , l'Inspecteur académique président:" le 
président de la société de secours mutuels, lui , tient son titre 
et les prérogatives qui en dé c oulent, de l ' élection . Pourquoi donc 
faire intervenir dans une oeuvre d ' initiative privée l'autorité 
offici elle d ' un fonctionnaire " (2) . Selon Cardine, la peur de 
déplaire , le recrutement Iacilité par la personnalité de l'inspec
teur sont les causes de cette présidence non disputéeo 

Parmi toutes les s ociétés ue secours mutuels de France, 
celle du fil1ône était à la fois une des plus sévères pour les ins
criptions et une des plus généreuses pour ses societaires. L ' âge 
d ' entrée maximum était quarante ans , toute personne qui désirait 
@tre inscrite au nombre desn:embres participants devait être 
présentée par un ou deux sociétaires, elle devait fournir un 
certificat m~dical de bonne santé délivré par un u~decin choisi 
par la société . La cotisation était de douze francs par an. La 
société était l ' une des rares à prévoir dans ses statuts le cas de 
l ' accouchenent . Enfin elle remboursait à trois francs la visite à 
domicile àu m~necin à Lyono Si 1 1 on pense q_u ' un instituteur lyon
ftais de cinquième classe gagnait trois francs quatre vingts par 
jour, et son collègue de banlieue deux francs quatre vingts seule
ment , on imagine que sans la société, la maladie devenait pour 
l ' instituteur une grave diiiiculté supplémentaireo La société 
n ' ava.i t qu ' un défaut : elle ne se souci a i t pas des 1·rais de sup
plSance ; jusqù ' en 1902 , si le suppl éant départemental - toujours 
payé par l ' Etat - n ' était pas libre pendant la maladie d ' un insti-

' tuteur , tout le salaire de celui- ci était retenu pour payer le 
suppléant débutant; après 1902 la suppléance devint gratuite (3)o 

Cardine se pl a i gnait du peu de succès des mutuelles 
auprès des jeun~s . Le Rhône con..cirmait ses dires : en 1879 il y 
avait 23 1 membres, en 1885, 270 (4 ) ; or nous avons vu l ' accrois
semç;nt de 1 1 ef~ectif' enseignant entre ces dates . Cardine met-cai t 
cette indiI.Iérence des jeunes sur le cor.1:i;n;e de leur bonne santé 

(1) nuisson: ~ictiomiaire de 2édagogie : p. 2 798 
(2) Cardine : Les Sociétés de secours mutuels : p . 66 
(3) la plupart des renseitJlenents de ce paragraphe son~ ~irés de 

l'ouvra6 e ucl Caraine 
( 4) 3uisson : :Jictionno..ire de Pédae;ogie : p. 2 613 
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qui les rendait imprévoyant et du manque d'int'ormations dans les 
écoles normales. En tenant compte du nonbre d'institutrices et 
d'instituteurs à Lyon et dans le Rh8ne, on peut conclure qu 'en 
1885, le nombre des nutualistes était de l'ordre du tiers à Lyon. 

Il n'était pas rare qu 'un instituteur gravement malade 
dépertsât cent I rancs par an en frai s de médicaments et de visites 
du _ .~u.ecin . On peut imagine r dans quelle situation peut se -crouver 
un instituteur gagnant 1 000 l!'o par an, déllensant cent 1:raucs pour 
essayer ùe ~uérir et payant ae surcroît son suppléant. Nous avnns 
rencontré dans les dossiers d'instttuteurs, une bonne vingtaine 
d'enseignants que la maladie réduisit a la misèreo 

Ces sociétés de secours mutuels furent encouragées par 
Jules .!!'erry et ses collaborateurs : colilllie les con:t'érences pédago
giques , elles permettaient de I"aire sortir les maîtres de leur 
isolement. En outre, elles Iaisaient naî-cre la solidarité dans le 
corps aes insti-cuteurs. 

2) Le syndicalisme : 
Cette recherche de la solidarité fut sans doute l'un 

des moteurs du syndicalisme dans le Rnône : "il es·c ctes collègues 
assez froids , assez indi!'férents mëme pour ne plus s'inquiéter 
autant qu'ils ~e devraient des sou1rra.nces de ceux qu'ils laissent 
derriere eux en arrivant eux-mêmes à une position améliorée" (1)o 
Un député, lors d'une conférencd, a lâche une parole peu ilat"teuse 
à 1 1 égard des mutuelles d'instituteurs et des œrvices sociaux des 
autres associations : "de nos jours on donne à la charité le nouveau 
nom de solidarité". Un instituteur répliqua par écrit : "je réponds 
non , monsieur le deputé, nous ne nous con-cen-cerons pas de supprimer 
le mot ; nous voulons changer la chose. Et n 'en déplaise aux repré
sentants de la classe dite dirigeante : le règne de la solidarité 
est proche " (2)o Ce I·ut toujours sur un iond de solidarité que se 
formu~erent les appels au syndicalisme. 

a, La naisBance ue ~ 'idee de syndicalisme : 

Avant que le mot syndicat soit employé dans la ..t:t·rance ~nseit:,11ante, 
l ' esprit syndicaliste ressortait déja de certaines leG~res ct'ins-ci
tuteurs: " que les ins"tituteurs serrent les rangs, se sen1ïent les 
coudes, marchent la main dans .La main: c 1 est a ce-c-ce seule condi
tion qu 'ils seront :i.orts et que leurs justes revendications seront 
écoutées en haut lieu" (3). "C' eBt uevan-c .Le Grand puo.Lic qu 'il 
faut porter notre cause : devant les populations des villes et Qes 
campae;neso C'est aux maires, aux Hmnicipalites , aux ianilles qu'il 
faut .i:.aire coL1.œenu.re ce que nous voulons, en mei.1e temps que ce que 
nouB iecevons" \4). ~n 1o93 nous trouvons pour la premiere Iois une 
allu.sion è. la syndicalisation des insi;i-cuteurs : "au Parlement, il 
y a beaucoup de voix au prolétariat ouvrier. Pourtant que solTILles
nous , au~re chose q~e de pauvres proiétaires? Les ouvriers se 
syndiquent, signalent les abus dont ils sont victimes, se me-G ·cent 
en grève pari ois et, souvent, ils abou-c;issent à. ctes 1·ésul ta·cs 
sérieux. E1ï nous que faisons-nous ? Pou1·quoi ne savons-nous pas 
abou-vi:c ? Chez le :i. onc1,iunnaire, nul a.roi t, il I au -c g_u' il se coucne 
devant la volon~ce souven-c autoritaire de ses cne:ts" \5). ____ ,. _____ 
( 1 ~ .J! • 

(a .a . 
(3) ..t!'. 

~ . 
u. 
..:!, • 

: 31 Jdnvier 1892 
P. H. : mai 19ù3 
: 17 aout 1890 

17 janvier 1892 
9 avril 1893 
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Dix sept ans plus tard , un instituteur ecrivait à peu 

près la mfü:1.e chose : " les instituteurs ont- ils le droit d ' @tre 
syndicalistes? D'après l ' Btat (actuel) nous n'avons aucun droit 
contrecarrant son action . Jusque vers 1900, nous n ' avions aucun 
droit (ceux accordés par l ' ~tat seulehlent). Des fonctionnaires 
reclament un droit nouveau (la plupart sont entrés à la C. G. To et 
luttent ouvertement contre la puisdance étatique) . Ils usent déjà 
d ' un droit que l ' ~tat se refuse à leur accorder; deux forces 
s ' opposent: les droi~s a c quis par l ' Etat et les droits réclamés 
par les fonctionnaires . Telle est la donnée, l ' avenir aonnera la 
réponse " ( 1 ) . 

b) L ' historique au syndicalisme sur le plan national: 

Ce droit dont usent les instituteurs et que l 'Etat refuse d ' accorder 
est evidemrn.ent le syndicalisme qu ' il faut rapidement replacer dans 
un cadre national . La loi du 21 mars 1884 , annulant la loi 
Le Chapelier, rétablissait la liberté d ' association, mais l ' arrêté 
de la Cour de Cassation du 27 juin 1885 uéclara illégal tout syndicat 
extérieur aux professions du corm.erce et de l ' industrie (2). En 1914, 
cette décision coLnnandait encore le droito 

La loi du 1° juillet 1901 , pourtant , avait aonne le 
droit à toutes les catégories de professions à s ' ériger en asso
ciations. ! .. ais devant l ' accroissement rapiae du nombre de groupe
ments de fonctionnaires, la corn.mission du travail en 1904 reprit 
l ' article 2 de la loi du 21 mars 1884 en le modifiant : "la présente 
loi est applicable • •• aux ouvriers et employés de l ' ~tat, des 
uépartements , des conmmnes et des établissements publics qui ne 
détiennent aucune po1·tion de la puissance :publique 11 

( 3) . Or le 
gouvernement considérait les instituteurs cornme "des fonct i onnaires 
d'autorité" lesquels prétendaient être des fonctionnaires de gestion. 

Ce n ' était pas la première fois que le gouvernement 
s ' opposait vigoureusement aux instituteurs sur ce plan là: la 
circulaire au 20 septembre 1887 signée par le ministre de l'Instruc
tion Publique Spuller reste célèbre dans les milieux enseignants. 
"Le salaire de l ' ouvrier est débattu de gré à gré entre l ' ouvrier 
et le patron • • • Les traite.uents des instituteurs sont au contraire 
fixés par la loi et ne peuvent être modifiés que par elle. 
Conçoit-on une chambre SJmdicale de fonctionnaires revêtue de la 
personnalité civile en dehors et à l ' encontre de l ' Etat? L ' insti
tuteur public uevenu membre d ' une adninistration nationale ne 
peut pas se prétendre tour à tour co:c1ne fonctionnaire et en cette 
qualité recevoir un traitement fixe, avoir droit à une pension de 
retraite, et puis tout à coup se présenter corune un travailleur 
libre et demander au droit d ' association, le moyen de défendre 
ses intér~ts contre l ' Etat" (4). 

Nous avons d ' ailleurs trouvé une réponse pertinente 
d ' un instituteur à cette circulaire : "l ' état est le patron de 
l ' instituteur . C' est la loi qui régit son contrat de louage, ses 
fonctions, son traitement etc •.• !:ais à côté de cela n 1 y a-t-il 
pas des chefs qui remplissent les rôles de directeurs, de contre
maîtres , de surveillants? .tit à ce titre ne prennent-ils pas des 
décisions, ne règlementent- ils pas arbitrairement telle ou telle 
partie du service? L ' instituteur n ' a-t- il pas souvent à souffrir 

, \ 

\ ' J 
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cité par Jeanneney Associations et Syndicats de 
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au ~d~v d •u_ supérieur autoritaire qui aime avent tout sa tran
quillité 9 Il est obligé de tout endurer! la menace constante 
le force à se taire" ( 1). 

Les successeurs de Spuller se contentèrent de se 
référer à sa circulaire chaque fois que des mouvements laissaient 
presager des revendications d ' instituteurso Par exemple , en 1895, 
Emile Combes alors ministre de l 'Instruction Publique "n'admet 
que les as sociations ayant un but philanthropique ou pédagogique 
exclusivement ••• Le gouvernement ne saurait admettre qu'une asso
ciation composée de fonctionnaires d ' Etat , ait , sous prétexte de 
venir en aide à ses membre~ la faculté d ' intervenir entre eux et 
leurs chefs hiérarchiques , d ' user à un moment donné " de tous les 
moyens en son · pouvoir" pour che.ccher à contrarier 1 • action du 
ministre responsable et à peser sur les pouvoirs publics" (2). 

Ma.Lgré les élections ue 1898 et le changement d ' orien
tation politique qui en decoula et aboutit à la loi de 1901, les 
choses en étaient encore là en 1904 . C' est à cette date que le 
cercle des instituteurs du Var s ' érigea en syndi cat et entra à la 
Bourse du Travail . Dans les deux années suivantes , les groupemen~s 
d ' instituteurs de plusieurs départements suivirent l ' exemple 
jusqu ' à ce que Briand , en 1906 , donna un coup de frein et déclara 
le statu quo : "il n ' y aura pas d ' autres s;yndicats d ' instituteu.cs.oo 
J ' ai refusé de re cevoir leurs délégués" (3). :.ra1gré ce nouveau 
climat , le syndicat des instituteurs du Rhône uonna, en janvier 190i 
son adhésion à la Bourse du Travai l de Lyon . Aunsitôt la Fédération 
des syndicats d ' instituteurs , comprenant q_ue cela risquait d'en
traîner une épreuve de force , se solidarisa avec ses camarades du 
Rhôneo 

c) La naissance du syndicalisme dans le Rhône 
Bien que le département du Rhône ni ait pas donné 1 ï exeu1ple de la 
"résistance" à l ' administration, il a été cependant à la pointe 
de l'évolution de l'association au syndicat. Les bulletins de 
l ' Union Pédagogique nous permettent ue bien suivre la progression 
de la pensée de ses adhérents , du moins jusqu ' à la séparation entre 
les destinées de l 'Union Pédagogique et du Syndicat des instituteurs 
du Rhône . 

Pendant quelques années à partir de sa création le 
7 mai 1896, l ' Amicale des Instituteurs (Union Pédagogique) s ' est 
développée tant bien que mal , se souciant plus du prochain banquet 
et au o.iscours g_ue le: préfet allait prononcer, que des revendications 
ues instituteurso Les plaintes étaient timides , lvs propos très 
respectueux à l ' égard des présidents d ' honneur particulièrement 
bien choisis : le Préfet , le Recteur, l 1 Inspecteur d ' Académie . Un 
responsable de la société avoua plus tard : "par déférence affec
tueuse , par prudence , on a choisi les chefs comme présidents 
d ' honneur , ce seront d ' excellents paratonnerres pour protéger 
l ' Union Pédagogique contre les orages admini:::;tratifs g_t.ü pourraient 
survenir ••• D' ailleurs on était sage, on se contentait de travailler 
ferme " (4) o 

( 1 ) .F . ..l!.i . : 9 avril 1893 
(2) cité par Jeannen~y: Associationset Syndicatsuê Fonctionnaires ! 

(3) Il Il Il li Il 

(4) 3 . U. P . R. : janvier 1906 
il Il Il Il Il Il 

p. 37 
p. 88 
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Le premier 0este d ' hositili té ?1 1 1 egard ae l ' administra

tion, n 'apparut qu ' en décembre 1899, encore qu 'il ne fut pas 
expriné, par un instituteur lyonnais mais par un rédacteur de 
"l'bcole Nouvelle". Ceuendant les 1ilembres du bureau de l ' association 
lyonnaise approuvèrent -les lignes sui v2.11tes de leur collègue pari
sien: " durée rèP-lem.entaire de la classe : 6 neures + 1 h\:;ure et 
deLie de surveillance, de récréa~ions ou de re~enues + 1 heure et 
de~ie d ' études surveillées+ 2 heures ae préparation de la classe, 
de correc-c;ion de devoirs= 11 heureso 11 heures ~endant lesquelles le 
cerveau est soumis a une t ension excessive, la gorge obligée à des 
e:i.:.1·orts con·cinuels, 11 heures :penae.nt .lesquelles la fa-c;igue intel
lectuel.Le s ' unit a la IatiguG physique ••• Ins~ituteurs, vous n'avez 
accor.-rpli que la r.1oi tié de votre tacne ! Créez ctonc ctes cours 
d' ad.ul tes J,Jùür ac~ ... ever .L ' inst1'uc·üion e·c .L ' éaucatio;.1 ae vos anciens 
élèves ; ~ai~es uonc oes con-eretlces populaires acceabibl~s a tous ; 
organisez donc des associa~ions d ' anciens éleves , des patronages 
pour procurer des dis-c;rac-c;ions saines aux jeunes ; créez donc des 
~utuali~és scolaires ~our assurer les vieux jours de vos éleves. 
Vous avez iai t -'cout cela ? Bien . Nous (les autorités) soL1...ies là 
pour applaudir à vos er:rorts • .J1id. bien ! Braves ins-c;i tuteurs vous 
n'aviez rien a .1aire ! alors après le repas du soir, .la classe 
con-cinue ? " ( 1 ) • 

Au premier congrès deb A..n.ica.Les, qui eu·t; .lieu à Paris 
en 19vO, le re~résentant au Pu16ne joua un role non négli~eable : 
il 2ro~o~a-~ue soi~ / créée une,run~cale unique par dé~artement - plus 
de la moitie des de]?ar-cements etaient encore sans amicr_le -, que les 
groupements d'avan·LagescoL~aerciaux , les mutuelles d ' asaistance soient 
distincts des amicales . Ces deux propositions ~urent adoptéeso En~in 
il émit un voeu insinuant : "que les hotll .• es po.Li tiques, personna
lités non enseignan·Ges soient exclues des amicales , q_u ' elles ne 
dépassent ~as le stade de membres honoraires" (2). L'Union redago
gique prit meme ses Qistances par rapport à ses présidents hono
raires : a la I"in de l'année 1902, elle révisa ses statuts , aonnant 
une ]?lus grande importance à la de1·ense de ses sociétaires en cas 
d'injustice ; e.lle invita les trois preLières au·cori tés o.u dépar
temen~ a rester yrésiu~nts d 'honneur, ceux-ci refus~rent ou ne 
répondirent pas. Le numéro de janvier 1903 parut avec une nouvelle 
couverture , sans ci ter, co1.i.r.1e à l ' habitude le nom des -c;rois pro
tecteurs o 

L ' amicale renÏorça.it son indépendance. Elle .t?ar-cici.i:)a 
ac·Gi vement à .La .Lutte en vue d ' o otenir l'autorisation cte se cons-
ti üuer en syndicat. Les Qirigeants de l ' Union Pédagogique Lirent 
campasne aul)rès aes de:pu·ués cte la region. 2n 1903, ils rencon trerent 
à St B·cienne, en compagnie d 'ins~Gi tuteurs de 1 'aticale stépnanu ise, 
des députés - la p.Lupart socia.listes - ~our que ceu*-Ci .les inior
mènt o.e .La ·cactique envisagée a la Chamore . La uodération du rap
por·ceur de la colllli1.ission de 1 1 Instruc-cion .t'U b.Liq_ue, Bepwale, qui 
venait de présenter ses proJets, 0candalisa un camarade de l ' Union 
:tiédagogique qui pro"i:;esta contre ".Le système des ;ieti ts paquets que 
.L'on a enployé Jusque là e·G qu 'on veu·G continuer. ".;~ sys"teme indis
pose les po~u.lations : elles en arrivent à croire que nous sommes 
deo ,àcndiants 2erpétuels quoique jouissan-c; déJà d ' avantages extra
orcunaires" (3) . Les deyutés lyonnais ~araissaien-c ei·Iec i.;ivement 

\ 1 ) .o. ü. l'. H . 
,2) .o. Lf . P . b'...: 
(3) Jjo u . .l:' . n. : 

décembre 1899 
décembre 1900 
uai 1903 
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lorsque ces der
au syndicalisme 
des encouragements 

11ais les espri ts al laient se diviser sur ce problème du 
syndicalisme . En face de directeurs modérés , de jeunes adjoints 
ne se montrèrent pas les moins dynamiques ; l ' un d ' eux visait dans 
une lettre à la fois ces directeurs et l ' administration : " critiauer 
les membres de l ' administration, cela peut arriver , d ' abord parcê 
qu'elle se compose d ' hommes, ensuite parce qu ' elle est un in~truuent 
entre les mains de la politique (mauvaise) qui lui inspire ou l ' obl:ige 
à commet tre parfois des injubtices • • • Notre corporation a des intérêi:E 
communs à tout le prolétariat. S ' il est parmi nous des bourgeois 
plus ou moins repus ou simplement des :prolétai res bourgeoisants - ce 
qui n ' est pas rare - qu ' ils aient au moins la pudeur de ne pas s ' op
poser aux revendications de l ' ensembl e ••• Il faut que l ' luaicale entre 
de plus en plus dans la voie syndicaliste qui tend tout particuliè
rement à l ' émancipation économique . fü:ais je crois bien gy.e nous soyœs 
trop veules pour soutenir une lutte qui demande beaucoup de volonté 
et de persévérance" (2) o 

. L ' idée de se considerer comme des prolétaires qui édu-
quent 10 p~uple paraît s ' être alors répandue parmi les instituteurs. 
Une partie d ' entre eux ne semblait plus se xaire d ' illusions sur 
1 1 apparente promotion sociale que représentait la !'onction d I insti
tuteur. La réussite donnai t un métier propre et c ' est tout, car la 
considération populai re n ' allait pas toujours de pair. Le fameux 
Lianifeste des Instituteurs s yndicalistes publié dans 1 ' Huma.ni té le 
24 janvier 1905 abonàait en ce sens : "nous instruisons les enfants 
du peuple. Quoi de plus naturel que nous songions à nous retrouver 
avec les hoillJ:l.es du peuple le soir? C' est au milieu des syndicats 
ouvriers que nous prendrons co1rr1aissance des besoins intellectuels 
et moraux du peuple " (3) . Le rapporteur de la " commission du syndi
cat de l'Union Pédagogique approuva cette optique et ajouta: 
"d ' ailleurs 1·ei.1arquons le bien , ca..'IlaradGs, nous n ' avons aucun appui o 

On nous o~rne avec aes compliments à la. Chambre , des articles :flat
teurs dm1s la presse , etc • •• Au fonQ :ce connaissons le , l ' opinion 
publique , notamment l ' opinion ouvrière ne nous est pas sympathique. 
On voit en nous des privilégiés , des demi- bourgeois . On s ' imagine, 
à tort ou à raison , que nous voulons sortir de notre milieu popu-
1 aire " ( 4) o 

!:lais de telles opinions étaient loin de faire l ' unani
mité même parmi les responsables de 1 1.Am.icale lyonnaise où pourtant 
la conviction de mener un m.~me but, "défendre l ' instituteur" était 
grande. Un membre du bureau écrivait: "ne nous emballons paso • • 
Je ne puis donner mon approbation pour la raison essentielle qu ' elle 
constitue une illégalité , il n ' est pas admissible que nous éducateurs 
et serviteurs ae l ' ~tat nous donnions le déplorable exemple de 
1 1insouwission aux lois •• o Quelle sera d ' ailleurs l ' attitude des 
syndicats ouvriers à l ' égard des syndicats des 1onction11aires, à 
l ' égard aes syndicats d'in stituteurs Gn particulier? Sommes-nous 

( 1) .B. U. P . H. : decembre 1905 
\2) 11 " 11 " " 

(3) ci te par Jeanneney As s ociations et Syndicats do ·- on c·cionnaires 
p . 83 et par B. U. F. Ro : janvier 1906 

(4) B. U. Po R. : janvier 1906 



101 
bien sùrs d'etre soutenus par eux dans leô revendications m@mes qui 
nous para1trons les plus légitimes" (1). Un autre membre de l'Ai~icale 
fut même plus sévère à l'égard des synü.icalistes : "ils prétendent 
en fonaant un syndicat dé:(endre plus e:t'.Licaccmen"t nos intérêts maté
riels et moraux. ~ais leur out est iacile à deviner: il~ veulent 
:t'a.ire de la poli tique, réaliser des ambitions inavouées et éi.ecrocher 
un mandat qLlelcong_ue au sein des Bourses uu Travail" (1). 

Le président de l ' union Fédagogique lui-même est entré 
en conilit avec son trésorier et son secrétaire. La polémique fut 
insérée dans le bulleti~ ce qui ne manqua pas de choquer bon nombre 
de lecteurs. Le président , réputé favorable au syndicalisme, avait 
accusé la majori"té des membres du bureau de pratiquer "la tactique 
des bras croisés ei; au aos rond". Le secrétaire répondit : "nous nous 
séparons de vous o Nous estimons que no·~re rôle, en tant que dé::i:'en
seurs aes in térêt;s matériels et L.ioraux du corps enseignant, ne com
prend nullement l'entrée dans l'arène politique à la Sùite des partis 
lut IJant _pour ..La réI·orme Cie ..La société ••• A 1 'Union Pédagogique, nous 
sommes un groupement corporati:t' et notre role doit rester corporatiI·o 
Vous v~ulez Iair8 de l'Amicale une 1uacnine de guerre contre l'ordre 
des cnoses existanto N'est-il pas possible, tout en maintenant fer
mement nos droits, d'éviter les uaniiestai;ions intempestives et 
d 'allure tapageuse qui ne peuvent, lors me~e qu'elles amèneraient 
le triomphe, que iroisser les sentimen"ts in~imes de ceux qui doivent 
resi;er nos amis" (2). Ces exemples, pris au coeur meme u 'une société 
amicale montrent à quel point la lu'tt;e Iut chauae a Lyon, lors de la ' 
création au syndicat des instituteurs. 

Le syndicat se créa néanmoins. A la fin de 1 1 as.::Jemblée 
générale extraordinai:ce ue .1 1 Union Pédagogique le !.8 janvier 1906, 
un groupe d' ins-ci tuteurs entnousiastes dt:Jcià.a la .1.ona.a-cion du syn
dicat ctes instituteurs au Rhône. Le rapporteur de "la corr:nission du 
syndicat" s'était montré prudent a juste i;itre : "nous ne savons pas 
ce que l 1 avenir nous réserve , il vaut mieux créer le syndicat à 
cÔ'té de 1 'Amicale :pl:.itô't que remplacer l ' a.ni cale par le syndicat" (2). 
L'assemblée 5 énérale décida que les membres de l'Union se prononce
raient par référendum sur les aeux questions suivantes : 
1) approuvez -vous oui ou non la motion suivante : "les membres de 

l'Amicale au fü1ône ox_priment le voeu que le Par J.e::ment reconnaisse 
exi!licitement a orève éuhéance, aux insti·cuteurs la capacité 
syna.icale -

2) @tes-vous a' avis ae e1onner au Synctica·c uu R.nône , nouvt:llement 
1.'ormé , 1 1 appui et les moyens de propagande ae notre groupement 
amical"? (3). 

Les résultats Iurent les sv,i vants : première question : 
177 oui, 128 non; deuxième question: 122 oui, 182 non (4)o 
Le :poin·c le plus important es't assez surprenant : il y eut 305 
votants or l'Union Pedagogique posséaai t envi:con 850 memures à ce~Gï:;e 
époque. Seu.lement 35 à 36 70 a 1instii;uteurs ont aonc paru s'intéresser 
à la ques-cion synaicale. 

La destinée de ~' .Amicale avait changé ae airec·don. 
Désormais le bulletin repri~ son rythme sans polémiques, ni 1.·even
dications lancées ·c:co..l? vivement . Nous n I avons i;rouvé aucune allu
sion à l' entrée ctu syndicat à la ~ourse ctu Travail, malgré l'inter
uiction mini~térielleo Une vive aiscussion, qui éclata en 1907 lors 

( 1 ~ .b . u. }' . H • . 1 evrier-raa1·s 1906 . 
(2 B. V. P. R. . janvier 1906 . 
(3) Il Il Il Il Il 

(4) J:3 . LJ. .t' . 1:1'. • : ievrier- inars 1906 
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l... ' ùne réwliun au. LJureau, 1ïer.....oi611e au nouv1::l esiJ:i:i 1, u.e ..L 'At.1ica.Le o 
Que1.ques instii:;ui:;eurs avaient prop0sé qu. ·un ctiputé rasse une conie
rence sur ..L' rlistoirt:! L..L. bsHctica1.is1.1e au local a.e ..La société. Le 
pré8ia.ent reiusa car ..Le seul ±ait d'accorder ..Le 1.oca..L serait cau
tionner la cun:fé:cl::!nce. Le ·con rn.vn ta : "..L'union Péa.agogique , s I excla
ma un dirigean"G, est-el..Le un -ce1.,.1.iJ.Le QOni:; 1. 'acces est interdit aux 
idées d~ ..La minorité? Vous ~~ruez la porte a vos contractic~eurs, 
on croirai"G que vous avez peur u'une idee et que vous redoutez de 
vous laisse::-c cunvaincre II vn pa8sa au vote : J::Jar dix voix ..:antre 
trois la con.1.erence est inter-àite dans ..Le ..Local ( 1). Ne l)arla-c-on 
~lus syndicat à l'Union PèQa5 ogique? Quoi qu'il en soit le bulletin 
n'y Ii t p.1.us al.1.usion. Il 1·enui t réé;ulièrement compte des ~cravaux 
de la .Fédera·cion des Amicales sans .Laire· de comw.entaires. Les insti
tu"Geurs syna.iqués coni:;inuèrent à Iaire par~i~ de 1.'Alaicale - nous 
avons re1,rouvé ..Leurs noms cités parmi ..Les memores de ..La société -
mais ils ne donnerent :p.Lus de :censeignemen1ïs sui" ..La vague synaica
lisve dês insi:;ituteurs lyonnaiso 

Celle-ci, tuu. t comlll.e la lét':',isla·vion en ce uomaine n' évo
lua bUere jusg_u'en 1914. Pour·cant , à 1.'issue du congrès d'Angers (1910) 
c'est un syndicaliste 1.yonnais qui IUt élu secrétaire général de la 
Fédération Nationale des Syndicai:;s d'Insi,i·i;uteurs (..t!'. N. S. I.) (2)o 
De plus "le congres de la fédération tenu à l,Iarseille \. 1911 ) decida 
que le siège a.e la .tédération serait désormais Lyon" \ 3) o 

Cependant, la l!1édéra1:;ion n 'obtin"t aucune vic·coire. Cela 
s'explique en grande ~ar~ie par le ~ait qu'elle s'était sinon décon
siderée, du noins ailaiolie en hésitant à adhérer à la C. G-o To 
pendant un an et demi (décemo1··e 1907 - avril 1909). Les représentants 
a.es syndicats s'étaient divisés; ceux dû Rhone avaient éte parmi 
les .9..Lus Iavorables a l'adhésion. "Les dé:i:ections à l'intérieur de 
la ..t!'éderation ne pouvaient qu'encourager la 1-1oli tique de ré.iJression 
du gouvernement" (4)o Cette répression s 1 è"tait déja mani:r.estée à 
l 7 égard d 'autres catégories socio-J::Jroiessionnelles : ..Les pos"tiers 
par exemple (5)o En ce qui concerne les syndicats, elle s'exerça 
con1:;re Nègre, premier secrétaire général de la .v'éctéra·cion, révoqué 
en 1907. Son successeur lyonnais 1.ui-m~me IUt menacé de censure, 
pour avoir protesté contre un dép..Lacemen·v d' o1'fice. La I·rayeur 
s I empara de oeaucoup de s;ynaicalisi;es qui se réx·ugièren-c dans les 
Ami caleso 

De :rai i:;, l ' union Pédagogique con-tinua d ' attirGr de plus: 
en plus de mai t1·es , ce qui prouve à .La I ois que sa 11osi ""Gion exté
rieure au syndicat ne lui nuisai"t 1-1as , e~ que celui-ci ne lui enleva 
pas a 'adhérents . Nous avons ~eu de renseignemenus sur ce syndicat, 
mais on peut penser qu 'il ne regroupa pas oeaucoup d'ins·cii:;uteurs : 
cela aurai i:; ::i:ini _par i:;1,ans:para1tre da11s les dosBierso Or dans ceux-ci. 
nous n ' avons trouvé absolument aucune ina.ication sur ce syndicat ou 
sur les idées syndicalistes des insi:;ii:;u"teurso Ivleme dans ..Les ctossi-..;rs 
de maîtres, qu 'on s ait iavoraoles aux synaicai:;s grâce à .L ' Union 
Pédagogique , on ne crouve rien; ce qui ~antre assez bien qu'ils ne 
g~nèrent pas ueaucoup l ' administration, à moins que ces sources 
aient été iiltrées ••• 

(1) :B. U • ..t' • .li . : janvier 1907 
~ 2) .:.:'e:1:ré : hisi;oire du mouvement syna.ica.Liste révolutionnaire cnez 

(_J) 
(_4) 
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Il semble que .1 1 in::Hi tu-ceur .Lyomrnis n I é"tai 1i pas encore 

wOr pour le sy~uica.Lisme : son sens d~ la légalité , sa discr~Gion 
contriouèrent sans uoute ~ sa wod~ratiun . Lba as0uu~.1isdements ap
portés à la loi de , db9 qui a.L..i:ec-ca lÎro.L onct~ment le co1·ps des insti
tu-ceurs , aidéren1i sans aoute au II s"tatu quo". 

3) Les opinions politiques : 
:)ans .1e::; uossiers , nous "Grouvons , par con-l,re , quelques 

renseignew.en-cs ::;u1· ..1.~s o_piniond ~0.1i-ciques des insti-1,uteurs . Mais 
jamais ils ne se van-t..aien -i; d'avoir ·Gelle ou i:;elle convie; don , au 
con-traire , ils s ;en déiendaü:nt . Hous ne co.ünai;::;sons leurs opinions 
:probaoles que a' apres .1es ins1,>eci;eu::cs ..1:,iri1Uaires qui .Les jugeaient, 
en général _parce q_u I ils avaien i; :i: ai 1., J:)arler a ' eux . C I es·t; le 2lus 
souvent à .1a suite d ' une 2lainte d'un paren1i d ' êleves ou d'une 
:personne a.u quari;ier qui avai"t des opinions op~osées ~ celles ae 
1 1ins1;i·1,uteur qu I on connaît ces a.eI·ni~res . 

Nous avons a.énombré u~ux r~uicaux , six socialistes , sept 
monarcnistes et un seul anarchiste , soit seu.Lelù.en t 9 ~é de .L ' e.Ll. 8C ci1·. 
C' es·c sans dou-ce parce qu ' il s ' agit d ' opinions bien i;ranchées que 
nous les uonnaiclsonso 

Les journaux et r0vues , au con"traire , ne nous donnent 
:pas a.e :i.·ens1,ü0 nenen-i;s sur un graJ.lû no;..ore a.e Laî-cres , mais , aum.oins, 
ceuÀ-Ci ne se dé.t enue11t pc:1.s de .Leurs -"'ens8es po.1i ï,iques . Le vrai t 
do8inant des iuées émises esü .la déception •. Ces insti.-ci1ieurs si 
répu u.Licains é'taien t déçus Jar .Le par 1-emen1,, .Les par·cips, .Les é.Lec
-ci0us , ..1.es loi::; uon1; ils avo.i'-'ni; a"ttendu p.lùS : 11 .la aisparii;ion 
rapide ae .1ïa-ce.1ier , .La concentration rapide des capitaux ont déjà 
créé une pui s s ani;e o.1igarcnie iinanci~re a.evan~ .1aquelle s ' inclinent 
1.unist.L'c~S ei; .,t1a:cleru1:;n-c;a1resi• \ 1 ) . " Les e.lt:c·1;1.0ns se _pré.,h)arent, on 
en,:;end ..Les Ll.dmes discours qu I il y a qua-cre ans : on a secoué la 
poussi8re , c;est tout . On se paie touJours de mots ••• Ce sont les 
candida"ts qui cnoisis::;ent leurs é.1.eci;eurs , voilà des woeurs deplo
raoles11 \.:::) "J.l ous avons cru -cout d ' aoord que la .iiepu olique é-cai t le 
gouvernemeni; de -cous , que .1e oul.1e·uin a.e vo'te renaai i; .1e peuple 
souverain , nous avons cru a .La va.Leur sociale des }:Jar vis, à .1' e1·r·i
caci te de::; lois , à la su~êriorite a.e .1;idée sur .1'ac~1on , de .L'avenir 
su1"" .Le .J:,resent , nous avons cru au .l:'rog1'"'ès , 11ous avons t 1,é a.elliOC.L'b."tes ~ 
Puis peu à yeu , nous nous clOrJI.:es a~erçus ~ue des affir~ations au= 
réalités, il y avait un abî:w.e" (3)o 

Les instituteurs dirigeant la France Enseignante âef:
nissaient ainsi la Jensée politique de leur journal, laquell~ :peut 
être appliquée sans doute à la majorité des instituteurs : "nous 
:pratiquerons la politique du bon sens , re la justice et a.u patrio
tisme ; nous n ' appartiendrons à aucune ecole, à aucune secteo rous ne 
serons ni radicaux de parti :pris, ni opportunistes déalarés, ni 
modérés malgré tout . Nous serons franchement et sincère~ent répu
blicains , sans épithètes . Nous serons àes liberaux uans l~ vrai sens 
u u mot ! 11 

( 4 ) • 

Que.Lq_ues instituteurs cependant ont montré par leurs 
lettres insérées dans le journal , un in~érêt pour le socialisne : 
"le socialisme est le défenseur de lâ famillb : le mariage l'emporte 

( 1) ~ u. P. R. • janvier 1910 ..., . . 
(2) F,, ,;:, . 18 juin 1893 .i..;, . . 
( 3 ~ 13. u. }'. R. : janvier 1910 
(4 F . G' . 31 janvier 1892 .w 0 . 

-- -- -- -- ~-
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sur la speculat1on pour être 1·esti tuè à 1 1 amour ••. La propriété 
arrivera à saluer s es vrais apôtres : 11ourquoi lt:::s hommes sans gî1ïe 
construisent aes palais, les mal vêtus aes étoffes précieuses? 
Pourquoi la vie serait-elle un banquet où ues nilliers d ' ~tres 
seraient repoussés loin a.e ld. table " (1) "fous lançons un appel aux 
socialistes :pour aller da 1 ' avant et faire ..,Jrogresser notre pays" (2). 

Ce rapide examen ne nous pernet ras de ~ettre une éti
quette à chaque instituteur ou ~ême à une bonne partie d'entre eux. 
De ::_Jar sa fonction, 1 1 insti tu-teu .. ,: ne aevai t avoir aucune activité 
politique . Avant les réformes de Ferry, entre lG maire et le curé, 
il ne devait pas choisir, nais c'était matériellem~nt impossible. 
Jules Ferry dans.sa lettre aux instituteurs du 17 novembre 1883 et 
auparavant dans son discours du 24 avril 1881 précisa le principe de 
neutralité politiq_ue : "sur le terrain de la politique militante et 
quotidienne, je vou8 reco:mr.:ande de vous tenir ferme dans votre droit, 
de vous barricader dans votre indépendance ••• Cette abstention de 
l 'instituteur est d'autant plus nécessaire que le régime sous lequel 
nous vivons est plus profonuément démocratique . Si le gouvernement 
démocratique est nécessairement destiné à voir de fréquents change
~ents de personnes; si cette stabilité du personnel gouvernant est la 
force de ce couvernemen-G, si elle fait sa sécurité contre 1es révo
lutions, en I.1êMe temps qu ' elle est le gage de la bonne conduite u.es 
affaires, & c!té u.e cette adu1inistration changeante, il faut qu'il 
existe un corps e11seignant ai01e, stable, durable, veillant d ' un 
oeil jaloux ~mr le plus grand et le :plus permanent des intérêts 
publics, l'enseignement national" (3)o 

Il ne devait pou1·tant pêi.s être fE.cile d ' être neutre 
lorsque, aans une classe de fin d ' études, il fallait expliquer les 
faits historiques de la fin au XIX 0 siècle, le rôle du clergé entre 
autres , ou lorsqu'il fallait faire une leçon ae morale sur un sujet 
dans lequel intervenaient des différences de classes sociales trop 
voyantes . Un instituteur ~ouvait peut- être éviter les activites 
politiques quotidiennes mais il uev8it lui être dirficile d ' exclure 
tou1ie opinion a.e son enseignement. Un instituteur prétendait même 
q_ue la neutralité était ire.possible: "la neutralité est un .:.'lOt vide 
de sens , on ne peut être neutre q_uand on n ' est pas un imbécile, 
lorsqu ' on a une opinion, on ne peut pas ne pas l'exprimer, on le peut 
encore moins lorsqu 'on est chargé d ' enseig1.er, car elle pénètre 
partout . On ne saurait raconter un fait historique sans le juger" (4). 
Il ne faut pas exagérer de tels propos car pour quelques instituteurE 
q_ui devaient parler de faits contemporains, conbien eurent à "débal
ler" les nêmes banalités sur Clovis ou Hugues Capeto Lncore fallait
il que les enfants comprennent 1~ jugenent personnel de l'instituteu~ 
seuls les é~èves de fin d ' études le pouvaient eventuellement. Les 1 

instituteurs , par oblication , faisaient très peu allusion à leurs 
propres opinions : les autorités y étaient hostiles, et surtout les 
programmes ne s'y prêtaient GUèreo 

Si l'enseignenent était pratiquement neutre, la vie 
privée d.e l 'in;:,ti tuteur risqm:.i t d I être e1oins calmeo Pa·r sa position, 
l'instituteur de banlieue, plus que celui de la ville, était un 
personnace intéressant. Il pouvait, s'il le voulait exercer une 
influence sur les parents de ses élèves en vue d ' aider un postulant 

(1) F. E. : 12 novembre 1893 
(2) F. E. : 26 novembre 1o93 
(3) ci-Gé ;ar Buisson : Dictionnaire de Pédagogie : p . 2 400 - 2 401 
(4) ?. b. : 5 novembre 1896 
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à un poste de conseill~r général, de conseill0r municipal voire de 
députéo En 1ô95, il semble que l 'administration ait réussi , après 
quinze ans d ' eiforts , à éviter q_ue les instituteurs soient la. proie 
u.es intrigues : "les instituteurs qui forment los citoyens doivent 
se tenir en dehors de la politique courante suivant 1~s conseils du 
ministre , et cela est normal . : .... ais la nouveau té est que ce soit 
appliqué, à l'inverse des campagnes antérieures où l'instituteur 
malgré les consignes de neutralité stait sollicité surtou~ par des 
candid8ts de tendance gouvernementale• (1) . 

Il est curieux ae constater que c'est au moment où les 
instituteu~·s avaient obtenu en1in, une véritable neutrâlité qu'une 
partie d'entre eux n'avait plus envie d 'être neutreso C'est cette 
petite partie qui allait former le syndicat, adhérer è.. la C. Go To, 
ne voulant plus de la traditionnelle conception de l'instituteur 
neutre, humble, dévoué uniquement aux enfants, et respectueux jusqu'à 
l ' abaissement à l ' égard de l'administration . Pourtantd'après les 
dossiers, nous avons découvert que, si l ' on voulait faire une rapide 
analyse de caractères, avec lds que~qu~s élémeiits disponibles, cette 
conception traditionnelle de l ' instituteur était largement vérifiée, 
quelle que soit la date entre 1870 et 1914. 

III - Les caractères des instituteurs : 
Nous manquons, là encore , d ' éléments d'appréciation: 

ce n'est pas avec le jugement stéréotypé : "ifü:>tituteur zélé, fait 
son devoir" suivi de considérations pédagogiques que nous pouvons 
définir le caractère de l 'in;::;ti tuteur . Une i'ois de plus, ce sont les 
caractères ldS plus marquants qui peuvent être comptabilisés. Nous 
n'avons p~s cherché à faire un classeLlen~ de caractérologie : ce 
n'est pas à partir de correspondances entre les instituteu~s et leurs 
sup~rieurs y_u ' on peut dé:.. inir le carac·cère des premiers . 

Parmi 91 institutrices ou insti tuteu.L·s sur lesquels noub 
possédons suf'fisaL!ment de rensei6nements. Nous avons distingué troi:::; 
groupes : 
1) 41 enseignants, soit 45 ~ , ~taient des ai5ris (11), des çens insup

portables par leur sé érité, leur autoritarism~ (22J, par leur 
goût de l'intrigue (6) ou considérés comme fous (2) 

2) 21 enseignants (23 5;) étaient ùe braves gens très acti~s, prenant 
tout "du bon côté" et d ' une humeur égale (14) ou de peu de 
~elief mais travailleurs (7) 

3) en1in 29 (32 ~) étaient des faibles, des lymphatiques, des 
"non actifs" . 

Nous avons surtout des renseignements sur les instituteuri 
de la première et troisième rubriques . Si un instituteur a un carac
tère trop diI'ficile, dont souffrent enI·ants et collègï.les, ou si la 
~ollesse d ' un caractère nuit à la pédagogie et au bon ordre des 
classes , l 'inspecteur ou le directeur de l'instituteur concerne ne 
pouvait pas ne pas le signaler à un ~o~ent ou\ un autre. Faute de 
renseiQ1eraents sur l~s insti tuteu.,.:s discrets, nous ne pouvons consi
dérer ces résultats comme exacts. Il ne faut '_as nour autant :,enser 
que les 314 institutrices et instituteurs ouo.Î.iés ... étaient e::r'f;cés, 
faciles à dirige-r, ne posant aucun problèmes t le.Jrs supérieurs. Il 
faut compter avec la souplesse de certains directeui:·s g_ui se plai
griaient noins facileuen~ du nauvais caractère d'un adjoint, parce 

( 1 ) .r· . E o : 8 nove1üure 1894 
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qu 'ils savaient , avec tact , éviter tout heurt et s I attirer la confi&'1· 
ce dé celui-cio Il faut egaleLlent compter avec les rapports stéréo 
typés d 'inspecteurs , à peine soucieux de rédiger un banal compte 
rendu des matières qu 'ils ont vues enseicrier et encore moins préo
cupes de ûéfinir les raisons de bonne ou DâUVaise marche d ' une 
classe , en fonction du caractère du maître . Enfin il faut tenir 
comute d ' omissions de notre nart dans dea dosdiers ~inces pour lc~
queÏs la définition du caractère aurait obligé , parfois en vain, à 
décortiquer lâ üoindre de~ande de congé . Cette deruière éventual_te 
touche en géneral le cas des instituteurs discrets et "sans histoire§. 

Le pourcentage des trois catégories doit donc être 
.raTienc à de plus justes proportions établies en Ionction d ' une 
impression d ' ensemble retirée de l'examen général des dossiers . Le 

J 

chi:ff:.ce de 45 °fa ae caractères difficiles , aigris est éviderr.ment trop 
élevé . Nous avons cependant été frappé _par le nor.brc de directeurs 
intransigeants envers leurs adjoints , les jugeant parfois plus 
sévère1J.ent q_ue les inspecteurs eux- mêmes . On peut évaluEff à 30 1~ du 
total ces instituteurs craints des enfants et des collètuts pour 
leur esprit cassant, trop autoritaire, antipathiqueo 

Les maîtres faibles ou dépassés dans leur classe, inca
pables de faire 1~ discipline , de suivre e1ficacement un programme, 
étaient un peu moins nombreux . Le manque de ~01nm.~tion n ' ex,liquait 
pas g_u ' un maître ne sacne jamais "ùoi."'.iner" une classe dans sa vie . 
C' est sans doute un trait de caractère ue se contenter ae pL-u , de ne 
pas exiger aes élèves plus qu ' ils n ' ont envie de faireo Par exe:1ple, 
nous classerons dans cette partie tous les instituteurs et institu
trices jugés conme I.iademoiselle D. par son inspecteur : "insti tu
trice qui n ' a jam.ais fait le maximum loin de là . Je l ' ai toujours 
critiquée sur 18 plan du travail et du zèle m~is jamais de l ' intel
ligence". Nous y mettons également cet instituteur qui , "par peur 
des conséquences " paya le père d'un élève }Jour qu ' il retirât sa 
plainte pourtant non justi.i.ÏeG . C' était dans les écoles maternelles 
qu ' on trouvait le plus grand nombre de lywphatiques. Les activités 
non imposées , leur nonbre lirai té n ' étaient pas :rait pour sti mler 
une nature peu encline à se dépenser . Les erfectifs très lourds dans 
la plupart des écol~s Latornell~s trans1ormaient celles-ci dil gar
aeries . On p~ut estimer à 20 ~ la proportion d ' institutrices et 
d ' instituteurs diTficilem~nt \ la hauteur de leur tâche essentiel
lement en raison de la faiblesse de leur caractère . 

Il restait donc envir0n 50 7i de maî"tres tels oue l ' admi
niBtration dér'inissai t le ty_pe ou, du r;1oins , approcuant dê cet 
instituteur idéal : " l ' instituteur aura -besoin d ' une grante égalité 
d ' humeur , d ' une pleine et con::3tante possession ae soi- mêrr.c·. "La 
colère est un aveu d ' impuissance" dit Penouvrier. Vous ne serez 
jamais un bon éducateur si vous n'avez pas I'ai t d ' abord 1 1 éducation 
de vos neris " (1)o Incontestaolement une oonne partie de ces 50 ~ ' 
répondait exactement aux voeux de l ' aam.inistration. Hous avons 
rencontré des directeurs qui s ' entendirent avec tous le...1.rs ag.join1;s, 
leur :proïiiguant deo conseils sans .1.es choquer , ainés et respectés des 
sup~rieurs , des élèves , des parents , regTettés 9ar tous lors de ~eur 
dépar~ à ~a retraite . De telles ~uaiités n ' é~aient pas évidentes dans 
les dossiers où le con-centieux tenait une grande place . De tels 
cR.ractères n ' étaient par:i. ois révélés qu'à la veille du départ en 
retrsite d ' un insï;ituteur pour ~ue le repos mérite soit obtenu 

( 1) Code 8ol0il: p; 15 
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rapiaement, les inspecteurs ~aisaient une sorte d ' élo6e, en général 
sincere , de .La carrière au futur re~~aité . 

Tous les ins\;i tuteurs coni):.i.·is ûc:1üs cette maj o.ci té de 
nbons caractères" n ' étaient pas aussi par:tai ts qu ' on pou.crai t le 
croire . Nombreux éüaien~ ceb ins~itutrices et instituteurs e~1acés, 
dociles , appliquant a .La lettre , pour ne pas avoir d ' ennuis, les 
conseils de leur inspecteur , même s ' ils ressemblaient à des manieso 
La peur de mal 1·aire leur enlevait une par1,ie de leur peroonnali té . 
Ils continuai ent à bien di1·i ge::i: .La classe , s'y con:::;acrant plus que 
beaucoup de collègues , :raL,3ant preuve de ce ::(ameux "zèle" si recüer
ché des inspecteurso Ils :.i.inirent par répondre à la descripüion faite 
par un inspecteur primaire : " dans .Le cours d.e sa carrière, un insti
tuteur apprena à se taire , à obéir sans felever la tête , il cesse de 
plus en plus d ' Gtre un honi11e , et iJ_ :taut qu'il ait un caractère bien 
trempé pou.r ne pas uevc:mir un C·Gre rampant" 1. 1) . Il y a n,;;:u:. c.ic.nces 
sur dix pour que le dossier qui ne co1.1..t;1orte rien d ' autre que les 
rapnorts d'inspection et J_~s autres pa}ie~s courants, soit celui 

e insvitutrice ou d'un in1:>tituteur uocile . On peut conclure que 
., des L<:.a'Î tres lyonnais rJ:pondaient à Ctn;·ce aescri ntion pourtant 

~ s ir.1iste o 

(1) J!· . E . : 17 janvier 1892 
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C O N C L U S I O N 

Hous avions l 1 impression c... .L ; origine que nous ne 
pourrions jamais montrer ou su6gèrer tous les aspects des membres 
lyonnais de l ' enseignement primaire ; mais au fil des recherches 
il nous est apparu que l ' instituteur ne représentait pas autant de 
f acet·rns qu ' on aurait pu le croire . Lors de 1 ' analyse de chaque 
problème posé par les instituteurs , de chaque di . .L':i: icul té res:::,en-cie 
par eux, nous avons découv1;:;rt qu. ' une majorité pariois très nette 
se dégageait de lâ totalité de ~'eli~ctii . Chaque 1ois nous avons 
pu ajouter une touche au :portrait de l i in:::,tituteur lyonnais . 

Cela - tient- il au manque de diversité des sources? Elles 
nous ont pourtant apporté une masse volumineuse de renseignements . 
Kous avons eu l ' impression, et nous avons tenté de le démontrer dans 
cette étude , qu ' il existait un instituteur type à Lyon, symbole de 
la :plupart de ses coll ègues . Cet instituteur pourrait bien être une 
institutrice car si à l'origine il existe plus de dirférences entre 
les femmes qu ' entre les hormaes, on peut néanmoins dégager chez les 
premières une majorité très voisine de cel.Le cte l~urs collègues 
filâSCUlinSo 

L ' instituteur lyonnais est u ' origino humble ; c ' est un 
volontaire de 1 1 enseiè:,11.ement : la car1'ière n ' edt pas _pour lui un 
pal.Liatif; il y entre parce qu ' elle represente pour lui une promo
tion et qu ' il aime l'enseignenent ; à ses débuts , il se déclare dé
cidé à le mon~rer au cours aes années a venir. L ' une des origines 
de l ' instituteur, l ' origine sociale , n ' eut pas autant d ' importance 
qu ' on aurait pu l ' envisager . L ' insüi~uteur est d ' origine humble, 
son mé-cier représente une promotion , un objectif qu ' une iois obtenu, 
il aborde avec sérieux. Le nombre d ' institutrices d ' origine aisée 
est élevé mais la pror·ession les :t'aisai t se coniondre rapidement 
avec la masse cte ces moaestes mai"Gresses ct ' écoleo 

C' est un vol on taire qui connut ctes dii 1·icul tél:5 que sa 
bonne volonté ne méritait pas ; c ' est justement grace à cette réso
lution qu ' il ne recula pas aevan:G .1es innombrables ennuis de sa 
pror·e::ision. Les dii!'icul tés ne .turent pas les mêmes ou leur impor
tance varia de 1870 à 1914 . L'instituteur lyonnais ne commença 
sincèrenent à se sentir un etre jouant un rôle dans la nation qu'après 
les lois Ferryc Dé l ivré de l ' incertitucte , il en retira un courage 
qui ne s I at·Giécti t qu I une dizaine d ' années plus tard ; il lui permit 
de dominer les obstacles les p.Lus importants : d. ' une par·i; .1es mau
vais locaux - il avait l ' habi~ucte de ceux- ci et puis la République 
avait Iai t des promesses - d ' autre part les congréganistes . Con·i;re 
ceux-ci , il aevait se surpasser , améliorer son enseignement, travail
ler plus , mais c ~était déJà la son in~eütion avan~G u. ' entrer dans 
.L I t::nseigneL.11::nt c 
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~n 1089, les l)lus graves diII.icul tés allaient naftre de 

l ' administration et cte la loi surtout . L ' enthousiasme se ·crans.Lorma 
rapiuement en résig...~ation . Les salaires qui n ' augmentaient pas, la 
promotion qu ' on a1,tendait in·cerI!linablement , l ' aosence ae recours 
contre une telle situation allaient renctre la prot·ession moins sédui
sante. Pourtant l 'insti1,uteur moyen resta à son poste et même de 
nouveaux postulants - moins nombreux cependant - ne reculaient pas 
devant la dégradation ae la proression. 

La peur cte quit t er un méti er qui assure une retraite 
n ' expliquait pas tout ; une a:rrection pou:r.· le métier exercé , pour 
la grandeur de la tâche à accor::i_plir , re·cenai t sans uou te beaucoup 
plus l ' insti~uteur. Bi en sar le meilleur moyen a ' éviter les injus
tices etait encore d 1 ë1,re organisé ; l ' Union Pédagogique regroupa 
lentement la plupar·c des instituteurs mais le maïtre moyen était 
respec·cueux de la légali té, le synaicat ne 1 1 attirait pas . D' ail
leurs s'il en avai t iait partie , i l serait sorti ctu cor.imun, or il 
étai~ aiscret . Il ai.ilai t sans doute son métier , mais il l'exerçait 
avec le moins ae orui·c pos8i bl e . Il restait l 'ins·ci tuteur ei1·acé 
comue au temps où il était insignifiant entre le maire et le curé. 
Il avait 8Ur1ïout , au a0ssus de lui , l 1 adminis1,ra1ïion tou~e puis
sante : celle- ci était souple e·c rai sonriaoli::: Gnvcrs ses oons ionc
tionnaires maio encor0 :r. al.Lai t - il qlA ' ils ne Be i issent pas reu1arquer 
car quel que fut l e niveau pédagogique d ' un mai1,re , un~ enquete ou 
des rumeurs risquaient bien de se traauire par un déplacement et 
tout ce qu ' il entraî nait comme problèmes matériels. La discrétion 
était probablement le trait dominant de son caractère. ~ous n ' en 

· avons sans doute pas assez parlé mai s il es~c aii:.Iîcile de s I étenare 
sur un point aussi peu 1avoraole à de grands dévelo~pements . 

Zn 1914 , malgre le aèclin ue a.iIIicultés comm.e la 
concurrence ou la médiocrité des locaux , malgré l ' existence d ' ami
cales, cte synuicats, la si,:;ua1,ion u.d 1. 'in.::l·ci tutdur s ' é-cai t dégradée o 

La hausse au niv~au ue vie depuis 1890 était supérieure aux rares 
au€:>menta·cions cte salaires , les cona.i t i ons ae travail a.u .J..ai t a.u 
nombre a ' éleves étaient acgravées , .Les occupa~ions ~ost- scolaires , 
conLérences, associations d ' anciens elèves, mutuelles scolaires 
s 1 écaient mul1,ipliées et occupaient une bonne par"Gie des loisirs de 
l ' insl,i -cuteur . 

Par con"i;re , le maître ae 1914 avaii; a "son avan"tage" la 
routine . A part quelques pédagogues révolu-cionnaires, personne ne 
pensait à chè:illger ue.::1 béi;noaes pratiques :parce que bien assimilées 
e1, aemandan t un mini:c1um Ci ' eI:1. or·cs. La seule ui:r :t:'icul té é ·Gai t non 
pas la pré1Jara·cion a.u travail scolaire nais son assimi la-i.,ion par 
des eleves trop nonbreux; or la péctagogie n ' était p.Lus en cause • 
..l:!

1inale.L1dnt , .1es plus grandes uin.:icultés ue 1. ' insi;i1;uteur étaient 
extérieures au aonaine qui aurait du re2résenter son p.Lus grand 
souci : .la pédagogie . Ce sont elles qui onlj paralysé cett8 ocience. 
La péa.agogie qui aurai ii au s I aaa..1;,-ce.c aux oesoins nouveaux a I une 
époque et a 1 un8 ville en plein développement industriel , n'a pas 
évolué ae 1880 - voire 1870 - à 19 140 

Ce c·ce é\;uae es-c m.al heu:r:eu::3elilent lifili tee dans .L 'es}!ace 
e1, cta11s .Le ·1.;emps . Il serai 1; inte1e::3sa1rc u.e aecouv.cir J.es aii.Cicul tes 
de l'inscituteur cte .La campagne uu .tlhone , J.esquel.1es aoivent diver
ger ::iur cte nomi:ireux points de celles de son collègue n'exerçant 
pourta.i.'1t qu' è. quelques dizaines e.1e kilometrcs, à Lyon. Il serait 
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non moins intéressant âe comparer ce travail à Cies ré:sultats de 
recherches ei.Leci;uées dans d ' autres dé:par-GeLi.ents. ::ais .le poin-i:; 
qui nous .i.Jarai t le .)lus llas.:3ionnant serait de uéc0uvrir les ins-d
tuteurs à partir de 1918 , J?end.ant l'entre-aeux-guerres qui a la 
ré:puta0ion ù'etre l'âge d 'or ue .L 1 ins·Gi·t;uteur . Parallèlement, 
cela i-iermei;-Grai "t de !11ieux sui v1·e sa J?ensée car dans ce domaine , 
les sources sont rares avant 1914 et ne sont que le reilet des 
idées d 1 un petit nombre • .t'eut è·cre g_u 1 ap1·ès 191b, ce n ' éi;ait plus 
une oinorité qui se :passionnait pour les problèmes de l'enseignement 
et des enseignantso 
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